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Introduction générale

Les cristaux phononiques (CP) sont des structures périodiques dont les propriétés de
dispersion remarquables ont motivé de nombreux travaux scientifiques depuis les années 1990
[1-4]. Un phénomène particulièrement étudié est l’existence de bandes interdites, c’est-à-dire
des bandes de fréquences pour lesquelles la propagation des ondes est prohibée. Les fréquences
des bandes interdites sont déterminées par la période spatiale du cristal phononique. Dans
les années 2000, de nombreuses études se sont concentrées sur l’accordabilité de la bande
interdite, c’est-à-dire la capacité de modifier sa position et sa largeur en fréquence [5-8].

À partir de 2009, de nouveaux travaux ont vu le jour concernant la propagation d’ondes
élastiques dans des systèmes soumis à une modulation spatio-temporelle [9-12], après avoir
été étudiée théoriquement quarante-six ans auparavant par Cassedy et al. [13]. De nouveaux
phénomènes apparaissent avec une telle modulation, notamment le décalage asymétrique des
courbes de dispersion introduisant une non-réciprocité de propagation. Ce décalage peut me-
ner à l’apparition de bandes interdites directionnelles, interdisant la propagation d’ondes sur
une bande de fréquence dans un sens, et l’autorisant dans l’autre. On parle alors de propa-
gation d’ondes unidirectionnelle. Jusqu’à présent, les cristaux phononiques ou photoniques
avec modulation spatio-temporelle ont été largement étudiés théoriquement mais très peu
expérimentalement [14-16].

Les travaux de recherche effectués à l’IEMN dans l’équipe acoustique sur les cristaux
phononiques piézoélectriques ont débuté avec les travaux de thèse de Degraeve en 2013 [17].
Cette recherche concernait l’étude numérique et expérimentale d’un cristal phononique à
une dimension constitué d’un assemblage de cylindres piézoélectriques séparés par de fines
électrodes permettant d’y imposer des conditions électriques. La modification périodique des
conditions électriques imposées aux électrodes ouvre une bande interdite de Bragg qui peut
être accordée en fonction des conditions imposées [18, 19]. Les résultats obtenus en étudiant
ce cristal phononique piézoélectrique ainsi que la possibilité de contrôler les conditions élec-
triques d’un tel système à travers des circuits électriques ont conduit à étudier théoriquement
sa modulation spatio-temporelle. Les travaux publiés à ce sujet par Croënne et al. en 2017
[20] et 2019 [21] montrent qu’un tel système est capable de briser la symétrie des courbes de
dispersion, et ainsi qu’il est possible d’y observer une propagation d’ondes non réciproque.
Ces résultats ont motivé le projet ANR JCJC MEANDRE à l’origine de cette thèse.

L’objectif de cette thèse est de mettre en place au niveau expérimental un cristal pho-
nonique piézoélectrique dont les conditions électriques sont modulées spatio-temporellement.
Cette étude s’appuie sur un dispositif original conçu et réalisé dans le cadre de cette thèse
et sur des simulations par la méthode des éléments finis. La dispersion des ondes dans le
CP modulé est étudiée pour des régimes de modulation subsonique, sonique et supersonique
décrivant respectivement des vitesses de modulation largement inférieures à la vitesse des
ondes dans le système cL, des vitesses de modulation proches de cL, et largement supérieures
à cL. Ce manuscrit est divisé en quatre chapitres, décrits brièvement ci-dessous.

Le premier chapitre revient sur les propriétés et applications des cristaux phononiques
élastiques dont l’objectif d’accordabilité des bandes interdites mène à l’étude de CP piézo-
électriques. Les CP modulés spatio-temporellement sont également évoqués, ainsi que leurs
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propriétés spécifiques de dispersion comme la rupture de la symétrie des courbes de dispersion
ou les bandes interdites directionnelles. Enfin, les études théoriques du CP piézoélectrique
modulé mis en place dans ce manuscrit sont décrites.

Le deuxième chapitre décrit la géométrie du CP piézoélectrique étudié, composé de l’as-
semblage d’anneaux piézoélectriques séparés par des électrodes. Les propriétés de dispersion
du CP sont étudiées expérimentalement et numériquement avec deux types de conditions
électriques : lorsque toutes les électrodes sont en condition de potentiels flottants, et lors-
qu’elles sont périodiquement reliées à la masse. Les expériences sont réalisées en relevant soit
le déplacement radial sur les éléments piézoélectriques du CP, soit les potentiels électriques
des électrodes. La mise en place expérimentale d’un microprocesseur servant à commander
la mise à la masse des électrodes à travers des circuits électriques est décrite et vérifiée
expérimentalement. Sa prise en compte dans les simulations est également décrite.

Le troisième chapitre aborde les effets d’une modulation spatio-temporelle des conditions
électriques des électrodes sur la propagation des ondes dans le CP. Il décrit tout d’abord la
mise en place de la modulation dynamique par le microprocesseur. Des mesures préliminaires
sont effectuées afin de vérifier le bon fonctionnement de la modulation spatio-temporelle
du CP. Des expériences sont ensuite menées dans le régime subsonique et des simulations
temporelles 2D par éléments finis sont effectuées pour les mêmes vitesses de modulation. Les
résultats expérimentaux et issus des simulations sont confrontés et commentés.

Le quatrième et dernier chapitre de ce manuscrit se concentre sur les régimes de modu-
lation sonique et supersonique du CP. Les effets physiques de telles vitesses de modulation
dans des cristaux phononiques et photoniques rapportés dans la littérature sont tout d’abord
décrits. Les résultats expérimentaux sont ensuite présentés pour des vitesses de modulation
proches de cL puis largement supérieures à cL et sont confrontés aux résultats obtenus par
simulations éléments finis pour ces mêmes vitesses. Les phénomènes observés sur les dia-
grammes de bandes sont alors discutés.



Chapitre 1

Contexte de l’étude

Sommaire
1.1 Cristaux phononiques : généralités . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4

1.1.1 Définition . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4
1.1.2 Indice de réfraction négatif . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4
1.1.3 Bandes interdites . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5
1.1.4 Représentation fréquentielle et formalisme . . . . . . . . . . . . . . . 6
1.1.5 Historique des cristaux phononiques . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8

1.2 Modulation spatio-temporelle . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10
1.2.1 Historique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10
1.2.2 Propagation d’ondes non réciproque . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10

1.3 Cristaux phononiques et piézoélectricité . . . . . . . . . . . . . . 14
1.3.1 Généralités sur la piézoélectricité . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14
1.3.2 Cristaux phononiques piézoélectriques . . . . . . . . . . . . . . . . . 15
1.3.3 Modulation spatio-temporelle . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18

1.4 Conclusions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20

Ce chapitre a pour but de présenter le contexte scientifique qui motive l’ensemble des
travaux exposés dans ce manuscrit. Dans un premier temps, les propriétés physiques et acous-
tiques des cristaux phononiques sont décrites, puis l’état de l’art et les applications de ces sys-
tèmes sont présentés. Dans un deuxième temps, les effets d’une modulation spatio-temporelle
des paramètres matériaux de cristaux phononiques sont expliqués. Enfin, le concept de cris-
taux phononiques piézoélectriques est présenté, ainsi que les travaux récents effectués à ce
sujet. Les travaux préliminaires de l’équipe d’acoustique de l’IEMN motivant les travaux de
ce manuscrit sont également détaillés.
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CHAPITRE 1. CONTEXTE DE L’ÉTUDE

1.1 Cristaux phononiques : généralités

1.1.1 Définition

Les métamatériaux sont des structures composites qui présentent certains effets physiques
remarquables relatifs à la propagation des ondes. Les cristaux phononiques (CP), homologues
acoustiques des cristaux photoniques pour les ondes électromagnétiques, regroupent la partie
des métamatériaux présentant une variation périodique de leurs constantes élastiques ou de
leur géométrie. Le CP le plus élémentaire est un système composé de l’alternance de deux
matériaux avec des paramètres physiques différents. Dans ce cas, lorsqu’une onde plane inci-
dente rencontre une interface entre le premier et le second milieu, elle sera en partie réfléchie
et en partie transmise à cause de la rupture d’impédance mécanique entre les deux milieux.
Les CP peuvent être unidimensionnels (1D), bidimensionnels (2D) ou tridimensionnels (3D),
comme représentés sur la figure 1.1.

Figure 1.1 – Représentation schématique de cristaux phononiques 1D (à gauche), 2D (au milieu) et
3D (à droite).

Les propriétés particulières des CP sont largement étudiées depuis des années et ont fait
l’objet de nombreux travaux. Les effets physiques qui intéressent les acousticiens sont plus
généralement les effets de dispersion inhabituels comme la présence d’un indice de réfraction
négatif.

1.1.2 Indice de réfraction négatif

L’indice de réfraction négatif est une propriété phare des cristaux phononiques. Classique-
ment, lorsqu’une onde incidente arrive à une interface, elle est en partie réfléchie et en partie
réfractée. L’onde incidente et l’onde réfractée se situent de part et d’autre de la normale à
l’interface. Dans le cas d’une réfraction négative, l’onde est réfractée du même côté de la
normale à l’interface que l’onde incidente, comme représenté sur la figure 1.2. La vitesse de
phase cφ et la vitesse de groupe cg des ondes sont alors de signes opposés. La vitesse de phase
désigne la vitesse à laquelle la phase de l’onde se propage, tandis que la vitesse de groupe
correspond à la vitesse du maximum d’un paquet d’ondes.

Cette notion a vu le jour en 1968 dans le domaine des ondes électromagnétiques avec
les matériaux « main gauche » étudiés théoriquement par Veselago [22]. Ce dernier établit
qu’il est possible d’introduire une réfraction négative dans un milieu dont la permitivité di-
électrique et la perméabilité magnétique sont négatives. En 2001, des travaux expérimentaux
montrent qu’un matériau artificiel périodique contenant des résonateurs locaux permet d’ob-
tenir les propriétés diélectriques et magnétiques adéquates pour la réfraction négative dans
une certaine gamme de fréquences [23].

Le phénomène de réfraction négative avec des ondes mécaniques a ensuite été étudié et
démontré expérimentalement quelques années plus tard dans des CP fluides en 2D [24-28] et
en 3D [29]. De nouveaux travaux théoriques et expérimentaux ont été effectués par la suite
sur des cristaux phononiques composés d’une matrice solide et d’inclusions fluides [30, 31].
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CHAPITRE 1. CONTEXTE DE L’ÉTUDE

Figure 1.2 – Représentation schématique d’une réfraction négative lorsqu’une onde incidente arrive
sur une interface, où θ1 est l’angle entre la normale à la surface et l’onde incidente, et θ2 est l’angle
entre la normale à la surface et l’onde réfractée.

Un autre effet physique particulièrement intéressant concernant la propagation des ondes
dans un CP est la présence de bandes interdites de Bragg. Leur origine est décrite dans la
section suivante.

1.1.3 Bandes interdites

1.1.3.1 Diffraction de Bragg

Les cristaux phononiques permettent le contrôle de la propagation des ondes élastiques
grâce à la diffraction de Bragg. Cette diffraction a d’abord été observée avec des rayons X
sur un cristal en 1913 par Sir William Henry Bragg et son fils William Lawrence Bragg [32].
Ils définissent alors la loi de Bragg qui établit un lien entre la distance séparant les atomes
d’un cristal arrangés périodiquement et les angles sous lesquels sont diffractés les rayons
X incidents, comme représenté sur la figure 1.3. Les ondes réfléchies interfèrent de manière
constructive lorsque la différence de chemin optique est un multiple de 2π. Ainsi, lorsque
cette différence est égale à un nombre entier de longueurs d’onde de l’onde incidente, il y a
interférences constructives. La loi de Bragg s’exprime alors de la façon suivante :

nλ = 2d sin (θ) , (1.1)

où n est un nombre entier naturel, λ la longueur d’onde, d la distance inter-réticulaire, et θ
l’angle entre le faisceau incident et la surface du cristal pour lequel on observe un maximum
d’amplitude en réflexion. Cette loi peut s’appliquer de manière plus générale à la diffraction
des ondes dans des milieux périodiques, aussi appelés miroirs de Bragg.

Figure 1.3 – Schéma des conditions de diffraction répondant à la loi de Bragg.

5



CHAPITRE 1. CONTEXTE DE L’ÉTUDE

1.1.3.2 Miroir de Bragg

Un miroir de Bragg est un arrangement périodique de couches alternées possédant des
indices de réfraction différents. Les cristaux phononiques peuvent ainsi être vus comme des
miroirs de Bragg. Lorsque la longueur d’onde de l’onde incidente est comparable à la di-
mension de la période spatiale du cristal phononique, des réflexions successives vont créer
des interférences constructives et destructives ainsi que des plages de fréquences à l’inté-
rieur desquelles il n’y a pas de propagation d’ondes. Ces bandes d’atténuation sont appelées
bandes interdites de Bragg. Un exemple schématique de miroir de Bragg est représenté sur
la figure 1.4.

Figure 1.4 – Représentation schématique d’un miroir de Bragg composé de l’alternance de deux
milieux. Le rayon incident est réfléchi à chaque interface, créant ainsi des interférences constructives.
Le rayon transmis est progressivement atténué.

Ainsi, les cristaux phononiques possèdent des propriétés de dispersion spécifiques et il
existe un formalisme spécifique pour décrire la propagation d’ondes en leur sein.

1.1.4 Représentation fréquentielle et formalisme

1.1.4.1 Formalisme

Les fonctions d’ondes de Bloch-Floquet sont un outil incontournable dans l’étude des
structures périodiques. En 1928, Félix Bloch se base sur le théorème du mathématicien Gaston
Floquet, établi quelques décennies auparavant, pour décrire les états quantiques des électrons
dans un milieu où le potentiel est périodique [33]. Il établit ainsi le théorème quantique de
l’état solide en utilisant les solutions de l’équation de Schrödinger indépendante du temps
pour un potentiel périodique donné (ondes de Bloch) :

Ψ(x) = eikxuk(x), (1.2)

avec Ψ la fonction d’onde, x la position, k = 2π/λ le nombre d’onde, λ la longueur d’onde et
uk une fonction de même période que le potentiel périodique. Le théorème de Bloch-Floquet
peut être directement transposé à des structures périodiques photoniques et phononiques.
Ainsi, ce n’est plus le potentiel électrique qui est périodique mais l’indice de réfraction ou les
constantes élastiques du matériau. Étant donné que les fonctions uk(x) sont périodiques dans
l’espace direct, elles peuvent se réécrire sous la forme d’une série de Fourier, ce qui donne :

Ψ(x) =
∑
n

Ψne
i(nG+k)x, (1.3)
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où G = 2π/a et a est la période spatiale du réseau.

Ainsi, la périodicité du système permet de calculer des diagrammes de bandes en utilisant
le formalisme de Brillouin pour des modes optiques ou mécaniques, comme il est d’usage de
le faire pour des électrons dans des solides. Les ondes de Bloch sont caractérisées par leur
description dans la première zone de Brillouin, décrite en 1930 par Léon Brillouin [34]. Cette
zone est définie dans l’espace réciproque où la variable n’est plus la position x mais le nombre
d’onde k. Ainsi, la période du cristal dans l’espace réel a sera équivalente à G dans l’espace
réciproque.

La première zone de Brillouin correspond à la maille primitive du réseau réciproque et est
représentée sur la figure 1.5 dans le cas d’un réseau 2D de maille carrée. La zone de Brillouin
est construite en reliant par des segments le nœud central aux nœuds voisins les plus proches et
en traçant les médiatrices de ces segments. La surface délimitée par ces médiatrices constitue
la première zone de Brillouin.

Figure 1.5 – Réseau réciproque d’une structure périodique 2D à maille carrée et sa première zone de
Brillouin (rouge). Les segments reliant le nœud central aux nœuds voisins sont représentés en cyan et
leur médiatrice respective en noir.

L’évaluation de la propagation des ondes peut être effectuée dans la première zone de
Brillouin sur les courbes de dispersion. Cela permet de représenter la relation entre la fré-
quence et le nombre d’onde pour les différents modes se propageant dans le cristal phononique.

1.1.4.2 Courbes de dispersion

La représentation des résultats sous forme de diagramme de bandes, aussi appelé courbes
de dispersion dans ce manuscrit, permet de visualiser les propriétés de dispersion des ondes
pour l’ensemble des modes présents dans un intervalle de fréquences. Ce type de diagramme
permet d’identifier les fréquences de coupure fc de chaque mode, la vitesse de groupe cg =
∂ω/∂k correspondant à la pente de la courbe en un point donné, ainsi que la vitesse de phase
cφ = ω/k. Ici, ω = 2πf correspond à la pulsation de l’onde.

La figure 1.6 présente les courbes de dispersion d’un système possédant une périodicité
spatiale dans une direction de l’espace. Dans un milieu non-dispersif, la relation entre k et f
est linéaire. On voit ici que cette relation est linéaire jusqu’à l’approche de la bande interdite.
À l’entrée de celle-ci, la vitesse de groupe devient nulle et l’onde correspond à un mode
purement stationnaire. Sur les courbes de dispersion, les bandes interdites sont caractérisées
par une absence de mode de propagation à nombre d’onde réel dans une certaine plage de
fréquences. On parle alors de propagation d’ondes évanescentes, possédant une fréquence
réelle et un nombre d’onde complexe.
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Figure 1.6 – Courbes de dispersion d’un milieu périodique. La bande interdite (BI) est représentée
en rouge.

1.1.5 Historique des cristaux phononiques

1.1.5.1 Matériaux périodiques et bande interdite

Lord Rayleigh a été le premier à établir qu’un milieu ayant une périodicité spatiale pouvait
présenter des propriétés de propagation d’ondes mécaniques inhabituelles et en particulier
des bandes interdites à certaines fréquences [35]. Dans les années 1970, l’intérêt pour les
structures périodiques a augmenté pour des applications aux filtres à ondes de surface [36],
aux super-réseaux [37] ou encore pour le calcul des relations de dispersion de matériaux
avec des inclusions sphériques périodiques [38]. Ce n’est qu’à partir de 1990 qu’est apparu le
concept de cristal phononique, inspiré de la propagation d’ondes électromagnétiques dans les
cristaux photoniques [39, 40]. Cette année là, Liu et al. ont présenté la première étude sur la
propagation d’ondes élastiques dans une structure périodique tridimensionnelle [41].

Les premières présentations théoriques de bandes interdites absolues, donc indépendantes
de l’angle d’incidence, dans des cristaux phononiques ont été effectuées en 1993 par Kushwaha
et en 1994 par Economou [1, 2]. Un an plus tard, la présence de bandes interdites a été vérifiée
expérimentalement par Martinez-Sala [3] sur une sculpture minimaliste d’Eusebio Sempere
exposée à Madrid (voir la figure 1.7). La sculpture, constituée d’un réseau de cylindres en
acier de 2,9 cm de diamètre, possède une bande interdite centrée sur 2 kHz qui dépend de
l’angle d’incidence des ondes sources. Martinez-Sala a reproduisit quelques années plus tard
une expérience similaire à plus grande échelle en arrangeant des arbres sous forme de réseau
afin d’y atténuer les basses fréquences [4]. Lorsque la longueur d’onde de Bragg du cristal
phononique est élevée, les fréquences considérées diminuent et peuvent correspondre à des
fréquences audibles. Lorsque c’est le cas, on parle alors de cristal sonique.

La première bande interdite complète a été observée en 1998 par Montero de Espinosa
et al. sur des plaques d’aluminium avec des inclusions cylindriques de mercure [42]. Dans les
années 2000, l’étude des bandes interdites acoustiques s’est poursuivie avec notamment les
travaux de Khelif et al. qui ont présenté en 2003 des expériences effectuées sur un réseau
bidimensionnel de cylindres d’acier immergés dans de l’eau. Lorsqu’un défaut est créé dans
ce réseau en retirant un ou plusieurs cylindres, comme illustré à la figure 1.8, une fine bande
passante apparaît dans la bande interdite initialement présente [43]. La même année, ils
publièrent une étude théorique sur le même réseau de cylindres immergés en remplaçant une
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Figure 1.7 – Sculpture d’Eusebio Sempere composée de tubes en acier périodiquement espacés.

ligne par des cylindres creux, et constatent l’accordabilité de la bande interdite en fonction de
leur rayon interne [44]. Ces études ont ouvert la voie à la possibilité d’améliorer les fonctions
de filtrage des cristaux phononiques en modifiant la propagation des ondes en leur sein. Ce
faisant, la position en fréquence et la largeur de la bande interdite peuvent être changées
en modifiant différents paramètres du cristal phononique, comme par exemple sa période
spatiale. On parle alors d’accordabilité de la bande interdite.

Figure 1.8 – Réseaux bidimensionnels de cylindres immergés dans de l’eau avec différents défauts
issu des travaux de [43].

1.1.5.2 Accordabilité de la bande interdite

L’accordabilité de la bande interdite est étudiée au milieu des années 2000 avec le déve-
loppement des cristaux phononiques actifs. Ceux-ci permettent de contrôler la largeur et la
position en fréquence de la bande interdite. Huang et Wu en 2005 [5] puis Jim et al. en 2009 [8]
ont étudié la modification des propriétés physiques d’un matériau à partir d’une variation
de température. L’application d’une contrainte externe [7], ou encore d’un champ électrique
externe lorsque l’un des composants du système est électrorhéologique [6] a également été
testée. Ces études ont permis de montrer théoriquement la possibilité d’accorder les bandes
interdites, mais les expériences sont difficilement envisageables. Dans ces travaux, le stimulus
externe appliqué doit être très élevé pour avoir un résultat notable, ce qui peut être difficile
à mettre en place expérimentalement.

Plus récemment, il a été démontré que la périodicité temporelle d’une structure permet
également l’apparition de bandes interdites dans des cristaux photoniques ou phononiques [45,
46]. Ces dernières apparaissent dans le domaine des nombres d’onde et se traduisent sur les
courbes de dispersion par des bandes interdites en k. Dans leurs travaux de 2009, Zurita
et al. [47] étudièrent un milieu dont les fonctions diélectriques sont modulées de manière
sinusoïdale en fonction du temps à une certaine fréquence fm. Lorsque ce système est excité

9



CHAPITRE 1. CONTEXTE DE L’ÉTUDE

à une fréquence f0, les ondes transmises et réfléchies contiennent des harmoniques de fm.
Ainsi, le système se comporte comme une source polychromatique de fréquences

fs = ±f0 ± nfm, (1.4)

où n est un nombre entier naturel. Cela s’apparente au phénomène d’intermodulation en
électronique analogique. Dans ce manuscrit, on appellera ce phénomène « conversions de fré-
quence ». Ce phénomène est analogue aux ondes de Bloch dans un milieu avec une périodicité
spatiale décrites en 1.1.4.1, avec cette fois-ci une périodicité dans le temps. Ces conversions
sont également observées en étudiant la propagation d’ondes acoustiques dans des cristaux
phononiques dont les paramètres matériaux varient dans le temps [48, 49].

Les travaux effectués sur des systèmes avec une périodicité spatiale ou une modulation
temporelle soulèvent alors une nouvelle question. Que se passe-t-il lorsque les propriétés
matériaux d’un cristal phononique subissent une modulation spatio-temporelle ?

1.2 Modulation spatio-temporelle

1.2.1 Historique

En 1963, Cassedy et al. [13] ont été les premiers à étudier théoriquement la propagation
d’ondes électromagnétiques dans un milieu modulé périodiquement dans le temps et dans l’es-
pace. Leur système est composé d’une distribution périodique d’inductances L et de capacités
C, formant une ligne de transmission. Ils démontrent notamment la présence d’amplification
paramétrique lors de la modulation temporelle des capacités. Il faudra attendre l’année 2009
pour que de nouvelles études voient le jour sur la modulation spatio-temporelle des pro-
priétés diélectriques d’un cristal photonique [9-12], permettant de constater une propagation
unidirectionnelle des ondes à certaines fréquences.

Quelques années plus tard, des travaux sont entrepris concernant la modulation spatio-
temporelle de paramètres matériaux dans un milieu où se propagent des ondes élastiques.
Ces études théoriques et numériques portent sur la modulation spatio-temporelle du module
d’Young et de la masse volumique de cristaux phononiques [50-54]. Dans ces travaux, le profil
des propriétés constitutives du matériau est variable en fonction de l’espace et du temps. La
figure 1.9 compare le profil des propriétés constitutives d’un CP non modulé et d’un CP avec
modulation spatio-temporelle.

À ce jour, les expériences effectuées sur la modulation spatio-temporelle des propriétés
d’un système ne sont pas nombreuses. En effet, les travaux concernent, pour une grande partie
de ceux cités précédemment, une modulation de paramètres matériaux tel que le module
d’Young. D’autres travaux se concentrent sur une modulation de la conductivité thermique
[55, 56]. La variation temporelle rapide de tels paramètres n’est pas réalisable aisément.

Néanmoins, ces travaux théoriques permettent de mettre en évidence des propriétés de
dispersion intéressantes, et notamment une propagation d’ondes non réciproque.

1.2.2 Propagation d’ondes non réciproque

1.2.2.1 Définition

La loi de réciprocité en acoustique et en élastodynamique codifie une relation de symétrie
de la transmission d’onde dans les fluides et les solides. Dans sa forme la plus simple, elle
stipule que les fonctions de réponse en fréquence entre deux points matériels quelconques res-
tent les mêmes après avoir échangé la source et le récepteur, indépendamment de la présence
d’inhomogénéités et de pertes (figure 1.10).
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Figure 1.9 – Caractéristique d’une constante physique d’un matériau élastique en fonction du temps.
Le graphique (a) représente un paramètre matériau invariant en fonction du temps et variant de
manière sinusoïdale dans l’espace (CP classique) et le graphique (b) représente un paramètre matériau
variant de manière sinusoïdale dans l’espace et dans le temps (CP modulé spatio-temporellement). La
vitesse de modulation cm, la période de modulation Tm ainsi que la longueur d’onde de la modulation
λm sont représentées en cyan.

Les premières réflexions sur la réciprocité peuvent être trouvées dans la « Mécanique
Analytique » de Joseph-Louis Lagrange [57]. Par la suite, des cas particuliers importants ont
été traités par Hermann von Helmholtz dans un article de 1860 sur le son dans les tubes [58]
et par Alfred Clebsch dans son travail de 1862 sur des systèmes de tiges [59]. En acoustique
et en élastodynamique, un théorème de réciprocité a été énoncé et prouvé par Lord Rayleigh
en 1873 [60]. Ce théorème stipule que « la vibration excitée en A aura en B les mêmes
amplitude et phase relatives que si les places étaient échangées », et prend en compte la
présence d’hétérogénéités et de pertes linéaires.

En tant que telle, la réciprocité s’est révélée être un outil de modélisation et d’expéri-
mentation puissant pour de nombreuses applications qui utilisent la propagation des ondes
acoustiques et élastiques [61-63]. Néanmoins, un changement récent de paradigme nous invite
aujourd’hui à voir la réciprocité comme un obstacle pour réaliser des milieux de propagation
où la source et le récepteur ne sont pas interchangeables.

Figure 1.10 – Exemple schématique de l’échange entre une source et un récepteur.
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1.2.2.2 Systèmes non réciproques

Les systèmes non réciproques permettent la création de dispositifs comme les miroirs
acoustiques unidirectionnels, allant au-delà des possibilités plus conventionnelles offertes par
les métamatériaux et cristaux phononiques classiques.

La propagation non réciproque des ondes peut apparaître dans des milieux avec mou-
vement de matière. Considérons par exemple un fluide en mouvement constant dans une
direction à une vitesse v0 inférieure à la vitesse du son dans ce fluide c0. Le mouvement du
fluide dû à un stimulus externe, par exemple une pompe, confère une quantité de mouvement
moyenne au milieu acoustique. Cette quantité de mouvement peut être interprétée comme
un biais temporel. Si l’on imagine deux points placés le long de l’écoulement, la vitesse du
son dans le sens de l’écoulement cg+ = c0 + v0 diffère de celle qui est contre l’écoulement
cg− = c0 − v0. Cette idée simple a été utilisée pour créer des gyrateurs acoustiques [64], des
isolateurs [65], ou encore des circulateurs [66].

La non-réciprocité a été étudiée pour la première fois analytiquement et expérimenta-
lement en 2010 par Liang et al. dans un système composé d’un super-réseau d’eau et de
verre couplé à un milieu fortement non linéaire [67, 68]. Dans ce cas, c’est le comportement
élastique non linéaire du système qui permet un contrôle directionnel des ondes. La première
preuve expérimentale d’une diffraction de Bragg non réciproque dans un matériau actif a été
observée dans une structure d’aimants annulaires glissant sur un axe commun, abrités par
des solénoïdes mis à la masse [69]. Chaque anneau repousse ou attire son solénoïde hôte avec
une force proportionnelle au courant d’entrée du solénoïde. En modulant ce courant à une
certaine fréquence de modulation, la structure se comporte comme un système masse-ressort
dont la rigidité est modulée. D’autres expériences engendrant de la non réciprocité voient le
jour en 2019 avec un système composé de deux résonateurs couplés modulés dans le temps
[70].

Il est également possible d’avoir une propagation d’onde non réciproque dans des cristaux
phononiques avec une modulation spatio-temporelle. Ce sont ces systèmes qui nous intéressent
particulièrement et qui seront plus largement décrits dans la section 1.3.3.

1.2.2.3 Effets sur les courbes de dispersion

La modulation spatio-temporelle d’un CP produit un effet spécifique sur son diagramme
de bandes. La figure 1.11 compare les diagrammes de bandes dans le cas d’un CP non dispersif
non modulé, et avec modulation spatio-temporelle. Lorsque la vitesse de modulation cm est
non nulle, le diagramme de bandes s’incline en suivant la pente de la modulation [13, 51]
et les repliements changent de position en fréquence et en nombre d’onde. Ainsi, lors d’une
modulation effectuée dans le même sens que la propagation des ondes, la position en k de
ces repliements se décale vers les nombres d’onde positifs. Cette position n’est plus située au
bord de la première zone de Brillouin π/a.

Dans un milieu dispersif, cette inclinaison entraîne le décalage asymétrique des bandes
interdites. Ainsi, les bandes interdites des k positifs (qui se décale vers les fréquences supé-
rieures) et celle des k négatifs (qui se décale vers les fréquences inférieures),w s’éloignent l’une
de l’autre de plus en plus lorsque la vitesse de modulation augmente. Ce décalage peut être
suffisamment élevé pour entraîner l’apparition de deux bandes interdites disjointes. On parle
alors de bandes interdites directionnelles [50, 52], dont un exemple est présenté sur la figure
1.12 (b).

Les effets d’une modulation spatio-temporelle sur la propagation des ondes peuvent être
différents en fonction de la vitesse de modulation. Trois régimes principaux sont décrits dans
la littérature en fonction de la vitesse de modulation.

Le premier est le régime subsonique dans lequel la vitesse de modulation est inférieure
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Figure 1.11 – Diagramme de bandes d’un CP non dispersif non modulé (à gauche), et soumis à une
modulation spatio-temporelle (à droite).

Figure 1.12 – Courbes de dispersion dans un milieu périodique (a) et dont les paramètres matériaux
sont modulés spatio-temporellement (b). Les bandes interdites (BI) sont représentées en rouge.
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à la vitesse des ondes se propageant dans le système cL. Dans ce cas, les courbes de disper-
sion se décalent de manière asymétrique, menant parfois à la formation de bandes interdites
directionnelles. Lorsque la vitesse de modulation est bien supérieure à cL, le régime est dit
supersonique. Dans ce cas, la modulation tend vers une modulation temporelle et des bandes
interdites en nombre d’onde se forment, où seules les solutions à fréquences complexes existent
pour des nombres d’onde réels [71]. La partie imaginaire de la fréquence pouvant être positive,
ces solutions sont dites instables. Ce régime est peu étudié, et sa mise en place expérimentale
n’a pas, à notre connaissance, été réalisée puisqu’elle nécessite des vitesses de modulation
souvent très élevées.

Un troisième régime est défini pour des vitesses de modulation proches de la vitesse cL,
appelé régime sonique. Celui-ci a également été très peu étudié dans la littérature. Cassedy
et al. [13] évoquent ce régime dans leurs travaux de 1963 sans parvenir à l’étudier étant
donné que la description par les ondes de Bloch, appliquable aux régimes subsonique et
supersonique, n’y est pas valable. Ils décrivent néanmoins qu’au régime sonique, lorsque
cm se rapproche de cL, les ondes propagatives semblent tendre vers une dégénerescence.
Un travail numérique publié en 2022 par Pendry et al. [72] étudie la propagation d’ondes
électromagnétiques dans le régime sonique. Ils semblent établir qu’avant la dégénérescence
des ondes, plusieurs modes interagissent. Ces travaux sont plus longuement discutés dans le
dernier chapitre de ce manuscrit.

1.3 Cristaux phononiques et piézoélectricité

1.3.1 Généralités sur la piézoélectricité

La piézoélectricité est le phénomène de polarisation électrique induite par une déformation
mécanique dans certains cristaux. Cet effet est représenté sur la figure 1.13. On parle alors
d’effet piézoélectrique direct.

Figure 1.13 – Illustration du comportement d’un élément piézoélectrique lorsqu’une force lui est
appliquée.

Ce phénomène est également observable dans l’autre sens : une polarisation électrique
engendrera une déformation mécanique du cristal piézoélectrique. On parle alors d’effet pié-
zoélectrique inverse. L’efficacité de la conversion d’énergie par effet piézoélectrique peut être
représentée par le coefficient de couplage piézoélectrique quasistatique kpiezo [73]. Ce coef-
ficient est défini comme étant le rapport entre l’énergie électrique emmagasinée et l’énergie
mécanique appliquée

kdirpiezo =

√√√√ Énergie électrique convertie
Énergie mécanique fournie par la source

, (1.5)
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dans le cas de l’effet piézoélectrique direct, ou le rapport entre l’énergie mécanique totale
emmagasinée et l’énergie électrique appliquée

kindirpiezo =

√√√√ Énergie mécanique convertie
Énergie électrique fournie par la source

, (1.6)

dans le cas de l’effet piézoélectrique inverse.
La propagation des ondes mécaniques dans un milieu piézoélectrique dépend des condi-

tions aux limites électriques qui lui sont imposées. Les relations entre grandeurs mécaniques
et électriques sont décrites par les équations de la piézoélectricité qui, dans le cas d’un barreau
long polarisé suivant sa longueur, prennent la forme suivante :{

S3 = sD33T3 + g33D3,

E3 = −g33T3 + βT33D3,
(1.7)

où S3, T3, D3 et E3 sont respectivement la déformation et la contrainte mécanique, le dépla-
cement et le champ électrique suivant l’axe z. s33, g33 et βT33 sont respectivement la constante
de souplesse élastique à déplacement électrique constant, la constante de déformation piézo-
électrique et l’imperméabilité diélectrique à contrainte mécanique constante.

Considérons deux milieux piézoélectriques en contact parfait et polarisés dans le même
sens, présentés à la figure 1.14. L’interface entre ces milieux peut être reliée à la masse
ou être en circuit ouvert. Lorsque l’interface a une condition de circuit ouvert, la contrainte
mécanique et le déplacement électriques sont continus. Ainsi, d’après l’expression de S3 décrite
dans le système d’équations 1.7, la déformation mécanique est continue et aucune réflexion
n’a lieu à l’interface entre les deux milieux. Lorsqu’une condition de potentiel nul est imposée
à l’interface, cela peut se traduire par la discontinuité du déplacement électrique. Dans ce
cas, la déformation mécanique est discontinue à l’interface et l’onde incidente est en partie
réfléchie. Cet effet rend possible la création de systèmes piézoélectriques dont les conditions
électriques sont mises à la masse périodiquement dans l’espace, afin d’introduire une bande
interdite. On parle alors de cristaux phononiques piézoélectriques.

Figure 1.14 – Comportement d’une onde incidente se propageant dans un empilement d’éléments
piézoélectriques. Le schéma de gauche représente une condition de potentiel flottant à l’interface, et
le schéma de droite représente une condition de mise à la masse à l’interface.

1.3.2 Cristaux phononiques piézoélectriques

Un cristal phononique piézoélectrique peut être composé partiellement ou totalement
d’éléments piézoélectriques. Ce type de CP est plébiscité pour être utilisé en tant que système
actif puisque leurs propriétés élastiques peuvent être modifiées en imposant des conditions
électriques aux éléments piézoélectriques sans pour autant devoir changer la géométrie du
réseau. Ce type de CP peut être piloté par des circuits électriques externes ce qui rend les
expérimentations plus facilement réalisables.
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1.3.2.1 Cristaux phononiques partiellement piézoélectriques

En 2016, les travaux de Croënne et al. portent sur des cristaux phononiques comportant
des piézocomposites 1-3 composés de plaques de polymère avec des inclusions de barreaux pié-
zoélectriques [74]. Ils observent l’apparition d’une bande interdite accordable en fonction des
conditions aux limites électriques appliquées aux plaques. On peut également citer les travaux
de Hsu [75] qui accordent la bande interdite d’un cristal phononique composé d’inclusions de
cylindres piézoélectriques dans une poutre.

De nombreuses études se basent sur des patchs piézoélectriques disposés sur un substrat
homogène élastique. Ces substrats peuvent être des cylindres [76], des plaques [77-80] (figure
1.15) ou encore des poutres [81, 82]. Les conditions électriques imposées aux patchs piézo-
électriques sont contrôlées à l’aide d’un circuit externe qui modifie les conditions électriques.
En 2019, Trainiti et al. travaillent sur un système composé de patchs piézoélectriques sur
une poutre élastique mais imposent une modulation des conditions électriques uniquement
temporelle [83]. La plupart de ces travaux considère la modulation des conditions électriques
des patchs en les reliant à des capacités négatives pour augmenter le coefficient de couplage
généralement faible de ces dispositifs.

Figure 1.15 – Cellule élémentaire d’un CP piézoélectrique constituée d’une plaque élastique et d’un
patch piézoélectrique [78].

1.3.2.2 Cristaux phononiques entièrement piézoélectriques

Différentes études sur des cristaux phononiques piézoélectriques sont publiées dans la
littérature. Nombre d’entre elles portent sur des plaques piézoélectriques. Certains de ces
travaux se concentrent sur l’application de conditions électriques à des électrodes espacées
périodiquement des deux côtés d’une plaque [84-87], et d’autres étudient l’effet de la variation
de la polarisation au sein d’une plaque piézoélectrique [88, 89]. Enfin, certaines études se
concentrent sur des empilements d’éléments piézoélectriques séparés par de fines électrodes
[90-92].

En 2014 et 2015, Degraeve et al. travaillent sur un cristal phononique composé d’un
assemblage de cylindres piézoélectriques séparés par des électrodes en laiton [18, 93, 94],
représenté sur la figure 1.16. Le mode longitudinal est étudié et la propagation des ondes est
considérée unidimensionnelle en faisant l’hypothèse que le diamètre des cylindres est petit
par rapport à la longueur totale de l’assemblage, et l’épaisseur des électrodes est négligeable.
Les conditions électriques imposées aux électrodes, initialement flottantes, sont modifiées
afin d’ouvrir une bande interdite en fréquence. Plusieurs conditions électriques sont imposées
dans ces études : une mise à la masse des électrodes à travers des capacités ou encore un
court-circuit entre tous les éléments piézoélectriques.
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Figure 1.16 – Cristal phononique constitué d’un empilement de cylindres piézoélectriques identiques
de longueur l séparés par des électrodes d’épaisseur négligeable. Les électrodes sont reliées à la masse
par l’intermédiaire de capacités C1 et C2. Les flèches représentent la direction de la polarisation des
éléments piézoélectriques [93].

L’ouverture de la bande interdite prédite par le modèle est uniquement due aux condi-
tions électriques périodiques, causée par la discontinuité du déplacement électrique. La bande
interdite de Bragg correspondante est nommée bande interdite de charge. Cette ouverture
est visible sur les courbes de dispersion représentées sur la figure 1.17.

Figure 1.17 – Courbes de dispersion analytiques avec conditions aux limites électriques périodiques
sur un empilement de barreaux [17].

Dans ces travaux, des mesures expérimentales sont également menées sur un empilement
de 28 cylindres piézoélectriques (figure 1.18). Ces mesures de transmission confirment l’ap-
parition d’une bande interdite lors de l’application de conditions électriques aux électrodes
distribuées périodiquement.

Ce type de système permet d’envisager un pilotage des conditions imposées aux électrodes
à travers des circuits électriques ce qui évite d’effectuer les opérations manuellement. Néan-
moins, cette géométrie présente quelques inconvénients en termes de construction. En effet,
l’utilisation de colle pour assurer un bon contact entre tous les éléments rend le montage
délicat et ne permet pas de construire un assemblage avec un grand nombre de cellules.

La facilité de contrôle des CP piézoélectriques incite à étudier les effets d’une modulation
spatio-temporelle de leurs conditions électriques. Les principaux résultats théoriques sont
reportés dans la section suivante.
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Figure 1.18 – Cristal phononique constitué d’un empilement de cylindres piézoélectriques séparés
par des électrodes en laiton. La polarisation des éléments piézoélectriques est alternée [17].

1.3.3 Modulation spatio-temporelle

1.3.3.1 Cristaux phononiques partiellement piézoélectriques

La propagation non réciproque dans les systèmes composés d’éléments piézoélectriques
peut être atteinte en modulant spatio-temporellement les conditions aux limites électriques
de patchs déposés sur des substrats élastiques. En 2020, Sugino et al. publient des résultats
théoriques concernant de tels systèmes [95], et montrent que cela entraîne une propagation
d’ondes non réciproque.

La même année, Marconi et al. publient des travaux sur un système très similaire avec
des résultats expérimentaux [96]. Les patchs piézoélectriques sont disposés sur une poutre
élastique et sont connectés à des circuits shuntés avec des capacités négatives (figure 1.19).
Avec ce système de modulation, une forte variation du module d’Young a lieu lorsque le
système fonctionne proche du régime instable du circuit [97]. Ainsi, la présence de patchs
piézoélectriques shuntés peut faire entrer le système en régime instable à partir d’une faible
variation de la capacité négative ce qui peut modifier la valeur visée au départ [98]. De plus,
un système avec des patchs piézoélectriques implique que chaque élément piézoélectrique soit
relié séparément à son propre circuit indépendant ce qui demande un grand nombre d’éléments
et de connexions. Ces inconvénients amènent à considérer d’autres systèmes modulables qui
en seraient exempts.

Figure 1.19 – CP piézoélectrique composé de patchs piézoélectriques disposés sur une poutre élas-
tique. Les patchs subissent une modulation temporelle, ce qui module de manière spatio-temporelle
la rigidité effective ES(x, t) [96].

1.3.3.2 Cristaux phononiques entièrement piézoélectriques

Peu de travaux à ce jour traitent de modulation spatio-temporelle de CP entièrement pié-
zoélectriques. Croënne et al. étudient en 2017 un CP piézoélectrique unidimensionnel composé
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uniquement d’éléments piézoélectriques dont les conditions aux limites électriques sont mo-
dulées périodiquement dans l’espace et dans le temps [20, 21]. Ils étudient leur système grâce
à un modèle analytique développé spécifiquement, ainsi qu’à un code de différences finies
(FDTD). Le modèle analytique se base sur une modulation spatio-temporelle dans un milieu
infini, tandis que le code FDTD est effectué sur un système fini encadré par des couches ab-
sorbantes (Perfectly Matched Layer). Les deux modèles utilisés sont schématisés sur la figure
1.20.

Figure 1.20 – Cristal phononique constitué d’un empilement de cylindres piézoélectriques. Le schéma
(a) correspond au modèle analytique et le schéma (b) au système simulé par FDTD [21].

Le modèle analytique décrit et résout les relations de dispersion du système dans un repère
mobile qui se déplace à la même vitesse que la modulation du CP. Dans ce repère mobile, le
système est un milieu statique avec une périodicité spatiale ce qui signifie que les solutions
s’obtiennent avec les relations de Bloch-Floquet. La solution dans le repère d’observation
statique est ensuite déduite à partir des solutions obtenues dans le repère mouvant par les
équations 1.8 : {

f = f ′ + kcm/2π,
k = k′,

(1.8)

où k’ et f’ sont les solutions en nombre d’onde et en fréquence dans le repère mobile. Ce modèle
fait l’hypothèse d’un grand nombre d’électrodes par unité de longueur et la modulation spatio-
temporelle est approximée en un déplacement continu des mises à la masse. Ce modèle sera
utilisé à plusieurs reprises dans ce manuscrit dans un but de comparaison.

La modulation spatio-temporelle consiste à imposer au système une condition périodique
de potentiel (de période a) nul qui se déplace à une vitesse de modulation cm constante. Ce
déplacement s’effectue de manière continue avec le modèle analytique, et de manière discrète
avec le code de différences finies. Les résultats de ces modèles sont représentés sur la figure
1.21. Les courbes de dispersion obtenues avec le modèle analytique sont représentées en noir
et en rouge, et sont superposées au spectre du champ de contraintes, calculé à partir du code
FDTD.

Sur les graphiques (a) et (b) de la figure 1.21, la vitesse de déplacement des conditions
aux limites électriques est nulle et une bande interdite absolue est située entre 100 kHz et
200 kHz. Lorsque la vitesse de modulation augmente, les courbes de dispersion s’inclinent.
Ainsi, la bande interdite présente aux nombres d’onde positifs se déplace vers les nombres
d’onde supérieurs en suivant la pente de la courbe. Cela a pour effet de déplacer sa position
vers des fréquences supérieures. La bande interdite située aux nombres d’onde négatifs se
déplace également vers les nombres d’onde positifs en suivant la courbe, ce qui la fait baisser
en fréquence.

Ainsi, plus la vitesse de modulation est élevée, plus les bandes interdites se décalent de
manière asymétrique. À partir d’une certaine vitesse de modulation, la propagation des ondes
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Figure 1.21 – Courbes de dispersion obtenues par le modèle analytique (courbes noires et rouges)
et par double transformée de Fourier du champ de contraintes dans le cristal phononique calculé par
FDTD [21]. Dans le calcul FDTD, les graphiques de la première ligne correspondent à une propagation
vers la droite, et la deuxième ligne correspond à une propagation vers la gauche. Chaque colonne
correspond à une vitesse de modulation cm différente.

devient alors unidirectionnelle pour les ondes dont la fréquence est comprise dans l’une ou
l’autre des bandes interdites. Cela engendre l’apparition de bandes interdites directionnelles
sur les courbes de dispersion (graphiques (e) et (f)).

Ces résultats théoriques motivent en grande partie les travaux décrits dans ce manuscrit.
Le concept est repris afin de mettre en place un dispositif similaire pour étudier les effets d’une
modulation spatio-temporelle des conditions aux limites électriques d’un cristal phononique
piézoélectrique sur la propagation des ondes.

1.4 Conclusions

Les cristaux phononiques ont été largement étudiés depuis les années 2000 pour leurs
propriétés particulières dont notamment la présence de bandes interdites empêchant la pro-
pagation d’ondes à certaines fréquences, définies à partir de la période spatiale. Des CP dont
la bande interdite est accordable ont ensuite vu le jour, permettant de modifier la largeur et
la position en fréquence de leur bande interdite. Lorsque le CP est soumis à une modulation
temporelle, les bande interdites s’ouvrent en nombre d’onde au lieu de s’ouvrir en fréquences.

La modulation spatio-temporelle des propriétés élastiques de CP est étudiée depuis envi-
ron 2010, montrant le décalage asymétrique des courbes de dispersion et ainsi à une propaga-
tion d’ondes non réciproque. De nombreux travaux théoriques et numériques ont vu le jour,
mais jusqu’à présent peu de confirmations expérimentales ont été publiées. En effet, certains
des travaux théoriques impliquent une modulation thermique, ou encore du module d’Young
et de la densité du matériau en fonction du temps, ce qui ne rend pas leur réalisation aisée.
Cette difficulté nous mène à envisager un cristal phononique piézoélectrique qui permet un
contrôle dynamique des conditions aux limites électriques imposées aux éléments le compo-
sant. Ainsi, l’objectif de ces travaux de thèse est de construire un CP piézoélectrique dont les
conditions électriques peuvent varier en fonction de l’espace et du temps.

Dans le chapitre 2, le cristal phononique piézoélectrique étudié est présenté. La conception,
le choix des éléments le composant ainsi que ses paramètres sont décrits et justifiés. Des
résultats de mesures sont présentés et comparés à des résultats de simulations par éléments
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finis pour deux conditions électriques différentes. La première est une condition de potentiel
flottant sur toutes les électrodes, et la seconde une condition de mise à la masse périodique.

Dans le chapitre 3, la mise en place de la modulation spatio-temporelle des conditions
électriques des électrodes du CP est présentée. Cette modulation est tout d’abord vérifiée
expérimentalement, puis décrite numériquement. Des mesures sont effectuées en faisant varier
la vitesse de modulation dans le régime subsonique de 0 à 2 000 m.s−1. Les simulations
par éléments finis sont confrontées aux résultats expérimentaux pour les mêmes vitesses de
modulation.

Dans le chapitre 4, des résultats expérimentaux et de simulations sont présentés pour
des vitesses de modulation supérieures à 2 000 m.s−1, atteignant le régime sonique puis le
régime supersonique. L’évolution du diagramme de bandes lors de modulations rapides est
alors discutée.
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Chapitre 2

Montage et caractérisation
préliminaire du dispositif
expérimental
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Ce chapitre présente le cristal phononique piézoélectrique étudié. Le choix de ses élé-
ments constitutifs et de leurs paramètres est expliqué. La propagation des ondes dans cette
structure est ensuite étudiée dans différents cas : tout d’abord lorsque les électrodes du sys-
tème sont flottantes, puis lorsqu’un ensemble périodique d’électrodes est mis à la masse.
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L’objectif visé est de dimensionner et de construire un cristal phononique piézoélec-
trique dont les conditions aux limites électriques peuvent être modulées. En premier lieu, les
dimensions du système sont sélectionnées. L’ajout d’électrodes étant nécessaire afin de mo-
duler les conditions électriques, leur impact sur les propriétés de dispersion est étudié grâce
à des simulations par éléments finis.

Les mesures sont effectuées tout d’abord en relevant les potentiels électriques des
électrodes du CP, puis en relevant le déplacement radial des éléments piézoélectriques avec
un vibromètre laser. La modulation des conditions électriques est appliquée dans un premier
temps manuellement via une platine d’expérimentation puis dans un second temps de façon
automatique en utilisant un microcontrôleur.

Enfin, des simulations par éléments finis sont confrontées aux résultats expérimentaux
pour les différents cas de modulation. La prise en compte du circuit électrique introduit par
le microprocesseur est également décrite.

2.1 Conception du cristal phononique

2.1.1 Détermination des paramètres de l’assemblage

La géométrie du cristal phononique est choisie en considérant plusieurs critères. Il
convient tout d’abord de prendre en compte les différents types de céramiques piézoélectriques
disponibles dans le commerce. Les principales formes proposées sont annulaires, tubulaires,
sous forme de disques ou encore de plaques. Ici, le choix d’une forme annulaire est retenu,
s’inscrivant dans la continuité des précédents travaux de l’équipe de recherche de l’IEMN
effectués sur un système composé d’un assemblage de cylindres piézoélectriques [18, 20, 93].
Dans ces travaux, les dimensions latérales sont petites comparées à la longueur totale de l’as-
semblage, ce qui permet de considérer une propagation unidimensionnelle des ondes suivant
l’axe.

L’objectif est d’assembler plusieurs éléments piézoélectriques afin de créer un système
final quasi-homogène. L’assemblage comporte une multitude de céramiques mises bout à
bout et peut être vu comme la récurrence d’une cellule élémentaire. Le but est de trouver
un moyen d’assembler de nombreuses céramiques afin d’assurer un bon contact entre elles.
La géométrie annulaire permet d’éviter le collage de cylindres piézoélectriques entre eux,
méthode ne permettant que très difficilement l’assemblage de nombreux éléments [17]. Ainsi,
les éléments piézoélectriques sont enfilés le long d’une tige filetée en acier. Une contrainte est
appliquée de chaque côté de l’assemblage avec des entretoises et des écrous afin d’assurer un
bon contact entre tous les éléments. L’assemblage des anneaux céramiques sans la tige filetée
est représenté sur la figure 2.1.

Figure 2.1 – Assemblage coaxial des anneaux piézoélectriques. Le sens de polarisation des éléments
piézoélectriques est repéré par les flèches rouges.

La longueur des anneaux piézoélectriques est de 5 mm pour un rayon externe de
5 mm. Ils sont polarisés dans le sens longitudinal (z), et assemblés afin que la polarisation de
chaque anneau soit dans la même direction. Lorsque les anneaux sont assemblés, le système
est considéré comme un cylindre creux piézoélectrique homogène, dont le rayon externe est
petit comparé à sa longueur totale. Dans un tel cas de figure, en prenant en compte la
symétrie axiale de cette géométrie et de l’excitation, la propagation des ondes peut être
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considérée comme étant monomode. En effet, si le diamètre externe du cylindre creux est petit
comparé à sa longueur totale, le mode de propagation radial n’apparaît qu’à des fréquences
situées en dehors de la gamme d’étude. Ainsi, la propagation des ondes longitudinales est
monomode jusqu’à la fréquence de coupure du mode radial. Notons que la propagation des
ondes strictement longitudinales s’effectue théoriquement dans un milieu infini. L’anneau
considéré ayant un rayon fini et des bords libres sur son contour, on parle alors plutôt de
mode de propagation d’ondes quasi-longitudinales. Néanmoins dans la suite, afin de simplifier
la lecture de ce manuscrit, le terme « mode longitudinal » sera utilisé par abus de langage.

Des simulations modales par éléments finis en 2D effectuées avec le logiciel COMSOL
Multiphysics® [99] permettent de calculer le diagramme de bandes de cet assemblage, présenté
à la figure 2.2. Elles correspondent à un milieu infini composé d’un assemblage d’anneaux

Figure 2.2 – Courbes de dispersion de l’empilement d’anneaux piézoélectriques obtenues par simu-
lation modale 2D par éléments finis avec symétrie de révolution.

piézoélectriques d’épaisseur lcéra = 5 mm, où une condition de symétrie axiale est imposée.
Sur le diagramme de bandes, les nombres d’onde sont normalisés par a = lcéra = 5 mm.
La première courbe visible, sans fréquence de coupure, correspond au mode de propagation
des ondes longitudinales. À basse fréquence (en-dessous de 70 kHz environ), le mode n’est
pas dispersif et présente une vitesse de groupe cL = ∂ω

∂k = 3 475 m.s−1. Le mode ayant une
fréquence de coupure à fc = 127,80 kHz correspond au mode radial. On constate que le mode
longitudinal et le mode radial se couplent à partir de 70 kHz environ, fréquence à partir de
laquelle la vitesse de groupe des ondes longitudinales cL diminue.

Afin de pouvoir modifier les conditions aux limites électriques des céramiques pié-
zoélectriques, il est nécessaire d’insérer des éléments conducteurs entre les anneaux piézo-
électriques. Des électrodes sous forme d’anneaux sont alors placées entre les céramiques. Le
nouvel assemblage obtenu est représenté sur la figure 2.3.

Figure 2.3 – Assemblage d’anneaux piézoélectriques et d’électrodes.

L’ajout d’électrodes entraîne des modifications de la propagation des ondes dans le sys-
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tème. Afin de réduire au maximum ces effets tout en gardant un aspect pratique pour la réali-
sation expérimentale, le choix s’est porté sur des électrodes d’une épaisseur de lélec = 0,5 mm.
Ainsi, on peut considérer que l’assemblage est composé de plusieurs cellules élémentaires, la
longueur d’une cellule élémentaire étant désormais d = lcéra + lélec = 5,5 mm. Les électrodes
sont en laiton et possèdent une masse volumique de ρélec = 8 490 kg.m−3 qui se rapproche de
celle des céramiques ρcéra = 7 650 kg.m−3 ce qui permet de réduire la rupture d’impédance
mécanique à l’interface.

Une seconde simulation modale est effectuée en plaçant cette fois-ci une électrode
entre les anneaux piézoélectriques. Les courbes de dispersion ainsi obtenues sont visibles sur
la figure 2.4, superposées à celles obtenues en l’absence d’électrodes. Afin de pouvoir comparer
deux systèmes avec la même période spatiale, la simulation sans électrode est reproduite avec
des céramiques de longueur lcéra = 5,5 mm. Sur le diagramme de bandes, les nombres d’onde
sont normalisés par a = 5,5 mm.

Figure 2.4 – Courbes de dispersion de l’empilement d’anneaux piézoélectriques avec et sans électrodes.
Le repliement du mode longitudinal sans électrodes est artificiel, représenté ici pour permettre la
comparaison avec l’autre mode longitudinal.

Lorsque des électrodes sont introduites entre les céramiques piézoélectriques, une
bande interdite, due à la rupture d’impédance mécanique entre ces éléments, apparaît entre
127,10 kHz et 132,00 kHz sur le mode longitudinal. La position en fréquence de cette bande
interdite est directement liée à l’épaisseur des électrodes et des céramiques. Cette rupture
d’impédance est inévitable mais intervient à suffisamment haute fréquence pour ne pas per-
turber l’étude des bandes interdites entreprise dans ce manuscrit. On peut noter également
que la fréquence de coupure du mode radial augmente légèrement lors de l’ajout des élec-
trodes, passant à 130,40 kHz.

L’ajout des électrodes en laiton permet d’avoir un milieu constitué d’éléments pié-
zoélectriques dont les conditions aux limites électriques sont contrôlables. Ces conditions
peuvent être imposées sur toutes les électrodes ou seulement sur quelques unes. L’objectif ici
est de modifier les conditions électriques en suivant un motif se répétant périodiquement dans
l’espace. La longueur de ce motif constitue la période réelle du cristal piézoélectrique et sera
notée a dans la suite. Dans le cadre de cette thèse, le motif de conditions électriques sera tou-
jours constitué d’une mise à la masse suivie par un certain nombre de conditions flottantes.
Ainsi, a correspond également à la distance entre deux mises à la masse successives.
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2.1.2 Choix de la période spatiale du cristal phononique

La largeur et la position en fréquence de la bande interdite dépendent de la période
spatiale du CP, dictée par la distance qui sépare deux électrodes mises à la masse [18]. Dans le
système étudié, la période spatiale peut prendre différentes valeurs, égales à un nombre entier
de fois la longueur séparant deux électrodes d = lcéra + lélec = 5,5 mm. Ainsi, si toutes les
électrodes sont mises à la masse, la période spatiale est a = d = 5,5 mm. Si une électrode sur
deux est mise à la masse, cette période devient a = 2d = 11 mm. Dans notre cas, il convient
de déterminer la période spatiale optimale afin de permettre le suivi des bandes interdites par
la suite. Pour ce faire, plusieurs simulations sont effectuées avec différentes périodes spatiales.
Les courbes de dispersion représentées à la figure 2.5 montrent l’effet d’une période variant
de a = d = 5,5 mm à a = 6d = 33 mm. Les positions en fréquence des bornes des bandes

Figure 2.5 – Courbes de dispersion simulées pour différentes périodes spatiales.

interdites pour ces périodes spatiales sont regroupées dans le tableau 2.1.
Le fort couplage entre le mode longitudinal et le mode radial au-delà d’environ 100 kHz

pouvant rendre le suivi de la bande interdite plus difficile, on choisit d’étudier la propagation
des ondes sur la bande de fréquence allant de 0 à 100 kHz. Il est donc également nécessaire
de choisir une période spatiale permettant d’observer l’évolution des bandes interdites sur
cette plage de fréquences. En effet, bien que la modulation ne soit pas étudiée dans ce cha-
pitre, le choix de la période spatiale doit être effectué dans l’optique de pouvoir l’introduire
ultérieurement.

Il convient de noter que plus la période spatiale choisie est faible, plus la discrétisation
spatiale de la modulation est grossière par rapport à la taille de la cellule unitaire. La modu-
lation spatio-temporelle à vitesse de modulation cm constante sera réalisée par pas d’espace
∆x = d et de temps ∆t = d

cm
. Pour une période spatiale de a = 2d, c’est-à-dire une électrode

mise à la masse sur deux, la discrétisation spatiale de la modulation représente la moitié de
la période. Une période spatiale plus élevée est souhaitable pour créer une modulation la plus
proche possible d’une modulation continue. Cependant, une trop grande période spatiale peut
poser des problèmes en terme de fabrication. En effet, étant donné qu’un grand nombre de
cellules élémentaires doit être utilisé pour permettre l’observation des effets de propagation,
un cristal avec une période spatiale plus grande aura nécessairement une longueur totale plus
élevée ce qui peut rendre l’assemblage du CP plus difficile.

Pour toutes ces raisons, le choix s’est porté sur une période spatiale intermédiaire de
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a Limite basse Limite haute Largeur

1d 118,50 kHz 132,00 kHz 13,50 kHz

2d 94,25 kHz 113,20 kHz 18,95 kHz

3d 69,96 kHz 95,80 kHz 25,84 kHz

4d 53,79 kHz 70,50 kHz 16,71 kHz

5d 45,24 kHz 61,82 kHz 16,58 kHz

6d 36,35 kHz 43,68 kHz 7,33 kHz

Tableau 2.1 – Tableau récapitulatif des positions en fréquence des limites hautes et basses des bandes
interdites pour des périodes spatiales a allant de 1d à 6d. La ligne surlignée en rose correspond à la
période spatiale choisie et sa bande interdite correspondante.

a = 5d = 27,5 mm, c’est-à-dire une électrode mise à la masse toutes les cinq électrodes.
La bande interdite correspondante se situe ainsi au milieu de la plage de fréquences d’étude
prédéfinie.

D’autres simulations sont alors effectuées afin de tracer les courbes de dispersion cor-
respondant à une période spatiale de 27,5 mm. Les courbes de dispersion avec (lcéra = 5 mm,
lélec = 0,5 mm) et sans (lcéra = 5,5 mm) électrodes sont représentées sur la figure 2.6. Les
nombres d’onde sont normalisés par a = 5,5 mm. Sans électrode, la bande interdite est com-

Figure 2.6 – Courbes de dispersion de l’empilement d’anneaux piézoélectriques avec électrodes
(courbes pleines) et sans électrode (courbes en pointillés).

prise entre 42,10 kHz et 53,53 kHz. Lorsque les électrodes sont ajoutées, la bande interdite
est comprise entre 45,24 kHz et 61,82 kHz. L’ajout d’électrodes a pour effet d’élargir la bande
interdite du système, et de la décaler légèrement vers les hautes fréquences. La bande inter-
dite est plus large de 5,13 kHz en présence d’électrodes, ce qui correspond environ à la valeur
de la bande interdite en présence d’électrodes dont les potentiels sont flottants.
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Longidudinal Radial Torsion Flexion Anti-sym. Hexapolaire Ovalisation

ur(r, z) ur(r, z) ur(r, z) ur(r, θ, z) ur(r, θ, z) ur(r, θ, z) ur(r, θ, z)
uz(r, z) uz(r, z) uθ(r, z) uθ(r, θ, z) uθ(r, θ, z) uθ(r, θ, z) uθ(r, θ, z)

uz(r, θ, z) uz(r, θ, z) uz(r, θ, z) uz(r, θ, z)

Tableau 2.2 – Composantes et dépendances du champ de déplacement en coordonnées cylindriques
(r,θ,z) pour les différents modes de propagation dans l’assemblage.

2.1.3 Modes de déformation de l’assemblage

Dans cette partie, nous étudions les modes de déformation de l’assemblage composé
d’anneaux piézoélectriques et d’électrodes en laiton. La géométrie à symétrie de révolution
conduit à décrire les champs physiques dans le système de coordonnées cylindriques (r, θ, z).
Les modes de déformation peuvent être classés suivant leurs différentes symétries. Certains
modes possèdent une symétrie de révolution impliquant que les champs physiques, comme
le champ de déplacement, soient invariants selon θ. C’est le cas des modes longitudinal et
radial qui ont été les seuls étudiés jusqu’à présent puisque les simulations étaient effectuées
en imposant une symétrie axiale. Ces modes possèdent un champ de déplacement non nul
en r et en z et le déplacement uz à une position z0 donnée est le même pour tout r et θ.
Les électrodes ayant une symétrie de révolution, ce sont les seuls modes ayant une activité
électrique. Les caractéristiques du champ de déplacement de ces modes sont regroupées dans
le tableau 2.2.

Afin de retrouver les déformées des différents modes, les simulations par éléments
finis sont effectuées sur un empilement 3D de cinq céramiques et cinq électrodes avec une
condition de périodicité de Bloch-Floquet imposée sur les surfaces frontières des éléments
aux extrémités afin de simuler un milieu infini. Lorsque la symétrie de révolution n’est pas
imposée, plusieurs autres modes de propagation sont présents dans le système. Les courbes
de dispersion ainsi obtenues sont présentées à la figure 2.7 pour le cas où toutes les électrodes
sont flottantes. On notera que dans ce cas, la cellule simulée est une super-cellule cinq fois
plus grande que la cellule unitaire. À partir de maintenant, les diagrammes de bandes sont
représentés sur cinq zones de Brillouin. Ainsi, le vecteur d’onde normalisé est compris entre
knorm = ka/π = ±5.

Les déformées de chaque mode sont tracées en fixant un nombre d’onde knorm et une
fréquence f qui sont représentés par des symboles colorés sur les courbes de dispersion. La
figure 2.8 présente les déformées du mode longitudinal et du mode radial. Ces modes sont
visibles sur le diagramme de bandes de la figure 2.7, représentés en violet et en noir.

2.1.3.1 Modes sans fréquence de coupure

Outre le mode longitudinal, on remarque deux modes qui n’ont pas de fréquence
de coupure. Le mode représenté en bleu correspond au mode de torsion. Ce dernier a un
déplacement en θ et en r, mais n’a pas de déplacement selon z. Le mode représenté par la
courbe verte est un mode non axisymétrique qui peut être défini par un couple (m,n) où
n est l’ordre du mode et m indique les différentes fréquences et diverses formes possibles
du mode [73]. Il s’agit ici du mode (1,1), très similaire à un mode de flexion fondamental
d’une plaque ou d’un barreau. Les déformées du mode de torsion et du mode de flexion sont
visibles sur la figure 2.9. Le champ de déplacement a été ajouté sous forme de flèches rouges
sur le mode de torsion afin de mieux visualiser sa déformée. Les caractéristiques du champ
de déplacement de ces modes sont regroupées dans le tableau 2.2.
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Figure 2.7 – Modes propres de l’assemblage avec électrodes flottantes. Les symboles colorés corres-
pondent aux points à partir desquels sont tracées les déformées de chaque mode.

Figure 2.8 – Mode longitudinal (a) avec knorm = 1,1 et f = 67,6 kHz, et mode radial (b) avec
knorm = 0,4 et f = 130,6 kHz. Les symboles correspondent aux couples (knorm, f) pour lesquels les
déformées sont calculées, visibles à la figure 2.7.
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Figure 2.9 – Mode de torsion (a) (f = 12,1 kHz), mode de flexion (b) (f = 26,1 kHz), mode
d’ovalisation (c) (f = 43,6 kHz), mode antisymétrique (d) (f = 70,1 kHz) et mode hexapolaire (e)
(f = 106,7 kHz). Le nombre d’onde correspondant est de knorm = 1,6 pour le mode de flexion, et
knorm = 0,4 pour les autres. Les symboles correspondent aux couples (knorm, f) pour lesquels les
déformées sont calculées, visibles à la figure 2.7.

2.1.3.2 Modes avec fréquence de coupure

Trois nouveaux modes de propagation avec fréquence de coupure sont présents pour
des fréquences inférieures à la fréquence de coupure du mode radial. La courbe rouge, ayant
une fréquence de coupure de 43,42 kHz, correspond au mode d’ovalisation (2,1) de l’assem-
blage. La courbe orange, dont la fréquence de coupure est de 67,83 kHz, correspond au mode
antisymétrique (1,2) qui est l’ordre supérieur du mode de flexion (1,1). Enfin, la courbe jaune
correspond au mode hexapolaire (3,1), dont la fréquence de coupure est de 106,50 kHz. Les
déformées de ces trois modes sont représentées sur la figure 2.9.

Le dispositif expérimental n’étant pas parfaitement rectiligne, des simulations sup-
plémentaires ont été effectuées en introduisant une légère courbure de l’axe de révolution de
l’empilement. Ce fléchissement a pour effet d’introduire une fréquence de coupure sur le mode
de flexion. Néanmoins, cet effet est très faible lorsque le rayon de courbure choisi correspond
approximativement à celui constaté expérimentalement, et cette courbure n’a pas d’effet si-
gnificatif sur le mode longitudinal. Ainsi, dans la suite les simulations par éléments finis sont
effectuées avec un axe rectiligne.

2.1.4 Mises à la masse périodiques des électrodes

Nous avons déterminé jusqu’à présent les caractéristiques du cristal phononique piézo-
électrique et notamment sa période spatiale, correspondant à la distance entre deux électrodes
reliées à la masse. Une méthode expérimentale de mise à la masse des électrodes doit être mise
en place afin d’étudier le CP. La méthode la plus simple consiste à relier les électrodes à une
masse commune via un fil conducteur et une platine d’expérimentation. Un autre dispositif a
été mis en place dans l’optique de pouvoir moduler les conditions électriques dynamiquement.

Le dispositif utilisé a été conçu par Michel Amberg et Frédéric Giraud, du Laboratoire
d’Électrotechnique et d’Électronique de Puissance de Lille (L2EP). Dans ce dispositif, la
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modulation des conditions électriques est contrôlée à l’aide d’un microprocesseur de type
Digital Signal Processor (DSP). Celui-ci permet d’envoyer des données à plusieurs mémoires
vives dynamiques qui commandent chacune huit interrupteurs pouvant relier à la masse les
électrodes du CP. Un schéma simplifié du dispositif expérimental est présenté à la figure 2.10.
Les interrupteurs sont des SPDT (Single Pole Double Throw), ce qui signifie qu’ils ont deux

Figure 2.10 – Représentation schématique du dispositif expérimental. L’ordinateur sert d’intermé-
diaire pour envoyer des données au DSP qui les transmet aux mémoires placées sur les circuits im-
primés. Les mémoires sont connectées aux interrupteurs, reliés chacun à une électrode du cristal
phononique.

positions possibles. La position de commutation de l’interrupteur peut être soit « normalement
ouvert » (NO), soit « normalement fermé » (NC). Le brochage des interrupteurs est présenté
à la figure 2.11. Lorsque l’interrupteur est en position NO, l’électrode est reliée à une masse
commune à tous les interrupteurs et au DSP. Lorsque l’interrupteur est en position NC,
l’électrode est laissée flottante.

Figure 2.11 – Brochage d’un interrup-
teur SPDT.

Une mémoire possède huit bits de sortie corres-
pondant chacun à un signal logique envoyé à la broche
6 d’un interrupteur. Si le bit reçu est de valeur 0, l’in-
terrupteur se met dans sa position NC. S’il est de
valeur 1, il se connecte à la broche NO. Il est ainsi
possible de commander les conditions appliquées aux
électrodes avec une table de vérité contenant les va-
leurs logiques qui sont envoyées aux huit interrupteurs
de chaque mémoire. Dans le cadre d’une modulation
uniquement spatiale, les mêmes données sont envoyées
sur les interrupteurs à chaque période d’horloge de lec-
ture des mémoires.

La mémoire et les huit interrupteurs qu’elle
contrôle sont soudés sur un circuit imprimé visible sur la figure 2.12, et constituent un module
élémentaire. Les modules peuvent être reliés les uns aux autres grâce aux connecteurs posi-
tionnés à leurs extrémités, formant ainsi une chaîne. Le module positionné en fin de chaîne,
c’est-à-dire le plus éloigné du DSP, reçoit donc les données et l’alimentation par l’intermé-
diaire des modules précédents sur la chaîne. La photographie du DSP est présentée sur la
figure 2.13.

Une des différences entre la mise à la masse avec une platine d’essai et celle à travers ces
interrupteurs est la présence d’une résistance non négligeable lorsque l’électrode est reliée à la
masse. Selon la fiche de caractéristiques du fabricant, cette résistance est de 12,5 Ω. La valeur
expérimentale de l’impédance des interrupteurs a été mesurée à l’aide d’un impédancemètre
Keysight E4990A. Le module de l’impédance |Z| ainsi que sa phase Φ sont mesurés sur un
interrupteur en position NO pour des fréquences allant jusqu’à f = 200 kHz. Ces mesures
permettent d’obtenir la partie réelle de l’impédance ZRe = |Z| cos(Φ) correspondant à une
résistance, et sa partie imaginaire ZIm = |Z| sin(Φ) correspondant soit à une capacité, soit à
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Figure 2.12 – Circuit imprimé conçu au L2EP où
est soudée une mémoire dynamique et huit inter-
rupteurs.

Figure 2.13 – Digital Si-
gnal Processor (DSP).

une inductance. Les résultats d’une mesure effectuée sur un interrupteur sont présentés à la
figure 2.14.

La partie réelle de l’impédance de 3,6 Ω est constante sur la plage de fréquences étudiée.
Ces mesures, effectuées sur dix interrupteurs, indiquent une valeur moyenne de Rmoy = 4 Ω.
La partie imaginaire de l’impédance est croissante et varie linéairement avec la fréquence. Ce
résultat s’explique par un effet inductif causé probablement par les nombreux fils présents sur
le système. La pente de valeur Lω donne la valeur de l’inductance qui est de L = 1,2 µH. Cette
opération est répétée pour dix interrupteurs afin d’obtenir la valeur moyenne de l’inductance
Lmoy = 1,6 µH. Le module de l’impédance de l’interrupteur en position NC ne peut pas
être mesuré car sa valeur dépasse la valeur maximale permise par l’instrument de mesure
(200 MΩ).

Figure 2.14 – Partie réelle (a) et partie imaginaire (b) de l’impédance de l’interrupteur en position
NO.
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Le délai d’ouverture et de fermeture de l’interrupteur par rapport à l’envoi de la
commande logique est vérifié. Pour ce faire, un pont diviseur est mis en place, représenté
sur la figure 2.15. La tension est tout d’abord relevée entre la broche 6 de l’interrupteur et
la masse (U6). C’est cette broche qui reçoit le signal logique de commande envoyé par la
mémoire. La tension est également relevée à la sortie de l’interrupteur sur la broche 8 (U8).
Cette broche, normalement connectée à l’électrode, est ici reliée à un pont diviseur de tension
composé de deux résistances de valeur R1 = R2 = 3,3 kΩ. L’une de ces résistances est reliée
à une source de tension continue de U = 5 V, et l’autre est reliée à la masse.

Figure 2.15 – Schéma du pont diviseur utilisé pour mesurer le potentiel entre la broche 8 de l’inter-
rupteur et la masse.

Les tensions ainsi mesurées sont représentées sur la figure 2.16. Lorsque la tension à
la sortie de la broche 6 (U6) est nulle, l’interrupteur reste dans son état NC et ne relie pas
la broche 8 à la masse. Dans ce cas, la tension aux bornes de la résistance à la sortie de la
broche 8 est U8 = U/2 = 2,5 V. Lorsque la broche 6 reçoit l’ordre de relier l’interrupteur
à la masse, sa tension passe de 0 à U6 = 3,3 V. L’état de l’interrupteur passe à NO, ce qui
relie la broche 8 à la masse, et la tension relevée aux bornes de la résistance R1 chute. Le
délai mesuré lors du passage de NC à NO est de tON = 58 ns, et celui mesuré lors du passage
de NO à NC est de tOFF = 26 ns. Les valeurs théoriques typiques de ces délais fournies
par le fabricant sont tTY POFF = 25 ns et tTY PON = 56 ns, et les valeurs théoriques maximales
sont tMAX

OFF = 30 ns et tMAX
ON = 85 ns. Ces valeurs signifient que la vitesse de modulation

maximale théorique permise par les interrupteurs est de cMAX
m = d

tMAX
OF F +tMAX

ON

= 47 826 m.s−1

soit environ 14cL ce qui suffit amplement pour effectuer des modulations spatio-temporelles
en régime supersonique.

Le DSP est alimenté par un câble USB relié à un ordinateur qui est également utilisé
pour lui envoyer les informations. Ce câble peut poser problème étant donné que l’énergie
entrant dans le système, et distribuée sur tous les circuits imprimés, utilise le même chemin
que le retour du courant vers la masse. Cela pourrait causer des chutes de tension imprévues
ou encore altérer mise à la masse des électrodes. Pour se prémunir de ce phénomène, on ajoute
entre l’alimentation et le DSP un isolateur galvanique qui utilise deux voies différentes pour
apporter l’énergie d’une part, et assurer la communication d’autre part. Une borne dédiée,
connectée à la masse commune des interrupteurs, permet de relier le système à la masse.
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Figure 2.16 – Évolution temporelle des tensions mesurées sur l’interrupteur permettant d’évaluer les
délais de passage de l’état NC à NO (a), et de l’état NO à NC (b).

2.1.5 Construction du cristal phononique

Le cristal phononique étudié est composé d’un assemblage d’anneaux piézoélectriques
et d’électrodes en laiton visibles à la figure 2.17. Les anneaux piézoélectriques et électrodes
sont enfilés sur une tige filetée en acier d’un diamètre de 5 mm. Afin de les centrer et d’isoler
électriquement l’assemblage et la tige filetée, une gaine thermorétractable est placée sur cette
dernière. Cette étape de construction est visible sur la figure 2.18.

Le bon contact entre tous les éléments est assuré en appliquant une pré-contrainte
axiale de chaque côté de l’assemblage à l’aide d’écrous. Des entretoises en acide polylac-
tique (PLA) sont placées entre les écrous et l’assemblage et permettent d’isoler électrique-
ment les électrodes placées aux extrémités de l’assemblage, des écrous, et de la tige filetée. Ces
entretoises introduisent une rupture d’impédance mécanique aux extrémités de l’assemblage.
Ce dernier est supporté à ses extrémités par deux éléments en PLA réalisés par fabrication
additive.

La mise à la masse des électrodes est déclenchée par le DSP commandant les inter-
rupteurs reliés à chaque électrode. Ces interrupteurs sont soudés sur des circuits imprimés,
eux-mêmes disposés le long du cristal phononique. Le dimensionnement des circuits impri-
més permet de positionner les pastilles conductrices tous les dswitch = 10 mm. Ainsi, un
circuit imprimé peut relier ses huit interrupteurs à huit électrodes séparées de dswitch. Avec
cet écartement, un circuit imprimé ne peut contrôler qu’une électrode sur deux dans l’em-
pilement, ce qui rend nécessaire l’utilisation d’un second circuit imprimé pour les électrodes

Figure 2.17 – Électrode et anneau
piézoélectrique. Figure 2.18 – Étape d’assemblage des électrodes et an-

neaux piézoélectriques sur la tige filetée.
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restantes. Deux circuits sont donc placés l’un au-dessus de l’autre avec une translation de
dPCB = lcéra + lélec = 5,5 mm. L’assemblage est placé à mi-hauteur entre les deux chaînes de
circuits imprimés et est visible sur les figures 2.19 et 2.20.

Le nombre d’éléments piézoélectriques constituant l’assemblage est déterminé en pre-
nant en compte plusieurs paramètres. Le choix d’une période spatiale de 27,5 mm implique
qu’une super-cellule du cristal phononique est composée de cinq céramiques et cinq électrodes.
Au final, l’assemblage est composé de 19 super-cellules, avec un total de 114 électrodes et 113
anneaux piézoélectriques. Cela donne une longueur totale du pilier de L = 622 mm. Parmi
tous ces éléments, 96 électrodes peuvent voir leurs conditions électriques modifiées. Le tout
premier interrupteur (situé à l’extrémité droite du CP) est utilisé comme signal de déclenche-
ment des mesures et n’est relié à aucune électrode. Ainsi, 95 électrodes et les 94 céramiques
qu’elles encadrent constituent le cristal phononique modulable. Les céramiques et électrodes
restantes positionnées de part et d’autre de ce milieu modulable forment un milieu considéré
comme homogène dans lequel les ondes peuvent se propager lors de l’excitation avant de
pénétrer dans le cristal phononique. Les éléments piézoélectriques du cristal phononique sont
des céramiques PZT (Titano Zirconate de Plomb) NCE56 commercialisées par Noliac. Les
paramètres matériaux des céramiques sont donnés dans le tableau 2.3.

Figure 2.19 – Montage expérimental du cristal phononique vu du dessus.

Figure 2.20 – Montage expérimental du cristal phononique vu de côté.
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Mat. de permittivité Mat. des compliances Mat. des constantes
relative εT sE (10−12Pa−1) piézoélectriques d (10−10C/N)


1600 0 0

0 1600 0
0 0 2900





17, 8 −5, 2 −9, 9 0 0 0
−5, 2 17, 8 −9, 9 0 0 0
−9, 9 −9, 9 23, 9 0 0 0

0 0 0 48, 9 0 0
0 0 0 0 48, 9 0
0 0 0 0 0 46, 1




0 0 0 0 5, 8 0
0 0 0 5, 8 0 0
−2, 5 −2, 5 5, 8 0 0 0



Tableau 2.3 – Paramètres matériaux des céramiques piézoélectriques PZ29 fournis par le construc-
teur.

2.2 Méthodes de génération du signal acoustique

Pour procéder aux mesures, différentes méthodes d’excitation sont possibles. Nous
pouvons tout d’abord accoler un transducteur de Langevin à l’extrémité de l’assemblage, qui
va transmettre l’énergie au système sous forme de vibrations. L’excitation se propage alors
de proche en proche dans tout l’assemblage sous forme notamment d’ondes longitudinales.

Une autre manière d’exciter l’assemblage est d’imposer une différence de potentiel
variant dans le temps entre deux électrodes à une des extrémités de l’assemblage, dans le
milieu non modulable. Cette différence de potentiel introduit une déformation des céramiques
présentes entre ces deux électrodes par effet piézoélectrique inverse, et crée ainsi une onde
acoustique dans l’assemblage. Le choix d’écrous pour imposer la pré-contrainte au système
nous invite à utiliser ce deuxième type d’excitation. Plusieurs types de signaux d’excitation
sont envisageables et seront exploités expérimentalement.

2.2.1 Signal impulsionnel

L’utilisation d’un signal impulsionnel permet de visualiser le déplacement des ondes
dans l’assemblage en fonction du temps. Elle permet également d’obtenir des courbes de
dispersion à la condition que la bande passante de l’impulsion soit dans la plage des fréquences
étudiées. On utilise une impulsion de Ricker représentée sur la figure 2.21, aussi connue sous
le nom d’ondelette « chapeau mexicain » d’expression :

x(t) = A
(
1− 2π2f2

0 t
2
)
e−π

2f2
0 t

2
, (2.1)

où f0 est la fréquence sur laquelle est centrée l’impulsion, A son amplitude et t le temps. La
fréquence sur laquelle est centrée l’impulsion f0 = 50 kHz est choisie pour que la largeur de
la bande passante permette de visualiser les fréquences allant jusqu’à 100 kHz. Le spectre
correspondant est représenté sur la figure 2.22.

Cette excitation est définie sur Matlab et exportée vers un générateur de signal Key-
sight 33500B Series. Elle est échantillonnée sur N = 400 000 points avec une fréquence
d’échantillonnage Fe = 12,5 MHz pour une durée totale du signal de TS = 32 ms.

2.2.2 Train d’ondes modulé en fréquence

La deuxième excitation utilisée est un train d’ondes modulé linéairement en fréquence
variant entre fmin = 1 kHz et fmax = 120 kHz. Ce signal est multiplié par une fonction suc-
cessivement croissante, constante puis décroissante, de façon à réduire l’apparition de phéno-
mènes parasites lors du calcul des transformées de Fourier. Ce signal ainsi que sa transformée
de Fourier sont présentés aux figures 2.23 et 2.24.

37



CHAPITRE 2. MONTAGE ET CARACTÉRISATION PRÉLIMINAIRE
DU DISPOSITIF EXPÉRIMENTAL

Figure 2.21 – Impulsion de Ricker. Figure 2.22 – Spectre de l’impulsion de Ricker.

Figure 2.23 – Train d’ondes modulé linéaire-
ment en fréquence.

Figure 2.24 – Spectre du train d’ondes modulé
en fréquence.
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Cette méthode d’excitation ne permet pas de visualiser le potentiel d’un paquet
d’ondes dans l’assemblage mais permet d’extraire les courbes de dispersion du système. Cette
excitation est définie sur Matlab et exportée vers un Keysight 33500B Series, et est générée
avec les mêmes paramètres que l’impulsion de Ricker.

2.3 Mesures des propriétés de dispersion du cristal phono-
nique par relevé des potentiels électriques

2.3.1 Paramètres des mesures

Les courbes de dispersion peuvent être caractérisées expérimentalement à partir d’un
relevé du potentiel électrique de chaque électrode en fonction du temps [100]. Une fois rassem-
blées, ces mesures permettent de représenter le potentiel en fonction de l’espace et du temps
dans le système. L’excitation utilisée est une impulsion de Ricker d’amplitude U = 40 V.

Dans les mesures présentées dans ce chapitre, l’excitation est imposée entre deux
électrodes séparées de cinq céramiques, situées au bord de l’assemblage. Selon le nombre de
céramiques présentes entre les deux électrodes d’excitation, l’énergie est répartie légèrement
différemment en fréquence dans le système. Plusieurs tests ont été effectués au préalable afin
d’obtenir un transducteur couvrant au mieux la bande de fréquences d’intérêt. Cette étude
préliminaire a mené au choix de cinq céramiques séparant les électrodes d’excitation. La
source ainsi utilisée est représentée sur la figure 2.25.

Figure 2.25 – Excitation entre deux électrodes séparées de cinq céramiques à l’extrêmité gauche de
l’assemblage.

Dans cette section, les mesures sont effectuées avec un oscilloscope Wavesurfer™ 3022
de Teledyne Lecroy. Elles sont effectuées sur Tmes = 5 ms et avec Nmes = 100 000 points. La
discrétisation temporelle est ainsi ∆t = Tmes/Nmes = 50 ns et la fréquence d’échantillonnage
est de Fe = 1/∆t = 20 MHz. Les transformées de Fourier calculées à partir de ces mesures
auront donc une fréquence maximale de Fe/2 = 10 MHz. Les champs de déplacement obtenus
seront représentés sur une durée permettant de visualiser deux allers-retours des ondes dans
le pilier.

2.3.2 Mesures sur le pilier homogène

2.3.2.1 Électrodes flottantes

Des mesures sont tout d’abord menées sur l’assemblage dont les électrodes sont laissées
flottantes. Le potentiel électrique est relevé sur chacune des 95 électrodes du milieu modulable.
Les potentiels mesurés sont représentés en fonction du temps sur la figure 2.26.

Cette représentation permet de retrouver la vitesse de groupe des ondes longitudinales
se propageant dans le système. Cette vitesse est donnée par la pente correspondant à la
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Figure 2.26 – Relevé des potentiels électriques des électrodes sans condition électrique imposée.

propagation du signal d’excitation en fonction du temps dans le système. À partir de ces
mesures, on trouve une vitesse de groupe de cL = 3 480 m.s−1.

On remarque également une propagation quasi-instantanée de l’énergie dans l’assem-
blage au moment de l’excitation. Cette énergie est due à un couplage capacitif entre l’assem-
blage et la tige filetée centrale qui est conductrice. Lorsque la tige filetée centrale est reliée à
la masse, ce couplage capacitif disparaît. Dans la suite de ce travail, toutes les mesures sont
effectuées sur un assemblage dont la tige est mise à la masse.

Enfin, on peut observer que le potentiel électrique des électrodes proches du transduc-
teur ne redevient pas nul juste après l’excitation. Cette énergie diffusée peu après l’excitation
peut être due à la résonance du transducteur excitateur, ou encore à la réflexion des ondes à
l’extrémité gauche de l’empilement.

En appliquant une double transformée de Fourier à ces mesures, on obtient les courbes
de dispersion du système, visibles sur la figure 2.27. Les courbes de dispersion sont représen-
tées en fonction du nombre d’onde normalisé ka/π pour a = 5d. L’impulsion étant centrée
sur une fréquence de 50 kHz, l’énergie est répartie autour de cette valeur. Ainsi, les courbes
de dispersion du mode longitudinal sont visibles pour des fréquences allant d’environ 10 kHz
à 80 kHz.

On peut souligner le niveau d’énergie élevé obtenu à un nombre d’onde nul et pour
toutes les fréquences. Cette énergie est due au couplage capacitif mentionné précédemment
entre l’empilement et la tige filetée. Elle disparaît des mesures présentées dans le reste du
manuscrit où la tige filetée est reliée à la masse.

Sur ces résultats, on peut observer la présence de pics d’énergie répartis autour du
mode longitudinal. Ces pics sont dus au traitement appliqué aux résultats afin de calculer la
transformée de Fourier. En effet, celle-ci s’effectue à la fois temporellement sur une durée T
finie et spatialement sur une longueur totale L finies. Si l’on prend l’exemple de la transformée
de Fourier temporelle, cela revient à multiplier le signal temporel x(t) par une porte rectan-
gulaire Π[−T

2 ,
T
2 ](t) de largeur T . La transformée de Fourier de cette multiplication est égale à

la convolution des transformées de Fourier de x(t) et de Π[−T
2 ,

T
2 ](t), soit X (f) ∗ sinc (2πfT ).

Il en est de même pour la transformée de Fourier appliquée en espace. Les pics d’énergie
visibles correspondent donc aux maxima secondaires du sinus cardinal dus au fenêtrage. Il
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Figure 2.27 – Courbes de dispersion des ondes dans un pilier sans condition électrique imposée,
obtenues en appliquant une double transformée de Fourier sur le relevé des potentiels électriques des
électrodes. Les pointillés cyan correspondent au diagramme de bandes du mode longitudinal issu de
la simulation modale avec électrodes en condition de potentiels flottants visible à la figure 2.7.

est possible de filtrer ces effets parasites en multipliant le signal par une fenêtre autre que
rectangulaire, avec par exemple une fenêtre de Hanning ou de Hamming. Dans la suite de
ce manuscrit, les signaux multipliés par une fenêtre de Hanning sont définis comme étant
« fenêtrés ».

Enfin, on observe la présence de modes de résonance du pilier, correspondant aux
droites horizontales réparties périodiquement tous les ∆f = 2,8 kHz. Ces modes sont théo-
riquement présents toutes les demies longueurs d’ondes λ/2. Ainsi, ils devraient être espacés
de ∆f = cL/2D où D est la longueur du système. Le calcul de la longueur théorique du pilier
à partir des valeurs expérimentales de ∆f et de cL donne D = cL/2∆f = 621,4 mm, pour
une valeur réelle de 622 mm. On peut également calculer la vitesse de groupe à partir des
valeurs de D théorique et de ∆f mesurée pour obtenir cL = 2D∆f = 3 483 m.s−1.

2.3.2.2 Condition d’électrodes flottantes avec les interrupteurs

L’objectif dans cette partie est de vérifier les effets éventuels de la condition d’élec-
trodes flottantes imposée par le DSP sur la propagation des ondes dans le système. Les
électrodes de la zone modulable sont reliées aux interrupteurs qui sont dans leur état NC afin
de les laisser en condition de potentiels flottants. La mesure est effectuée avec une impulsion
de Ricker de U = 40 V et le potentiel électrique est relevé sur toutes les électrodes de la zone
modulable. Les potentiels mesurés sont présentés à la figure 2.28.

On peut tout d’abord noter la disparition de l’énergie instantanée lorsque la tige filetée
centrale est reliée à la masse. La vitesse de groupe mesurée à partir de ces résultats est de
cL = 3 380 m.s−1, une valeur légèrement plus faible que celle mesurée sans relier les électrodes
aux interrupteurs. Les courbes de dispersion correspondant à ces mesures sont représentées
sur la figure 2.29. Celles-ci sont calculées en appliquant une double transformée de Fourier
sur le champ de déplacement de la figure 2.28 avec et sans l’application d’une fenêtre de
Hanning. Cela permet de constater que les pics d’énergie répartis sur tous les nombres d’onde
disparaissent avec le fenêtrage et confirme ainsi leur origine.
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Figure 2.28 – Relevé des potentiels électriques des électrodes avec une condition de potentiel flottant
imposée.

Figure 2.29 – Courbes de dispersion des ondes dans l’assemblage avec une condition de potentiel
flottant imposée, obtenues avec la double transformée de Fourier des relevés de potentiels électriques
des électrodes représentés à la figure 2.28 sans fenêtrage (à gauche) et fenêtré (à droite).
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La condition de potentiels flottants imposée par le DSP semble correcte et permet
d’observer une propagation d’ondes similaire à celle relevée dans le cas où les électrodes
ne sont pas branchées aux interrupteurs. Ce résultat valide partiellement le contrôle des
conditions électriques des électrodes par le DSP. Afin de le valider complètement, une mesure
avec l’application d’une condition de mises à la masse à travers le DSP est nécessaire et
sera discutée dans la section 2.3.3.2. Avant cela, une mesure de transmission est effectuée en
condition de potentiels flottants.

2.3.2.3 Mesures de transmission

Une mesure de transmission est effectuée lorsque les électrodes sont en condition de
potentiels flottants, imposée par le DSP. Pour ce faire, une impulsion de Ricker est envoyée
à l’extrémité gauche de l’assemblage entre deux électrodes séparées par cinq céramiques. Le
potentiel électrique de la dernière électrode du milieu modulable est mesuré pour une durée
de 10 ms et sur 50 000 points avec l’oscilloscope Wavesurfer™ 3022 de Teledyne Lecroy. La
transformée de Fourier du signal temporel mesuré est présentée en rouge à la figure 2.30.

Figure 2.30 – Mesure de transmission lorsque les électrodes sont en condition de potentiels flottants
(rouge) et lors d’une mise à la masse périodique par cellules de cinq céramiques (cyan).

Sur ces résultats, des pics périodiquement espacés en moyenne d’environ 2,5 kHz sont
visibles et correspondent aux résonances de l’assemblage. Des minima de potentiels très mar-
qués sont présents à 27,5 kHz et 62,5 kHz, qui peuvent être attribués à l’existence de nœuds
à l’endroit de la mesure pour certains de ces modes de résonance.

2.3.3 Mesures sur le cristal phononique

Les mêmes mesures sont effectuées avec une électrode mise à la masse toutes les cinq
électrodes, comme présenté à la figure 2.31. Dans ce cas, les conditions électriques imposées
aux électrodes introduisent la période spatiale du système a = 5d = 27,5 mm.
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Figure 2.31 – Cristal phononique avec une électrode mise à la masse toutes les cinq électrodes.

2.3.3.1 Mise à la masse avec une platine d’essai

La mise à la masse des électrodes est tout d’abord effectuée via une platine d’essai.
Les mesures sont réalisées avec une impulsion de Ricker d’amplitude U = 70 V. Les potentiels
ainsi obtenus sont représentés sur la figure 2.32.

Les électrodes mises à la masse sont facilement identifiables sur cette figure à partir
des tensions nulles. On remarque la présence d’énergie dans l’ensemble du cristal phononique
dès le premier passage de l’impulsion. Cette énergie correspond aux réflexions multiples ayant
lieu à chaque fois que l’onde rencontre une électrode reliée à la masse.

Les courbes de dispersion correspondant à ces mesures sont calculées en appliquant une
double transformée de Fourier sur le relevé des potentiels fenêtré. Elles sont représentées sur la
figure 2.33. L’entrée et la sortie de la bande interdite sont visibles grâce aux repliements, et se
situe entre 56,6 kHz et 62,9 kHz. L’entrée dans la bande interdite est repérée notamment par
les repliements du mode longitudinal ayant lieu pour toutes les valeurs entières impaires de
knorm. Elle est également délimitée par les modes de résonance de l’assemblage, correspondant
aux lignes horizontales, qui disparaissent lors de l’entrée dans la bande interdite.

La propagation des ondes dans le cristal phononique, étudiée en appliquant une mise
à la masse à l’aide d’une platine d’essai, permet d’avoir une mesure de référence afin de
constater l’effet de la mise à la masse des électrodes à travers les interrupteurs.

2.3.3.2 Mise en place du DSP

Le DSP est mis en place pour toutes les mesures qui suivent. Chaque électrode est reliée
à un interrupteur et une électrode sur cinq est reliée à une masse commune. En pratique, cela
signifie qu’un interrupteur sur cinq est dans son état NO, et que tous les autres interrupteurs
sont dans leur état NC.

Le signal source est une impulsion de Ricker d’amplitude U = 70 V imposée entre deux
électrodes séparées de cinq céramiques à l’extrémité de l’assemblage. Une double transformée
de Fourier est appliquée sur le relevé fenêtré des potentiels électriques des 95 électrodes du
CP. Les courbes de dispersion correspondant à ces mesures sont représentées sur la figure 2.34.

La bande interdite est toujours présente et bien repérable grâce aux repliements et à
l’absence des modes de résonance. Elle est comprise entre 55,5 kHz et 61,3 kHz. La largeur
de la bande interdite s’est réduite de 0,5 kHz suite à la mise en place de la mise à la masse
avec le DSP et sa position s’est décalée légèrement vers les basses fréquences.

La méthode de relevé des potentiels électriques à partir de l’oscilloscope permet d’obte-
nir des résultats lisibles et satisfaisants. Néanmoins, une mesure manuelle sur les 95 électrodes
du CP dure environ trois heures. Ce temps de mesure ne rend pas envisageable cette méthode
pour des mesures paramétriques sur la vitesse de modulation. Ainsi, cet aspect chronophage
nous pousse à mettre en place une nouvelle méthode de mesure permettant d’automatiser ce
relevé, qui est décrite à la section 2.3.3.4.
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Figure 2.32 – Potentiels relevés en fonction de l’espace et du temps dans le cas d’une mise à la masse
toutes les cinq céramiques.

Figure 2.33 – Courbes de dispersion expérimentales dans le cas d’une mise à la masse toutes les
cinq céramiques, obtenues en appliquant une double transformée de Fourier sur le relevé fenêtré
des potentiels électriques. Les pointillés blancs repèrent les limites de la bande interdite constatées
expérimentalement.
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2.3.3.3 Mesures de transmission

Une mesure de transmission est effectuée lorsque les électrodes sont en condition de
mise à la masse périodique imposée par le DSP. La méthode d’excitation et de mesure est la
même que celle détaillée dans la section 2.3.2.3. Le spectre obtenu est représenté en cyan sur
la figure 2.30 (page 43).

La position de certains pics de résonance est décalée ce qui indique un changement de
vitesse moyenne dans le système. Cela qui signale un changement de dispersion qui peut être
dû à la présence d’une bande interdite. Cependant, la chute de transmission, signature de
la présence de bandes interdites, est très difficile à visualiser sur ce résultat. Celle-ci devrait
se trouver entre environ 55,5 kHz et 61,3 kHz selon les résultats obtenus avec le relevé de
potentiels électriques de la section précédente. Son absence pourrait être due à la proximité
d’un zéro de potentiel lié à des modes de résonance. Ainsi, la bande interdite n’est pas
identifiable avec ce type de mesure qui ne sera pas reconduite dans la suite de ce manuscrit.

2.3.3.4 Relevé automatique des potentiels électriques

L’automatisation des mesures de potentiels électriques est effectuée avec un appareil
d’acquisition de type DAQ (Data Acquisition System). L’instrument utilisé est un Keysight
U2331A qui possède au total 64 voies d’acquisitions. Ainsi, deux instruments sont néces-
saires afin de pouvoir mesurer les potentiels électriques des 95 électrodes modulables du CP.
Chaque appareil de mesure DAQ contient deux borniers sur lesquels se trouvent les entrées
analogiques. Ces borniers sont placés au plus proche du cristal phononique afin de minimiser
la taille des fils reliant les voies du bornier aux électrodes. Pour ce faire, deux mâts de profilé
aluminium sont installés sur le support du cristal phononique derrière la chaîne de circuits
imprimés. Deux rails DIN (rails métalliques standardisé) sont fixés sur ces mâts afin d’y ac-
crocher les borniers. La configuration finale du CP avec ces instruments de mesure est visible
sur la figure 2.35.

Figure 2.34 – Courbes de dispersion expérimentales dans le cas d’une mise à la masse toutes les cinq
céramiques avec le DSP, obtenues en appliquant une double transformée de Fourier sur le relevé fenêtré
des potentiels électriques. Les pointillés blancs repèrent les limites de la bande interdite constatées
expérimentalement.
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Figure 2.35 – Cristal phononique avec son système de mesure automatique des potentiels électriques.
Les borniers (boîtiers verts) sont fixés sur des rails DIN vissés à deux mâts verticaux. Chaque électrode
du CP est reliée à une voie d’un bornier par un fil.

Les mesures de potentiels électriques sont effectuées sur les 95 électrodes du CP avec
10 000 points de mesure temporels, sur une durée de 10 ms et à une fréquence d’échantillon-
nage de 1 MHz. Le DAQ mesure le potentiel d’une électrode à la fois afin de pouvoir conserver
une fréquence d’échantillonnage permettant d’étudier les courbes de dispersion dans la bande
de fréquence désirée. Les courbes de dispersion obtenues avec cet instrument lorsqu’une élec-
trode sur cinq est mise à la masse sont calculées en appliquant une double transformée de
Fourier du relevé fenêtré des potentiels électriques. Elles sont représentées sur la figure 2.36.
Les limites de la bande interdite constatées sont représentées en pointillés blancs sur les
courbes de dispersion.

Figure 2.36 – Courbes de dispersion expérimentales obtenues avec le DAQ dans le cas d’une mise à la
masse toutes les cinq céramiques en appliquant une double transformée de Fourier sur le relevé fenêtré
des potentiels électriques. Les pointillés blancs repèrent les limites de la bande interdite constatées
expérimentalement.

La différence notable entre la prise de mesure avec un oscilloscope et avec le DAQ
est la largeur de la bande interdite qui est bien plus faible que précédemment. Les limites
inférieure et supérieure de la bande interdite sont désormais 55,5 kHz et 58,9 kHz. Cette

47



CHAPITRE 2. MONTAGE ET CARACTÉRISATION PRÉLIMINAIRE
DU DISPOSITIF EXPÉRIMENTAL

différence est due aux capacités parasites apportées par le DAQ sur chaque électrode. En
effet, de telles capacités diminuent fortement le couplage piézoélectrique ce qui a pour effet
de réduire la largeur de la bande interdite. Des mesures d’impédance ont été effectuées afin
de connaître la valeur de ces capacités. Les capacités parasites ainsi mesurées atteignent une
valeur moyenne de 110 pF sur les électrodes reliées aux borniers lorsque ceux-ci sont sous
tension mais n’effectuent pas de mesure. Lorsque le DAQ effectue une mesure, l’électrode
mesurée a une capacité parasite moyenne de 190 pF. Ainsi lors d’une mesure, une électrode
a une capacité parasite de 190 pF et les 94 autres ont une capacité parasite de 110 pF.

Cette méthode de mesure permet néanmoins de bien visualiser les repliements et ainsi
de localiser les bornes de la bande interdite aisément. La faible largeur de la bande interdite
due uniquement à l’ajout de l’instrument de mesure DAQ n’est donc à priori pas un problème
pour les futures mesures.
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2.4 Mesures par relevé de déplacement vibratoire

La propagation des ondes est maintenant étudiée à partir des relevés du déplacement
vibratoire des céramiques. Ce déplacement est mesuré expérimentalement à l’aide d’un vi-
bromètre laser à balayage 2D Polytech PSV-400. Lors du passage des ondes, l’assemblage
s’allonge localement en fonction du temps ce qui a pour conséquence de contracter la matière
dans les directions transverses. Cette contraction transversale est caractérisée par le coeffi-
cient de Poisson. C’est grâce à cette déformation qu’il est possible de mesurer le déplacement
des ondes longitudinales avec le vibromètre laser qui mesure le déplacement transverse.

Les systèmes d’acquisition DAQ, inutiles pour les relevés par vibrométrie laser, ne
sont pas connectés aux électrodes pour ces mesures. Les résultats sont donnés directement
sous forme de courbes de dispersion avec une résolution fréquentielle df = 31,25 Hz et une
fréquence d’échantillonnage Fe = 400 kHz.

2.4.1 Mesures en conditions flottantes

L’assemblage est excité par un train d’ondes modulé en fréquence allant de 1 kHz à
200 kHz d’amplitude U = 50 V sur une durée de T = 32 ms. Les courbes de dispersion du
système sont visibles sur la figure 2.37. Celles-ci sont tracées pour tous les nombres d’onde
et jusqu’à f = 200 kHz dans un premier temps.

Plusieurs modes de propagation sont visibles avec cette méthode de mesure en plus du
mode longitudinal. Le mode de propagation additionnel sans fréquence de coupure correspond
au mode de flexion. Le mode d’ovalisation est également présent bien que peu visible avec
une fréquence de coupure à fc = 40 kHz, ainsi que le mode antisymétrique de fréquence de
coupure fc = 75 kHz. Enfin, le dernier mode avec une fréquence de coupure de fc = 122 kHz
est le mode radial. On peut noter qu’expérimentalement on visualise bien le fort couplage des
modes longitudinal et radial au-dessus de 100 kHz. Les modes de résonance de l’empilement
sont également visibles avec cette méthode de mesure.

2.4.2 Mesures avec mises à la masse périodiques

Des relevés similaires sont effectués lorsqu’une électrode sur cinq est mise à la masse à
travers le DSP. L’excitation est un train d’ondes modulé en fréquence imposé à deux électrodes
séparées de cinq céramiques au bord de l’assemblage. Les courbes de dispersion obtenues sont
représentées sur la figure 2.38. Afin de repérer plus facilement les bandes interdites, celles-ci
sont entourées en vert sur les courbes de dispersion.

Tout d’abord, des repliements sont visibles à l’entrée et à la sortie de la bande interdite,
en particulier lorsque l’on regarde la bande interdite située au niveau des nombres d’onde
négatifs. Ensuite, la vitesse de groupe des ondes longitudinales tend à décroître à l’entrée
de la bande interdite. À l’intérieur de celle-ci, la pente devient verticale. Enfin, on remarque
qu’il y a une baisse d’énergie au sein de cette bande interdite due au caractère évanescent du
mode ainsi qu’à la disparition des modes de résonance de l’empilement. La bande interdite
se situe autour de 55 kHz et a une largeur d’environ 5 kHz. Cette représentation ne permet
cependant pas de repérer aisément ses limites haute et basse, contrairement aux résultats
obtenus par relevés de potentiels électriques.
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Figure 2.37 – Courbes de dispersion expérimentales obtenues à partir du relevé de déplacement radial
par le vibromètre laser lorsque les électrodes sont en condition de potentiels flottants. Les pointillés
cyan correspondent au mode longitudinal calculé à partir de la simulation modale en condition de
potentiels flottants représentée à la figure 2.7 (page 30).

Figure 2.38 – Courbes de dispersion expérimentales obtenues à partir du relevé de déplacement radial
par le vibromètre laser lorsqu’une électrode sur cinq est mise à la masse. Les bandes interdites sont
entourées en vert.
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2.5 Simulations numériques

Des simulations temporelles par éléments finis sont effectuées en deux dimensions en
imposant une symétrie axiale. La tige filetée centrale n’est pas simulée. À la place, une
condition de bords libres est imposée sur le rayon interne des anneaux piézoélectriques et des
électrodes. Le nombre d’éléments piézoélectriques et d’électrodes choisi pour ces simulations
est le même que celui de l’assemblage expérimental.

L’excitation s’effectue en imposant une différence de potentiel entre deux électrodes
séparées de cinq céramiques dans la zone non modulable. Il s’agit d’une excitation sous forme
d’impulsion de Ricker d’amplitude U = 50 V. Une condition de bord absorbant est imposée sur
le bord le plus proche de l’excitation afin d’éviter des réflexions multiples. De l’autre côté,
une condition de bord libre est appliquée. Les simulations nécessitant un temps de calcul
important, la durée totale d’une simulation est réduite par rapport à celle des expériences.
Ainsi, pour une durée totale simulée de Tsim = 1 ms avec Nsim = 4 096 points, la durée d’une
simulation est d’environ 16 heures.

Afin de pouvoir confronter les simulations aux résultats expérimentaux obtenus par
vibrométrie laser et par relevés de potentiels, deux quantités différentes sont relevées sur les
simulations : d’une part le déplacement radial des céramiques et d’autre part le potentiel des
électrodes.

2.5.1 Simulations du pilier en conditions flottantes

Dans un premier temps, une condition de potentiel flottant est appliquée à toutes les
électrodes de l’assemblage, à l’exception des deux électrodes utilisées en tant que transducteur
d’excitation. Le relevé du déplacement radial sur chaque céramique du milieu modulable
permet de tracer le champ de déplacement visible à la figure 2.39. Les courbes de dispersion
sont calculées en appliquant une double transformée de Fourier sur le champ de déplacement
fenêtré, et sont représentées sur la figure 2.40.

La vitesse de groupe des ondes longitudinales mesurée à partir de ces résultats est de
cL = 3 400 m.s−1. On remarque l’apparition d’un second paquet d’onde qui n’était pas visible
sur les résultats de mesures. Celui-ci a une vitesse de groupe beaucoup plus faible que les
ondes longitudinales, d’environ c′L = 300 m.s−1. Cette vitesse correspond vraisemblablement
aux ondes longitudinales qui se couplent au mode radial. Ce couplage, qui a lieu à partir
d’environ f = 100 kHz, se traduit par une forte diminution de la vitesse cL. Bien que la
méthode de récupération des données soit similaire à celle utilisée expérimentalement avec le
vibromètre laser, seuls les modes longitudinal et radial sont visibles. Cela est dû à la condition
de symétrie de révolution imposée dans la simulation.

On remarque qu’une bande interdite s’ouvre sur le mode longitudinal entre 126 kHz
et 130 kHz, due à la rupture d’impédance mécanique entre les électrodes et les céramiques.
Les résultats sont similaires à ceux obtenus expérimentalement avec des électrodes flottantes.

On peut également souligner la présence du mode longitudinal au-delà de 100 kHz
uniquement aux nombres d’onde positifs. Le champ de déplacement correspondant à ces
courbes de dispersion montre en effet la présence d’un paquet d’onde se déplaçant à faible
vitesse. La simulation étant effectuée sur une durée de 1 ms, ces ondes n’ont pas le temps de
se réfléchir à l’autre bout du pilier. Ainsi, seules les ondes propagatives sont visibles sur ces
courbes à basses vitesses de groupe.
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Figure 2.39 – Champ de déplacement des ondes se propageant dans l’assemblage avec conditions
flottantes issu de simulations temporelles par éléments finis.

Figure 2.40 – Courbes de dispersion de l’assemblage avec condition de potentiels flottants issues
de simulations temporelles par éléments finis. La double transformée de Fourier a été appliquée sur
le champ de déplacement fenêtré en temps et en espace. Les pointillés cyan correspondent au mode
longitudinal calculé à partir de la simulation modale en condition de potentiels flottants représentée
à la figure 2.4.
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2.5.2 Simulations du cristal phononique

Dans ces simulations, une électrode sur cinq du milieu modulable est reliée à une masse
commune. Afin de prendre en compte le circuit électrique modulant les conditions électriques
imposées aux électrodes, on simule de manière simplifiée la présence des interrupteurs. Pour
ce faire, chaque électrode du milieu modulable est reliée à une résistance puis à une masse
commune. Lorsqu’une condition de potentiel flottant est imposée à l’électrode, la résistance
prend une valeur élevée Rmax = 10 GΩ. Lorsque l’on veut relier l’électrode à la masse, on
utilise une résistance faible Rmin = 1 Ω. Toutes les autres électrodes, c’est-à-dire celles ne
faisant pas partie du milieu modulable, ont une condition de potentiel flottant classique. No-
tons qu’il s’agit ici d’une simplification puisqu’en réalité le circuit équivalent de l’interrupteur
est plus complexe et contient entre autres des capacités et des inductances.

Figure 2.41 – Courbes de dispersion issues de simulations avec une électrode sur 5 reliée à une masse
commune à travers une résistance Rmin = 1 Ω. Le graphique (a) correspond à la double transformée de
Fourier du champ de déplacement fenêtré et le (b) à celle du relevé fenêtré des potentiels électriques.

Les courbes de dispersion sont calculées dans un premier temps en appliquant une
double transformée de Fourier sur le champ de déplacement fenêtré (graphique (a) de la figure
2.41) et dans un second temps sur le relevé fenêtré des potentiels électriques des électrodes
(graphique (b) de la figure 2.41) dans le cas d’une mise à la masse périodique. Les courbes
de dispersion ont la même forme dans les deux cas et seule la répartition de l’énergie diffère
légèrement.

La bande interdite est présente entre 45,5 kHz et 61,0 kHz. Elle est plus large que
la bande interdite observée expérimentalement ce qui peut s’expliquer par un coefficient
de couplage piézoélectrique plus faible dans la réalité. Ces simulations se rapprochent des
résultats expérimentaux bien que quelques différences soient présentes, permettant ainsi de
valider le modèle choisi pour notre système. Rappelons que les simulations ne prennent pas
en compte la présence de la tige filetée centrale, ni celle des entretoises et des écrous aux
extrémités de l’assemblage. De plus, le modèle numérique ne tient pas compte d’éventuels
défauts de contact entre les éléments de l’assemblage.
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2.5.2.1 Relevés de potentiels avec capacités parasites

La présence de capacités parasites due à la prise de mesures avec le DAQ a des effets
non négligeables sur les courbes de dispersion expérimentales (figure 2.36). Cela nous invite
à étudier leurs effets sur la propagation des ondes dans le système à partir des simulations
par éléments finis.

2.5.2.1.1 Diagramme de bandes

On commence tout d’abord par effectuer une simulation modale sur un milieu infini
afin de calculer le diagramme de bandes du CP. Une capacité parasite de Cpara = 150 pF est
ajoutée entre chaque électrode flottante et la masse, et une électrode sur cinq est mise à la
masse. Dans ces simulations, les résistances Rmin et Rmax considérées précédemment ne sont
pas ajoutées afin d’évaluer uniquement l’impact des capacités parasites. Le diagramme de
bandes ainsi calculé est représenté à la figure 2.42. Le diagramme de bandes correspondant à
une mise à la masse périodique des électrodes sans capacité parasite (présenté précédemment
dans la section 2.1.2) y est superposé.

Figure 2.42 – Diagrammes de bandes issus de simulations modales avec une électrode sur 5 reliée à la
masse. Les courbes en pointillés correspondent au cas où les électrodes non reliées à la masse ont une
condition de potentiel flottant, et les courbes pleines au cas où les électrodes flottantes sont reliées à
la masse via une capacité parasite de Cpara = 150 pF.

L’ajout des capacités parasites modifie la largeur de la bande interdite qui est comprise
entre 44,70 kHz et 48,43 kHz. La borne supérieure de la bande interdite est la plus affectée
par ce changement, passant de 61,82 kHz en l’absence de capacités parasites à 48,43 kHz en
leur présence. Ce phénomène est similaire à celui observé dans les travaux de Degraeve [93] où
les électrodes du CP sont reliées à la masse périodiquement par l’intermédiaire de capacités
valant alternativement C1 et C2. La largeur de la bande interdite est maximale lorsque les
capacités ont des valeurs très différentes. Si C1 et C2 sont proches, la largeur de la bande
interdite est réduite car la fréquence de sa borne supérieure diminue. On note également
l’apparition d’une bande interdite située entre 90,85 kHz et 96,84 kHz en knorm = 0.
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2.5.2.1.2 Simulations temporelles

Une simulation temporelle est effectuée en ajoutant une capacité en parallèle de chaque
résistance, comme représenté sur le schéma de la figure 2.43. La capacité ajoutée est de
Cpara = 150 pF sur les 95 électrodes modulables du CP. Une électrode sur cinq est reliée à
la masse et les courbes de dispersion correspondantes sont présentées à la figure 2.44.

Figure 2.43 – Schéma électrique des composants reliés aux électrodes dans les simulations temporelles
par éléments finis. La résistance peut prendre la valeur Rmin ou Rmax selon la condition imposée.

Cette simulation met en évidence le décalage de la borne supérieure de la bande
interdite vers les plus basses fréquences lorsque des capacités parasites sont ajoutées. Les
limites et largeurs des bandes interdites observées sur les résultats expérimentaux et simulés
sont regroupées dans le tableau 2.4. La présence des capacités parasites a également pour
effet d’ouvrir une deuxième bande interdite située entre 90,9 kHz et 96,0 kHz à k = 0.

Expérience/Simulation borne basse borne haute largeur

Expérience 55,5 kHz 61,3 kHz 5,8 kHz

Expérience avec capacités 55,5 kHz 58,9 kHz 3,4 kHz

Simulation 45,5 kHz 61,0 kHz 15,5 kHz

Simulation avec capacités 44,0 kHz 47,5 kHz 3,5 kHz

Tableau 2.4 – Tableau récapitulatif des bornes inférieures et supérieures ainsi que la largeur des
bandes interdites observées sur les courbes de dispersion obtenues expérimentalement et par simula-
tion.

Notons que l’ajout des capacités parasites modifie la dispersion du système. Ainsi la
vitesse de groupe des ondes longitudinales dans le CP est différente lorsque les capacités
parasites sont présentes. Néanmoins, étant donné la dispersion des ondes et ainsi la diffi-
culté de définir une vitesse de groupe générale lorsque les capacités parasites sont ajoutées,
on prend comme référence d’une part la vitesse de groupe mesurée expérimentalement, et
d’autre part la vitesse de groupe extraite des simulations dans le cas d’électrodes flottantes
et sans capacités parasites. Ces vitesses sont présentées dans le tableau 2.5. Dans le chapitre
suivant, la vitesse de référence utilisée est celle calculée à partir des résultats expérimentaux
cL = 3 380 m.s−1.

Expérience/Simulation cL

Expérience 3 380 m.s−1

Simulation 3 400 m.s−1

Tableau 2.5 – Tableau récapitulatif de la vitesse de groupe des ondes longitudinales mesurée ex-
périmentalement et extraite des simulations sans capacités parasites et en condition de potentiels
flottants.
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Figure 2.44 – Courbes de dispersion issues de simulations avec une électrode sur 5 reliée à une masse
commune à travers une résistance et une capacité. La double transformée de Fourier est effectuée
sur le relevé fenêtré des potentiels électriques des électrodes. Les pointillés bleus correspondent au
diagramme de bandes calculé avec la simulation modale de la figure 2.42.

2.6 Conclusions

Ce chapitre décrit le dimensionnement et la construction du CP piézoélectrique étudié.
La distance choisie entre deux électrodes reliées à la masse est a = 5d = 27,5 mm, ce qui
correspond à une bande interdite située entre 55,5 kHz et 61,3 kHz expérimentalement, et
entre 45,5 kHz et 61,0 kHz sur les simulations. La bande interdite observée sur les résultats
expérimentaux est moins large que celle observée sur les résultats de simulations dû à un
coefficient de couplage plus faible dans la réalité.

Lorsque la condition de potentiels flottants est appliquée en utilisant le DSP, la vitesse
de groupe expérimentale des ondes longitudinales passe de 3 480 m.s−1 à 3 380 m.s−1. Dans
la suite de ce manuscrit de thèse, les expériences sont toutes effectuées avec le DSP. On
choisit donc pour vitesse de référence des ondes dans le système en absence de dispersion
cL = 3 380 m.s−1. Lorsque la mise à la masse des électrodes est effectuée avec le DSP, la
bande interdite reste très similaire à celle obtenue lors d’une mise à la masse par platine
d’essai au niveau de sa position en fréquence et de sa largeur. Cela permet de valider la mise
en place de la modulation des conditions électriques par le DSP.

Les mesures par vibrométrie ne permettent pas de détecter aussi facilement les bandes
interdites présentes sur le mode longitudinal, en raison notamment de la présence du mode
de flexion et du mode d’ovalisation qui parasitent les mesures. L’automatisation des relevés
des potentiels électriques des électrodes du CP introduit des capacités parasites d’une valeur
moyenne mesurée de 110 pF. Cela a pour effet de diminuer la fréquence de la borne supérieure
de la bande interdite et par conséquent de diminuer fortement sa largeur. Néanmoins, celle-ci
reste visible aisément grâce aux repliements présents sur les courbes de dispersion.

Enfin, les simulations par éléments finis sont effectuées avec une mise à la masse des
électrodes à travers une résistance pouvant prendre deux valeurs, Rmin ou Rmax, afin de
prendre en compte la présence du DSP. D’autres simulations ont été conduites en ajoutant
des capacités parasites sur toutes les électrodes afin d’étudier numériquement les effets des
mesures réalisées avec le DAQ sur les diagrammes de bandes. Cela permet de confirmer la
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diminution de la largeur de la bande interdite. Cette dernière étant initialement plus large
que la bande interdite expérimentale, les capacités parasites introduites dans les simulations
sont fixées à Cpara = 150 pF afin d’obtenir une bande interdite de largeur similaire à celle
constatée sur les résultats expérimentaux. La position en fréquence du centre de la bande
interdite simulée est plus basse (46,4 kHz) que la bande interdite expérimentale (57,2 kHz)
due à la diminution en fréquence de la borne supérieure des bandes interdites expérimentale
et simulée. Ce type de simulation pourra néanmoins servir à la confrontation avec les résultats
expérimentaux obtenus avec le DAQ dans la suite de ce manuscrit.

Dans le chapitre 3, la variation spatio-temporelle des conditions électriques imposées
aux électrodes du CP est étudiée expérimentalement et par simulations dans un régime sub-
sonique.
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Chapitre 3

Modulation spatio-temporelle :
régime subsonique
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Ce chapitre présente la mise en place de la modulation spatio-temporelle des conditions
aux limites électriques aux électrodes du cristal phononique piézoélectrique pour des vitesses
de modulation du régime subsonique (cm < cL). En premier lieu, les mesures et simulations
sont effectuées en relevant le déplacement vibratoire des céramiques. Les diagrammes de
bandes résultants sont présentés et commentés pour différentes vitesses de modulations allant
jusqu’à 1 000 m.s−1, soit cm = 0,30cL en prenant une célérité de référence cL de 3 380 m.s−1.
Une seconde campagne de mesures et de simulations est effectuée en relevant les potentiels
électriques des électrodes du CP. Les diagrammes de bandes correspondants sont étudiés
pour différentes vitesses de modulations allant jusqu’à 2 000 m.s−1, soit cm = 0,59cL et
fm = 72,73 kHz. Les modifications des propriétés de dispersion des ondes dans le cristal
phononique modulé induites par ces modulations sont discutées.
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3.1 Modulation spatio-temporelle des conditions électriques

La modulation spatio-temporelle du CP est réalisée en modifiant les conditions élec-
triques imposées aux électrodes dans le temps. On décide arbitrairement qu’une modulation
vers la droite correspond à une vitesse de modulation cm positive et qu’une modulation vers
la gauche correspond à une vitesse cm négative. Considérons le cas d’une modulation vers la
droite.

La figure 3.1 présente l’état de 15 électrodes composant trois super-cellules du CP
lors d’une modulation avec cm > 0. Sur cette représentation, les électrodes avec un potentiel
flottant sont représentées en bleu et celles reliées à la masse en jaune. Au temps initial t0,
une électrode sur cinq est reliée à la masse (dans cet exemple, ce sont les électrodes numéro
3, 8 et 13). Toutes les autres électrodes des super-cellules ont un potentiel flottant. Au temps
t1, les électrodes 3, 8 et 13 passent en potentiel flottant et ce sont les électrodes 4, 9 et 14 qui
sont à leur tour reliées à la masse. Au temps t2, le numéro des électrodes reliées à la masse est
incrémenté de 1 et ainsi de suite jusqu’au temps Tm où la répartition des mises à la masse est
identique à celle du temps t0. Les instructions envoyées entre t0 et t4 sont ensuite bouclées
un certain nombre de fois afin d’obtenir un temps total de modulation désiré Tmes.

Figure 3.1 – Loi de commande de mise à la masse de trois super-cellules pour un total de 15 électrodes.
Le jaune correspond à une mise à la masse et le bleu à un potentiel flottant. Le décalage des positions
de mise à la masse est effectué vers la droite.

La vitesse de modulation, correspondant à la distance parcourue par la modulation en
un pas de temps, est définie par

cm = d

TH
= a

Tm
, (3.1)

où d = 5,5 mm est la distance entre deux électrodes, TH = t1 − t0 le pas de temps imposé
entre deux instructions, aussi appelé période d’horloge, a la période spatiale des conditions
électriques et Tm la période de la modulation correspondant à la période nécessaire pour
qu’un motif de mise à la masse soit accompli entièrement.

Notons que le caractère discret de la modulation des conditions électriques à la fois
en espace et en temps engendre des effets additionnels sur la propagation des ondes vis-à-vis
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des modulations continues. Ces effets sont discutés dans la section 3.4.2.1.1.
La mise en place expérimentale de cette modulation est décrite dans la section suivante.

3.1.1 Mise en œuvre expérimentale de la modulation

3.1.1.1 Principe de la modulation par le DSP

Expérimentalement, la modulation est effectuée au moyen d’un processeur de signal
numérique (DSP) qui permet de commander la mise à la masse des électrodes de manière dy-
namique à travers les interrupteurs décrits dans le chapitre précédent. La figure 3.2 représente
l’état de cinq interrupteurs reliés aux électrodes d’une super-cellule lors d’une modulation avec
une vitesse positive cm > 0. Pour rappel, l’état NC d’un interrupteur laisse à l’état flottant
le potentiel de l’électrode auquel il est relié, et l’état NO relie l’électrode à la masse.

Figure 3.2 – Loi de commande envoyée par le DSP à 5 interrupteurs adjacents numérotés de 1 à 5.
L’état NO correspond à une mise à la masse et l’état NC à une condition de potentiel flottant.

Lors de la première période d’horloge, l’interrupteur 1 de la super-cellule est à l’état
NO et tous les autres sont à l’état NC pendant un temps TH = Tm/5. Au temps suivant,
l’interrupteur 1 revient à l’état NC et les quatre autres interrupteurs sont à l’état NO, et
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ainsi de suite aux temps suivants. Ainsi, au dernier incrément de temps avant la répétition
du motif, l’interrupteur 5, relié à la dernière électrode de la super-cellule, passe à l’état NO
en reliant l’électrode à la masse. Ces instructions sont ensuite envoyées en boucle sur une
période totale Tmes = nTm choisie pour correspondre à la durée des mesures souhaitées.

3.1.1.2 Paramètres de la modulation

Le DSP nous permet de modifier la vitesse de modulation via la fréquence de l’horloge
de lecture des mémoires, comprise entre 2 564 Hz et 84 MHz. Comme indiqué précédemment,
la vitesse de modulation correspond à la fréquence sélectionnée multipliée par la distance
séparant deux électrodes cm = dfH = d/TH , où fH et TH sont respectivement la fréquence
et la période d’horloge. La vitesse de modulation est liée à la fréquence de modulation par
cm = a/Tm = afm. La notion de fréquence de modulation est peu utilisée dans ce manuscrit
au profit de la vitesse de modulation. Il est cependant possible de la définir à partir de la
vitesse de modulation et de la période spatiale a telle que fm = cm/a.

A partir des fréquences minimale et maximale autorisées par le processeur, il est pos-
sible de calculer les vitesses de modulation limites réalisables par le circuit de commande. On
obtient une vitesse de modulation minimale de cm = 14,1 m.s−1 et une vitesse maximale de
cm = 462 000 m.s−1. Cette dernière est la vitesse maximale théorique d’envoi des données
mais en réalité il faut prendre en compte la période minimale d’ouverture et de fermeture des
interrupteurs tmaxON et tmaxOFF . En se basant sur les valeurs typiques et maximales fournies par
le constructeur, des vitesses de modulation limites de respectivement cmaxm = 64 791 m.s−1 et
cmaxm = 47 826 m.s−1 peuvent être établies. Nous prendrons cette dernière valeur en référence
afin d’être certains que la commutation puisse s’effectuer correctement, ce qui correspond à
une fréquence de modulation maximale de fm = 1,739 MHz.

Théoriquement, la vitesse de modulation maximale est donc environ quatorze fois
plus élevée que la vitesse des ondes longitudinales se propageant dans le cristal phononique
(cmaxm = 14, 07cL). Ce dispositif permet ainsi d’atteindre des vitesses de modulation très éle-
vées. Dans ce chapitre, les expériences et simulations sont effectuées jusqu’à cm = 2 000 m.s−1

(fm = 72,73 kHz) soit 0,59cL. Le chapitre suivant traitera de vitesses de modulation plus éle-
vées, allant jusqu’au régime supersonique.

3.1.2 Simulations numériques de la modulation

Dans les simulations, la modulation spatio-temporelle est effectuée en faisant varier la
valeur de la résistance entre les électrodes et la masse commune. Une électrode sur cinq aura
une résistance Rmin = 1 Ω pour relier l’électrode à la masse, tandis que les autres auront
une résistance Rmax = 10 GΩ pour simuler un potentiel flottant. Pour qu’une électrode
en potentiel flottant soit mise à la masse, elle doit donc passer d’une valeur Rmax à Rmin
rapidement.

Afin de se rapprocher physiquement du comportement des interrupteurs et pour éviter
d’importantes discontinuités qui pourraient être problématiques pour le solveur Comsol, le
passage d’une valeur à l’autre est effectué avec une fonction porte lissée. Ainsi, la résistance
des électrodes ne passera pas instantanément d’une valeur à l’autre mais en un temps ∆ts.
Pour toutes les simulations de ce chapitre, ce pas de temps est fixé à ∆ts = 2.10−7 s soit
200 ns. Cette valeur permet de s’assurer de la continuité de la dérivée de la fonction de
passage, tout en choisissant un temps du même ordre de grandeur que le délai d’ouverture et
de fermeture maximal des interrupteurs (tMAX

ON = 85 ns). Le passage de Rmin à Rmax d’une
électrode simulée est représenté sur la figure 3.3. Le passage de Rmax à Rmin s’effectue de
manière similaire.
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Figure 3.3 – Fonction de passage entre les valeurs Rmin = 1 Ω et Rmax = 10 GΩ de la résistance
reliée aux électrodes sur les simulations temporelles par éléments finis.

3.2 Caractérisation expérimentale du système modulé

Des mesures préliminaires sont réalisées afin de valider la mise en place de la modula-
tion spatio-temporelle des conditions électriques par le DSP. Pour ce faire, deux expériences
sont effectuées. Tout d’abord, on réalise un relevé des potentiels électriques des électrodes du
CP modulé avec une excitation par impulsion afin de constater le bon décalage des mises à la
masse dans le temps. Ensuite, une mesure avec une excitation harmonique est effectuée afin
de vérifier la présence d’une conversion de fréquences lors de la modulation.

3.2.1 Vérification de la modulation

Des relevés de potentiels sont tout d’abord effectués en imposant entre deux électrodes
séparées de cinq céramiques une impulsion de Ricker, décrite dans le chapitre précédent (fi-
gure 2.21 page 38). Les mesures sont réalisées avec le DAQ Keysight u2331a sur les électrodes
du CP modulé à une vitesse de modulation cm = 200 m.s−1 sur une durée de 10 ms. La fré-
quence d’échantillonnage est de Fe = 1 MHz pour 10 000 points temporels.

Le relevé des potentiels électriques de cinq électrodes composant une super-cellule est
présenté à la figure 3.4 sur 0,3 ms. Les droites verticales en pointillés gris repèrent les temps
TH où les interrupteurs changent d’état. La mise à la masse successive des cinq électrodes est
visible grâce aux potentiels nuls périodiques, surlignés en rouge sur le graphique.

On constate qu’à chaque incrément de temps, l’une des cinq électrodes présente un
potentiel nul et les quatre autres un potentiel non nul. Le décalage de la position des électrodes
mises à la masse est bien effectué vers la droite puisque tous les TH , l’électrode n passe en
potentiel flottant et l’électrode n+ 1 est reliée à la masse.
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Figure 3.4 – Potentiels électriques de la première super-cellule du CP relevés sur 0,3 ms. Les mises
à la masse, correspondant à des potentiels nuls, sont surlignées en rouge.

3.2.2 Conversions en fréquence

On procède à une nouvelle série de mesures pour vérifier la présence d’une conversion
en fréquences due à la modulation spatio-temporelle. Pour cela, le cristal phononique est
excité avec un signal sinusoïdal de fréquence f0 = 50 kHz. Une première mesure est effectuée
lorsqu’une électrode sur cinq est reliée à la masse. Pour la seconde mesure, on impose au
cristal phononique une modulation spatio-temporelle avec une vitesse de cm = 200 m.s−1. Le
potentiel électrique est récupéré sur les 95 électrodes modulables du système et une double
transformée de Fourier est appliquée sur les signaux fenêtrés.

3.2.2.1 Mesures harmoniques sans modulation

L’assemblage, dont les électrodes sont en conditions périodiques de mises à la masse, est
donc excité avec un sinus de fréquence f0 = 50 kHz. Ici, les conditions périodiques électriques
ne dépendent pas du temps et aucune conversion en fréquence ne doit avoir lieu. Ainsi, on
s’attend à observer sur la transformée de Fourier un pic d’énergie à f0. La double transformée
de Fourier de ce relevé est représenté à la figure 3.5. Un seul pic d’énergie y est observé sous
la forme d’une droite horizontale située à la fréquence f0 et localisé aux nombres d’onde dans
le CP à cette fréquence.
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Figure 3.5 – Double transformée de Fourier du relevé fenêtré des potentiels électriques des électrodes
du CP lorsqu’une électrode sur cinq est reliée à la masse et avec une excitation sinusoïdale de fréquence
f0 = 50 kHz.

3.2.2.2 Mesures harmoniques avec modulation spatio-temporelle

Théoriquement, des conversions en fréquence sont présentes dans un système modulé
spatio-temporellement ou temporellement. Le même type de mesure est donc effectué en
modulant cette fois-ci les conditions électriques des électrodes de manière dynamique avec
une vitesse de modulation de cm = 200 m.s−1. Le signal source est une sinusoïde de fréquence
f0 = 50 kHz, et la transformée de Fourier est calculée à partir du relevé fenêtré des potentiels
électriques des électrodes.

La double transformée de Fourier des mesures effectuées en présence de modulation
est présentée à la figure 3.6. On remarque la présence de nombreux nouveaux pics d’énergie
en plus de celui associé à la fréquence du signal source situé à 50 kHz. Ces nouveaux pics sont
situés à des fréquences reliées à la fréquence de modulation par fs = ±f0 ± nfm avec fm =
cm/a = 7,273 kHz. Les droites en pointillés cyan et magenta correspondent aux fréquences
théoriques des nouveaux pics d’énergie dus à la modulation. Les expressions permettant de
retrouver les valeurs théoriques de toutes ces fréquences sont regroupées dans le tableau 3.1.

Ces mesures permettent de valider la mise en place de la modulation spatio-temporelle
du CP par le DSP et légitiment la réalisation des campagnes de mesures décrites dans les sec-
tions suivantes. Ces mesures consistent à évaluer expérimentalement les courbes de dispersion
pour différentes vitesses de modulation afin d’étudier l’évolution des bandes interdites.
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Figure 3.6 – Double transformée de Fourier du relevé fenêtré des potentiels électriques des électrodes
du CP lors d’une excitation sinusoïdale de 50 kHz et avec modulation spatio-temporelle avec une
vitesse de cm = 200 m.s−1. Les pics d’énergie repérés par des pointillés cyan correspondent aux
fréquences f0 ± nfm, et en magenta −f0 + nfm.
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f0 + nfm f0 − nfm −f0 + nfm

cyan cyan magenta

57,27 kHz 42,73 kHz 0,91 kHz

64,55 kHz 35,45 kHz 8,18 kHz

71,82 kHz 28,18 kHz 15,46 kHz

86,37 kHz 20,91 kHz 22,73 kHz

93,64 kHz 13,64 kHz 30,00 kHz

6,36 kHz 37,28 kHz

44,55 kHz

51,82 kHz

59,10 kHz

66,37 kHz

73,64 kHz

80,91 kHz

88,19 kHz

Tableau 3.1 – Fréquences théoriques des pics d’énergie présents lors d’une modulation spatio-
temporelle avec une fréquence de modulation fm = 7,273 kHz pour un signal source sinusoïdal de
fréquence f0 = 50 kHz.
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3.3 Résultats par mesures du déplacement radial

Dans cette section, les résultats d’expériences et de simulations pour différentes vitesses
de modulation sont présentés sous forme de diagramme de bandes.

3.3.1 Paramètres des mesures et simulations

Des mesures ainsi que des simulations paramétriques sont tout d’abord effectuées pour
évaluer le champ de déplacement des céramiques du cristal phononique. Elles sont réalisées
pour des vitesses de modulation positives allant de 0 à 1 000 m.s−1 par pas de 50 m.s−1.
Pour rappel, la vitesse de modulation étant positive, le décalage des conditions aux limites
électriques s’effectue vers la droite.

Expérimentalement, les mesures sont effectuées au vibromètre laser sur 32 ms. Le signal
source est un train d’ondes modulé en fréquence allant de 1 kHz à 100 kHz. Une première
campagne de mesure est effectuée en imposant l’excitation du côté gauche de l’empilement, et
une seconde est effectuée en excitant du côté droit de l’empilement. Ainsi, chaque campagne
de mesure permet d’exciter successivement les modes dont la vitesse de groupe est dans le
sens de la modulation (modes dits propagatifs) et ceux pour lesquels elle est de sens opposé
(modes dits rétro-propagatifs). Les courbes de dispersion qui sont représentées sont obtenues
en faisant la somme des deux campagnes de mesure afin de répartir l’énergie sur les modes
propagatifs et rétro-propagatifs.

Concernant les simulations, le signal source est une impulsion de Ricker décrite dans
le chapitre précédent. Le temps de calcul étant assez long, les simulations sont effectuées avec
une excitation à gauche de l’assemblage uniquement. La condition bord libre à l’extrémité
droite de l’assemblage permet de réfléchir le signal incident et ainsi d’injecter de l’énergie sur
les modes rétro-propagatifs également. Pour ces simulations, aucune capacité parasite n’est
ajoutée, et le déplacement radial est récupéré sur les céramiques du CP pour une durée totale
de 1 ms. Les résultats issus de simulations pour les mêmes vitesses de modulation et avec un
relevé des potentiels électriques des électrodes sont présentés dans l’Annexe A page 127.

3.3.2 Étude des propriétés de dispersion

Les courbes de dispersion obtenues expérimentalement et par simulations pour des
vitesses de modulation allant de 0 à 1 000 m.s−1 par pas de 200 m.s−1 sont présentées
sur les figures 3.7 et 3.8. Elles sont représentées pour des nombres d’onde normalisés ka/π
compris entre knorm = ±2, avec a = 5d. Les résultats expérimentaux sont présentés à gauche
(graphiques (a), (b) et (c)), et les résultats obtenus par simulations sont placés à droite des
figures (graphiques (d), (e) et (f)).

Rappelons avant tout qu’avec une modulation uniquement spatiale, les largeurs des
bandes interdites obtenues expérimentalement et par simulation ne sont pas les mêmes. En
effet, la bande interdite expérimentale est située entre 55,5 kHz et 61,3 kHz tandis que celle
obtenue par simulation est située entre 45,5 kHz et 61,0 kHz. Ces limites sont reportées
sur leurs courbes de dispersion respectives, représentées en droites blanches en pointillés.
Des droites en pointillés sont également tracées aux limites de la première zone de Brillouin
knorm = ±1 ce qui permet de repérer la position de la bande interdite lorsque cm = 0.

Une analyse des résultats expérimentaux montre que la bande interdite semble se
décaler progressivement vers la droite avec l’augmentation de la vitesse de modulation. La
bande interdite située aux nombres d’onde positifs est plus facilement visible étant donné
que son décalage s’effectue vers les hautes fréquences. En effet, la bande interdite située à
gauche se décale vers les basses fréquences et se rapproche donc au fur et à mesure du mode
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Figure 3.7 – Courbes de dispersion. Les graphiques (a), (b), (c), sont des résultats expérimentaux
et (d), (e) et (f) des résultats par simulation éléments finis. Les diagrammes de bandes sont tracés
pour des vitesses de modulation de 0 ((a) et (d)), 200 m.s−1 ((b) et (e)), et 400 m.s−1 ((c) et (f)). Les
droites blanches en pointillés repèrent les limites des bandes interdites à vitesse de modulation nulle.
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Figure 3.8 – Courbes de dispersion. Les graphiques (a), (b), (c), sont des résultats expérimentaux et
(d), (e) et (f) des résultats de simulations par éléments finis. Les diagrammes de bandes sont tracés
pour des vitesses de modulation de 600 m.s−1 ((a) et (d)), 800 m.s−1 ((b) et (e)), et 1000 m.s−1

((c) et (f)). Les droites blanches en pointillés repèrent les limites des bandes interdites à vitesse de
modulation nulle. 70
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d’ovalisation jusqu’à le croiser. Ce croisement empêche une bonne lecture de l’évolution de
la bande interdite.

Les diagrammes de bandes obtenus par simulations permettent une étude plus aisée
de l’évolution de la bande interdite. En effet, la présence du seul mode longitudinal, due à
la condition d’axisymétrie imposée sur les simulations, ainsi que la largeur plus élevée de
la bande interdite facilitent son suivi. Les bandes interdites du mode rétro-propagatif et du
mode propagatif se déplacent vers la droite lorsque la vitesse de modulation augmente. Ce
comportement est similaire à celui décrit dans les articles sur les cristaux phononiques mo-
nomodes modulés spatio-temporellement [13, 21, 101]. Des bandes interdites directionnelles
sont visibles à partir de cm = 600 m.s−1 (entourées en cyan sur le graphique (d) de la figure
3.8). En effet, la bande interdite à gauche se trouve entre 35,6 et 45,5 kHz tandis que la bande
interdite de droite se trouve entre 56,5 et 69,8 kHz.

Des phénomènes non prévus par les études préliminaires apparaissent. En effet, on
observe l’apparition de bandes interdites absolues, par exemple autour de 20 kHz et 40 kHz
pour cm = 600 m.s−1 (entourées en vert sur le graphique (d) de la figure 3.8). Ces bandes
interdites sont visibles sur les résultats de simulations dès cm = 200 m.s−1 et se décalent vers
les hautes fréquences lorsque la vitesse de modulation augmente. Ce phénomène, dû à la loi
de commande, est discuté au paragraphe 3.3.3.3.

3.3.3 Suivi des bandes interdites

Afin de faciliter le suivi des bandes interdites et de mieux comprendre les phénomènes
en jeu, une méthode de suivi des bandes interdites est mise en œuvre afin de pouvoir repérer
plus facilement leur déplacement en fonction de la vitesse de modulation.

3.3.3.1 Méthode de suivi

La méthode de suivi consiste à relever l’amplitude sur une droite dont la pente est
égale à la vitesse de groupe des ondes longitudinales dans le cas où les électrodes sont en
condition de potentiels flottants (cL). Trois relevés sont effectués sur différents résultats.
Le premier relevé est réalisé à partir des courbes de dispersion expérimentales lorsqu’une
excitation par train d’ondes modulé en fréquence est appliquée. Dans un deuxième temps, le
relevé est effectué à partir des résultats expérimentaux dont l’excitation est une impulsion
de Ricker. Enfin, on procède à un relevé sur les résultats de simulations dont l’excitation est
une impulsion de Ricker. Ce relevé est effectué d’une part sur une droite de pente positive
afin de suivre l’évolution des bandes interdites présentes aux nombres d’onde positifs (à
droite du diagramme de bandes) et d’autre part sur une droite de pente négative afin de
suivre l’évolution des bandes interdites présentes aux nombres d’onde négatifs (à gauche du
diagramme de bandes).

3.3.3.1.1 Paramètre de suivi sur les résultats de mesures

Dans le cas des mesures avec le train d’ondes modulé en fréquence, le coefficient direc-
teur choisi pour la droite est de cexp1 = 3 330 m.s−1. Le relevé de la droite de pente positive
est effectué sur des mesures où l’excitation de l’assemblage est située à l’extrémité gauche
puisque la branche propagative possède plus d’énergie. À l’inverse, le relevé de la droite de
pente négative est effectué sur des mesures dont l’excitation est située à l’extrémité droite de
l’assemblage. Ainsi, c’est le mode rétro-propagatif qui possédera le plus d’énergie.

Concernant les résultats expérimentaux avec l’impulsion de Ricker, le suivi sur les
droites de pentes positives et négatives est réalisé uniquement sur les résultats dont l’im-
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Figure 3.9 – Courbes de dispersion issues de mesures avec un train d’ondes modulé en fréquence (a)
et une impulsion de Ricker (b) pour cm = 200 m.s−1. Les pointillés cyan correspondent aux droites
sur lesquelles le relevé de l’amplitude est effectué.

pulsion est imposée du côté droit du système. En effet, sur ces résultats l’énergie se trouve
principalement sur le mode rétro-propagatif et légèrement sur le repliement du mode propa-
gatif (entouré en vert sur le graphique (b) de la figure 3.9). Cela permet de mettre en évidence
la limite inférieure de la bande interdite présente aux nombres d’onde positifs. Le coefficient
directeur choisi est légèrement plus faible que cL avec cexp2 = 3 274 m.s−1 afin de repérer la
partie basse de la bande interdite.

Pour illustrer cette méthode, les diagrammes de bandes obtenus dans le cas de mesures
avec un train d’ondes modulé en fréquence et par impulsion pour une vitesse de modulation
de 200 m.s−1 sont représentés sur la figure 3.9. Les pointillés cyan repèrent les droites de
coefficient directeur ±cexp1 et ±cexp2 sur lesquelles le relevé de l’amplitude est effectué.

3.3.3.1.2 Paramètre de suivi sur les résultats de simulations

Le relevé sur les résultats de simulations est effectué lorsque la source est située à
gauche de l’assemblage pour les deux pentes. La condition de bord libre à l’extrémité droite
permet de réfléchir le signal et ainsi d’avoir de l’énergie répartie sur les modes propagatif
et rétro-propagatif. La droite choisie pour effectuer le relevé a un coefficient directeur de
csim = 3 200 m.s−1.

Le diagramme de bandes obtenu dans le cas d’une simulation avec une vitesse de
modulation de 200 m.s−1 est représenté sur la figure 3.10. Les pointillés cyan repèrent les
droites de coefficients directeurs ±csim sur lesquelles sont effectués les relevés.

3.3.3.1.3 Résultats des suivis des bandes interdites

Les suivis sont réalisés pour des vitesses de modulation allant de 0 à 1 000 m.s−1 par pas
de 50 m.s−1 et sont représentés sur la figure 3.11. Les graphiques (a), (b) et (c) présentent
les résultats de suivis pour respectivement les expériences avec train d’ondes modulé en
fréquence, avec impulsion de Ricker, et pour les simulations. Sur cette représentation, la
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Figure 3.10 – Courbes de dispersion issues de simulation éléments finis. Les pointillés cyan corres-
pondent aux droites sur lesquelles les relevés de l’amplitude sont effectués.

partie droite repère le suivi de l’amplitude sur la droite de coefficient directeur positif et la
partie gauche représente le suivi de l’amplitude sur la droite de coefficient directeur négatif.
La vitesse de modulation de la partie gauche des graphiques de suivi est notée négative de
manière arbitraire afin de faire la différence entre l’évolution des bandes interdites des modes
rétro-propagatif et propagatif. Autrement dit, sur ces graphiques les vitesses de modulation cm
positives correspondent au suivi de la bande interdite de droite et les vitesses de modulation
négatives au suivi de la bande interdite de gauche.

Sur cette représentation, les bandes interdites sont repérées par une amplitude plus
faible, c’est-à-dire lorsque l’amplitude tend vers des couleurs sombres. On peut souligner
la présence d’énergie autour de 40 kHz sur les résultats expérimentaux qui est due à la
présence du mode d’ovalisation. Ainsi, ce pic d’énergie n’existe pas sur le relevé des résultats
de simulations puisque ce mode n’y est pas présent.

3.3.3.2 Bandes interdites directionnelles

3.3.3.2.1 Résultats expérimentaux

Le relevé des résultats expérimentaux par train d’ondes modulé en fréquence (figure
3.11 (a)) permet de suivre le déplacement des bandes interdites en fonction de la vitesse de
modulation jusqu’à environ ± 500 m.s−1. La limite supérieure des bandes interdites apparaît
sous la forme d’un pic d’énergie. Néanmoins, cette méthode de détection ne permet pas de
déterminer avec certitude la limite inférieure des bandes interdites. De plus, une différence
apparaît entre les modes propagatif et rétro-propagatif. En effet, la méthode de suivi semble
mettre en évidence une partie plus importante de la bande interdite de gauche, tandis que sur
celle de droite seule la limite supérieure est visible. Malgré cette différence, cette représen-
tation permet de repérer le décalage des bandes interdites. En effet, on vérifie que la bande
interdite de droite se décale vers les hautes fréquences et que la bande interdite de gauche se
décale vers les basses fréquences lorsque la vitesse de modulation augmente.
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Figure 3.11 – Suivi des bandes interdites à partir des résultats expérimentaux avec train d’ondes
modulé en fréquence (a) et impulsion de Ricker (b), et résultats de simulations (c).
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La limite supérieure de la bande interdite est repérée par la droite en pointillés cyan
sur le graphique (a), permettant de projeter l’évolution de la bande interdite au delà de cette
vitesse. Ainsi, on peut remarquer que l’évolution de ce décalage en fréquence avec la vitesse
de modulation semble être linéaire avec un coefficient directeur de 18,90 m−1. Ce décalage
est estimé à 1

2a = 18,18 m−1 par Croënne et al [20] qui prévoient le décalage en fréquence et
en nombre d’onde des courbes de dispersion d’un CP avec modulation, à partir d’un modèle
décrit dans la section 3.4.2. Si l’on fait l’hypothèse d’une translation linéaire de la bande
interdite jusqu’à une vitesse de modulation cm = 1 000 m.s−1, on peut s’attendre à des
limites supérieures de bandes interdites de 42,7 kHz pour celle de gauche et 80,5 kHz pour
celle de droite.

Le relevé sur les résultats expérimentaux avec une impulsion de Ricker (figure 3.11
(b)) permet de repérer la limite inférieure de la bande interdite. En effet, on peut remarquer
que lorsque la vitesse de modulation est nulle, l’amplitude du signal décroît brutalement au-
delà de 55 kHz. Ainsi, cette chute de signal qui correspond à l’entrée de la bande interdite,
semble également suivre une droite avec un coefficient directeur de 19,05 m−1 représentée en
pointillés cyan. Notons que lorsque l’excitation est positionnée uniquement à droite du cristal
phononique, il y a plus d’énergie présente sur le mode rétro-propagatif et donc sur la moitié
gauche du graphique.

3.3.3.2.2 Résultats de simulations

Enfin, le relevé sur les résultats de simulations (graphique (c)) permet de suivre effi-
cacement la limite supérieure de la bande interdite. En effet, le pic d’amplitude présent en
sortie de bande interdite est bien visible. Ainsi, il est possible de tracer une droite suivant
ces hautes amplitudes comme effectué avec les graphiques (a) et (b). Celle-ci permet de voir
que l’évolution de la bande interdite, représentée en pointillés verts, reste linéaire jusqu’à
cm = 1 000 m.s−1. À cette vitesse, la limite supérieure de la bande interdite de gauche est de
41,2 kHz et celle de droite est de 79,5 kHz, ce qui donne un coefficient directeur de 19,15 m−1.

Cette tendance confirme les projections effectuées sur les résultats de suivis à partir des
diagrammes de bandes expérimentaux. Notons néanmoins que cette méthode ne permet pas
non plus de détecter la limite inférieure des bandes interdites sur les résultats de simulation.

3.3.3.3 Bandes interdites absolues

Sur les graphiques (a) et (b) de la figure 3.11, plusieurs droites d’amplitude faible et de
pente positives sont visibles. Sur le graphique (c), ces droites sont également présentes sous
forme de fortes amplitudes. Ces droites sont symétriques pour le suivi de la bande interdite
de droite et de celle de gauche, ce qui signifie que leur évolution ne dépend pas du sens de la
modulation mais uniquement de sa valeur absolue. Ainsi, la position en fréquence des bandes
interdites suivant ces droites augmente avec la vitesse de modulation. Sur le graphique (c),
ces droites sont également repérables par une amplitude plus élevée.

Ces bandes interdites ont pour fréquence centrale la fréquence fondamentale de la loi
de commande ainsi que ses harmoniques. Un exemple de loi de commande avec une vitesse
de modulation de cm = 800 m.s−1 et sa transformée de Fourier sont représentées sur la figure
3.12. Dans ce cas, la fréquence de la loi de commande est égale à fm = cm/a = 29,1 kHz. On
note la présence de pics d’énergie à environ 29 kHz, 58 kHz et 87 kHz, soit fm, 2fm et 3fm.

Ces pics évoluent en fonction de la vitesse de modulation. Leur position en fréquence
sont rassemblées pour former les droites en pointillés blancs superposées sur les graphiques
(b) et (c). Ainsi, cette superposition permet de confirmer que les trois droites visibles sur
les suivis d’expériences et de simulation correspondent à des bandes interdites dues à la
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Figure 3.12 – Loi de commande de mise à la masse des électrodes (à gauche) pour une vitesse de
modulation de cm = 800 m.s−1 et sa transformée de Fourier (à droite).

loi de commande. Ce sont ces bandes interdites absolues qui sont visibles sur les courbes
de dispersion des simulations (figures 3.7 et 3.8). Le minimum d’énergie s’accompagne d’une
décroissance de la vitesse de groupe sur la branche principale, entourée en vert sur la graphique
(d) de la figure 3.8, pouvant être la signature d’une hybridation entre le mode longitudinal
et un mode localisé dû à la loi de commande.

3.3.4 Bilan

La bande interdite centrale évolue dans le sens prédit par les travaux antérieurs [20,
21] puisqu’elle se déplace vers les nombres d’onde supérieurs en suivant le mode sur lequel
elle est placée lorsque la vitesse de modulation est positive. Cela confirme le caractère non
réciproque du système lors de la modulation. Néanmoins, le suivi obtenu est parasité et peu
lisible à partir de cm = 500 m.s−1 ce qui ne permet pas une analyse précise. Afin d’obtenir
des résultats plus exploitables, une seconde campagne de mesures est effectuée en relevant
le potentiel électrique des électrodes du CP, qui permet de détecter uniquement le mode
longitudinal.

3.4 Résultats par mesures des potentiels électriques

Des mesures paramétriques sont effectuées en faisant varier la vitesse de modulation
de 0 à 2 000 m.s−1 par pas de 200 m.s−1. Dans cette section, les résultats présentés sont issus
de relevés des potentiels électriques des électrodes du CP effectués avec le DAQ. Au niveau
des simulations, le potentiel électrique des électrodes est utilisé au lieu du déplacement radial
des céramiques, et les capacités parasites sont prises en compte.

3.4.1 Étude des signaux temporels

Les mesures sont réalisées avec le DAQ Keysight u2331a en utilisant comme signal source une
impulsion de Ricker. Expérimentalement, les potentiels électriques des 95 électrodes du CP
sont relevés sur une durée de 10 ms. Sur les simulations, le relevé est similaire mais effectué
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Figure 3.13 – Relevé expérimental des potentiels électriques des électrodes du CP modulé pour une
vitesse de modulation de cm = 200 m.s−1.

Figure 3.14 – Relevé des potentiels électriques simulés des électrodes du CP modulé pour une vitesse
de modulation de cm = 200 m.s−1.
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sur une durée de 1 ms. Les relevés temporels expérimentaux et simulés sont représentés aux
figures 3.13 et 3.14 pour une vitesse de modulation de cm = 200 m.s−1.

Sur ces figures, on note la présence d’une tension électrique qui reste présente sur
quelques électrodes pendant un certain temps. Ces tensions s’atténuent fortement après la
remise à la masse de ces électrodes. La durée de la rémanence est de 0,11 ms sur les simulations
et sur les expériences. La vitesse de modulation étant de 200 m.s−1, la période de modula-
tion totale est Tm = a/cm = 1,375.10−4 s. Ainsi, la durée de cette rémanence correspond
à 4

5Tm = 0,11 ms qui est la durée entre deux mises à la masse successives. Ces rémanences
viennent du fait que les électrodes peuvent piéger des charges électriques lorsqu’elles passent
d’une condition de mise à la masse à un potentiel flottant. Cependant, l’équilibre électrosta-
tique étant atteint instantanément, ces charges supplémentaires sur les électrodes flottantes
sont statiques et ne peuvent induire que des fluctuations du champ de polarisation statique
à l’intérieur du matériau piézoélectrique. Ce phénomène, observé aussi bien sur les résultats
de simulations qu’expérimentaux, n’affecte donc pas directement la propagation des ondes.

3.4.2 Étude des propriétés de dispersion

3.4.2.1 Diagrammes de bandes simulés

Afin de se rapprocher des conditions de mesures effectuées avec le DAQ qui introduisent
des capacités parasites, les simulations sont effectuées en ajoutant des condensateurs reliant
les électrodes initialement flottantes à la masse. Ainsi, la bande interdite de ces simulations
par éléments finis est fortement réduite et positionnée à une fréquence plus basse (discuté à
la section 2.5.2.1.2 page 54).

Le diagramme de bandes simulé avec capacités parasites est visible à la figure 3.15 pour
une vitesse de modulation de cm = 200 m.s−1. Les repliements du mode longitudinal suivent
la droite de coefficient directeur cm, repérée par les pointillés bleus. De nombreuses branches
de dispersion sont visibles, parallèles aux branches principales. L’origine de ces courbes est
discutée dans le paragraphe suivant.

Figure 3.15 – Double transformée de Fourier du relevé des potentiels électriques des électrodes du CP
modulé issu d’une simulation par éléments finis avec capacités parasites pour une vitesse de modulation
de cm = 200 m.s−1. La droite en pointillés cyan correspond à la vitesse de modulation cm.
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3.4.2.1.1 Branches de dispersion supplémentaires

La modulation spatio-temporelle est effectuée de manière discrète avec comme pas
d’espace la distance minimale entre deux électrodes d = 5,5 mm. Étant donné qu’une électrode
sur cinq est mise à la masse, un décalage d’un cinquième de période dans une direction est
équivalent à un décalage de quatre cinquièmes dans la direction opposée. Ainsi, la modulation
spatio-temporelle décrite à la vitesse cm correspond en réalité à un ensemble de vitesses de
modulation :

c nm = (1 + 5n)cm (3.2)

avec n un nombre entier relatif. Ces vitesses peuvent être positives ou négatives en fonction
de la valeur de n. Les vitesses de modulation pour n = 0, 1, −1 et −2 sont représentées sur
la figure 3.16. Dans la suite, le terme « vitesse de modulation » est conservé pour désigner
cm, et le terme « vitesse de modulation effective » est utilisé pour désigner c nm .

Figure 3.16 – Loi de commande de mise à la masse de trois super-cellules pour un total de 15
électrodes. Le jaune correspond à une mise à la masse et le bleu à un potentiel flottant. Le décalage
des positions de mise à la masse est effectué vers la droite à une vitesse de modulation cm. La flèche
pleine bleue correspond à la vitesse de modulation effective c 0

m = cm et celle en pointillés à la vitesse
c 1

m = 6cm. La flèche pleine verte correspond à la vitesse de modulation effective c−1
m = −4cm et celle

en pointillés à c−2
m = −9cm.

Ainsi, dans le cas d’une vitesse de modulation de 200 m.s−1, des branches de dispersion
supplémentaires correspondant aux vitesses de modulation effectives c nm avec n 6= 0 sont
présentes sur le diagramme de bandes.

La modification des diagrammes de bandes pour ces différentes vitesses est estimée en
appliquant une déformation au diagramme de bandes issu de la simulation modale en l’absence
de modulation temporelle (une électrode sur cinq étant reliée à la masse). Cette déformation
est basée sur le modèle de Croënne et al. [20] que l’on appellera « modèle approché ». Dans
ce modèle, les nouvelles fréquences fn et nouveaux nombres d’onde k n sont exprimés en
fonction de ceux du CP en l’absence de modulation temporelle comme suit :
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fn = f ± k c

n
m

2π ,

kn = k ± k c
n
m
cL
.

(3.3)

Afin d’illustrer les propriétés des diagrammes de bandes issus du modèle approché,
celui-ci est comparé aux diagrammes de bandes obtenus à partir du modèle analytique issu de
[21] décrit dans le premier chapitre à la section 1.20 (p.18). Le graphique (a) de la figure 3.17
compare ainsi les diagrammes de bandes issus du modèle analytique (jaune) et de la simulation
modale par éléments finis avec capacités parasites (pointillés gris). Le graphique (b) compare
les résultats issus du modèle analytique (jaune) avec ceux du modèle approché (pointillés gris)
pour une vitesse de modulation de cm = 200 m.s−1. Le modèle approché permet d’obtenir des
résultats similaires au modèle analytique. La différence la plus importante est la dispersion
à haute fréquence due à l’interaction avec le mode radial qui n’est pas prise en compte dans
le modèle analytique, puisqu’il considère uniquement le mode longitudinal.

Figure 3.17 – Diagrammes de bandes obtenus avec le modèle analytique et le modèle approché. Le
graphique (a) compare les diagrammes de bandes sans modulation issus du modèle analytique (jaune)
et de la simulation modale avec capacités parasites (pointillés gris). Le graphique (b) compare les
diagrammes de bandes avec une vitesse de modulation de cm = 200 m.s−1 issus du modèle analytique
(jaune) et du modèle approché (pointillés gris).

Les diagrammes de bandes calculés avec les équations 3.3 pour les deux premiers
modes de propagation et pour c 0

m = 200 m.s−1, c−1
m = − 800 m.s−1 et c 1

m = 1 200 m.s−1

sont représentés sur la figure 3.18. Notons que cette approche ne permet pas de prendre en
compte d’éventuelles interactions entre les modes de propagation du système.

Les diagrammes de bandes obtenus à partir du modèle approché pour c−1
m et c 1

m sont en-
suite superposés au résultat de la simulation temporelle par éléments finis avec cm = 200 m.s−1

sur la figure 3.19. Ces superpositions permettent de constater un bon accord entre la position
des branches supplémentaires sur le diagramme de bandes simulé et les modes de propagation
avec les vitesses de modulation effectives. Cela confirme l’origine de la présence des branches
de dispersion additionnelles due aux vitesses c nm avec n 6= 0. Cette interprétation, effectuée
ici pour n = ±1, peut être généralisée pour les vitesses c nm avec |n| > 1 où d’autres branches
supplémentaires se superposent au diagramme de bandes du système.
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Figure 3.18 – Diagramme de bandes calculé avec une simulation modale lorsqu’une électrode sur
cinq est reliée à la masse (gris), et décalage de ce diagramme en appliquant les équations 3.3 pour des
vitesses de modulation de cm = 200 m.s−1 (en rose), c−1

m (en vert) et c 1
m (en cyan).

Figure 3.19 – Diagrammes de bandes issus de simulations temporelles par éléments finis lors d’une
modulation spatio-temporelle avec cm = 200 m.s−1. Le diagramme de bandes correspondant à c−1

m est
superposé en vert sur le graphique de gauche, et celui correspondant à c 1

m est superposé en cyan sur
le graphique de droite.
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Un autre phénomène visible sur le diagramme de bandes simulé avec cm = 200 m.s−1

est la présence de branches de dispersion à basses fréquences. Celles-ci se replient à 7,3 kHz,
ce qui correspond à la fréquence de modulation fm = cm/a. Il s’agit du même effet commenté
à la section 3.3.3.3, relié à la loi de commande.

3.4.2.2 Résultats expérimentaux et numériques pour différentes vitesses de mo-
dulation

Les relevés de potentiels électriques obtenus expérimentalement et par simulations
éléments finis sont traités avec une double transformée de Fourier afin d’en calculer les dia-
grammes de bandes. Afin de visualiser les effets de la modulation sur les courbes de dispersion,
celles-ci sont représentées pour des vitesses de modulation allant de 0 à 400 m.s−1 sur la figure
3.20, de 600 m.s−1 à 1 000 m.s−1 sur la figure 3.21, et de 1 200 m.s−1 à 1 400 m.s−1 sur la
figure 3.22. Les diagrammes de bandes obtenus expérimentalement sont situés sur la gauche,
et ceux obtenus par simulations sur la droite. Comme discuté dans le chapitre précédent,
l’ajout des capacités parasites réduit la largeur de la bande interdite. Pour ces mesures et
simulations, le centre de la bande interdite est repéré par des droites en pointillés blancs.

Tout d’abord, notons la présence d’énergie aux basses fréquences pour des vitesses de
modulation non nulles. Les conversions de fréquence ayant lieu lors de la modulation spatio-
temporelle par intermodulation entre la fréquence de l’onde et celle de la modulation injectent
de l’énergie à des fréquences ne faisant pas initialement partie de la bande passante du signal
d’excitation. Cela met en lumière l’effet dû à la loi de commande qui cette fois-ci est visible
aussi bien sur les résultats expérimentaux que sur les résultats de simulations, par exemple
sur les graphiques (b) et (e) de la figure 3.20 autour de 7,3 kHz, correspondant à la fréquence
de modulation fm = cm/a.

Sur les résultats expérimentaux, la bande interdite, bien que réduite à cause des capa-
cités parasites associées au DAQ lors de la prise de mesures automatisée, reste repérable grâce
aux repliements. Il en est de même dans le cas des résultats obtenus par simulations. En effet,
les repliements permettent de constater que les bandes interdites se décalent vers la droite
lorsque la vitesse de modulation cm augmente, c’est-à-dire lorsque la position des électrodes
mises à la masse est décalée dans le même sens que celui des ondes se propageant dans le
système. Ainsi lorsque cm augmente, la bande interdite située aux nombres d’onde négatifs
se décale vers les basses fréquences, et celle située aux nombres d’onde positifs se décale vers
les hautes fréquences. Dans les deux cas, les bandes interdites se décalent en suivant la pente
du mode longitudinal.

Expérimentalement, la bande interdite est plus aisément repérable que sur les résultats
obtenus précédemment par vibrométrie. L’évolution de la position du centre de la bande
interdite en nombre d’onde et en fréquence est donc plus facile à réaliser. Il en va de même
pour les résultats de simulations.

Sur les résultats des simulations la partie dispersive du mode longitudinal, due au
couplage avec le mode radial, est visible à partir de cm = 400 m.s−1. Celle-ci est repérée par
une flèche cyan sur le graphique (e) de la figure 3.21 correspondant à une vitesse de modulation
de cm = 800 m.s−1. À cette vitesse, on peut également remarquer l’apparition d’une droite
parallèle au mode propagatif située à environ knorm = 1,5 sur les expériences ainsi que sur
les simulations. Ce phénomène est discuté plus longuement dans le chapitre suivant. Enfin,
le mode rétro-propagatif de certaines courbes de dispersion simulées permet de constater que
la bande interdite initialement présente autour de 95 kHz baisse en fréquence. Cette bande
interdite est entourée en cyan sur le graphique (f) de la figure 3.20 qui correspond à une
vitesse de modulation de cm = 400 m.s−1.
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Figure 3.20 – Courbes de dispersion expérimentales ((a), (b) et (c)) et par simulations ((d), (e) et
(f)) pour des vitesses de modulation de 0 ((a) et (d)), 200 m.s−1 ((b) et (e)) à 400 m.s−1 ((c) et (f)).
Les droites blanches en pointillés repèrent le centre de la bande interdite avec une super-cellule de 5
céramiques.

83



CHAPITRE 3. MODULATION SPATIO-TEMPORELLE : RÉGIME
SUBSONIQUE

Figure 3.21 – Courbes de dispersion expérimentales ((a), (b) et (c)) et par simulations ((d), (e) et
(f)) pour des vitesses de modulation de 600 m.s−1 ((a) et (d)), 800 m.s−1 ((b) et (e)) 1 000 m.s−1 ((c)
et (f)). Les droites blanches en pointillés repèrent le centre de la bande interdite d’une modulation
avec une super-cellule de 5 céramiques.
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Figure 3.22 – Courbes de dispersion expérimentales ((a) et (b)) et par simulations ((c) et (d)) pour
des vitesses de modulation allant de 1 200 m.s−1 ((a) et (c)) à 1 400 m.s−1 ((b) et (d)). Les droites
blanches en pointillés repèrent le centre de la bande interdite d’une modulation avec une super-cellule
de 5 céramiques.
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Figure 3.23 – Suivi du centre de la bande interdite sur les diagrammes de bandes obtenus expéri-
mentalement (en rouge) et par simulations (traits jaunes). Le graphique de gauche suit la position en
fréquence de la bande interdite, et celui de droite sa position en nombre d’onde.

3.4.3 Suivi des bandes interdites

Afin de visualiser le décalage des bandes interdites initialement situées en knorm = ±1,
un relevé de la position de leur centre est effectué sur les diagrammes de bandes obtenus
expérimentalement et par simulations. Pour ce faire, une droite est tracée suivant le mode
longitudinal et une autre suivant ses repliements. Le point correspondant à l’intersection de
ces deux droites est déterminé. Cette opération est effectuée sur le mode propagatif d’un côté,
pour repérer la bande interdite de droite, et rétro-propagatif de l’autre pour repérer la bande
interdite de gauche.

Ainsi, les valeurs en fréquence et en nombre d’onde des points obtenus sont représentées
sur les graphiques de la figure 3.23 en fonction de la vitesse de modulation, pour des vitesses
allant de 0 à 2 000 m.s−1. Sur cette figure, les traits jaunes représentent le relevé du centre de
la bande interdite issu des simulations par éléments finis, et les traits pleins rouges le relevé
des bandes interdites expérimentales. Les points relevés sont représentés sous forme de croix,
et des droites issues de régressions linéaires y sont superposées.

Le graphique (a) de la figure 3.23 permet de constater tout d’abord que le décalage
en fréquence s’effectue avec le même coefficient pour les deux bandes interdites. Ce décalage,
identique à un signe près, est linéaire jusqu’à cm = 2 000 m.s−1, confirmant la conclusion
tirée précédemment dans la section 3.3.3.2 sur le caractère linéaire de l’évolution. Les bandes
interdites expérimentales et issues des simulations sont repérées par leur centre, et la valeur en
fréquence relevée est différente de 10 kHz. Cet écart correspond à la différence des positions en
fréquence des bandes interdites expérimentale et simulée en l’absence de modulation constatée
dans le chapitre 2 à la section 2.5.2.1.2. Le décalage en nombre d’onde s’effectue dans le même
sens et avec un coefficient similaire expérimentalement et sur les simulations. Ce décalage est
légèrement plus rapide sur les résultats de simulations comme en témoigne le graphique (b)
de la figure 3.23.

Les suivis des positions en fréquences des bandes interdites expérimentales et simulées
sont regroupés sur la figure 3.24 où sont également représentés les suivis étudiés précédem-
ment issus d’expériences et simulations en récupérant le déplacement radial sur les céra-
miques du système dans la section 3.3.3.1. Le coefficient directeur du suivi des simulations
est csim2 = 18,31 m−1, légèrement plus faible que celui des expériences cexp3 = 18,50 m−1. Les
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coefficients directeurs des droites suivant les bandes interdites dans les différentes simulations
et expériences sont regroupés dans le tableau 3.2. Les bandes interdites présentes sur les ré-
sultats de simulations évoluent en moyenne légèrement plus rapidement que celles issues des
résultats expérimentaux. Néanmoins, le coefficient directeur est du même ordre de grandeur
dans tous les cas étudiés. Ces suivis permettent de valider le caractère non réciproque de ce
système pour des vitesses de modulation non nulles.

Ainsi, les mesures par relevé de potentiels électriques permettent de mettre en évidence
le décalage linéaire des bandes interdites en fonction de la vitesse de modulation. Cette évolu-
tion est vérifiée pour des vitesses de modulation allant jusqu’à 2 000 m.s−1 soit cm = 0,59cL,
et est similaire sur les résultats expérimentaux et sur les simulations.

Figure 3.24 – Tracés de l’évolution de la bande interdite à partir des résultats expérimentaux (en
rouge) et des simulations (en bleu) en fonction de la vitesse de modulation. Les droites en traits
pleins correspondent aux relevés de potentiels effectués sur les expériences et simulations en présence
de capacités parasites. Les droites en pointillés sont les relevés issus des résultats avec relevés du
déplacement radial.

Type de relevé Suivi de la bande interdite coef. dir.

Exp. train d’ondes déplacement radial limite haute 18,90 m−1

Exp. impulsion déplacement radial limite basse 19,05 m−1

Exp. impulsion potentiels électriques centre 18,50 m−1

Sim. impulsion déplacement radial limite haute 19,15 m−1

Sim. impulsion potentiels électriques centre 18,31 m−1

Tableau 3.2 – Tableau récapitulatif des coefficients directeurs des droites suivant la bande interdite
à partir de résultats d’expériences et de simulations.
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3.5 Conclusions

Dans ce chapitre, la modulation spatio-temporelle des conditions aux limites élec-
triques imposées aux électrodes est réalisée expérimentalement en utilisant les interrupteurs
reliés au DSP. Cette modulation est également mise en place dans des simulations temporelles
par éléments finis.

Une première campagne expérimentale est effectuée en mesurant le déplacement vibra-
toire sur les céramiques du CP. Les diagrammes de bandes issus de mesures par vibrométrie
ne permettent pas de suivre visuellement l’évolution des bandes interdites. Une méthode de
suivi est mise en place, consistant à mesurer l’amplitude suivant une droite dont la pente
est approximativement la vitesse des ondes longitudinales dans le système. Cette méthode
permet de suivre la limite haute (dans le cas d’une excitation avec train d’ondes) et la limite
basse (lors d’une excitation impulsionnelle) des bandes interdites expérimentales du mode
propagatif et du mode rétro-propagatif jusqu’à 500 m.s−1. Les diagrammes de bandes issus
des simulations montrent plus clairement l’évolution des bandes interdites, celles-ci étant plus
larges. Lorsque la méthode de suivi est appliquée à ces courbes de dispersion, l’évolution de
la limite haute de la bande interdite correspond de manière satisfaisante à celle des expé-
riences. Celles-ci suivent une évolution linéaire en fonction de la vitesse de modulation avec
un coefficient directeur de 18,90 m−1 sur les expériences avec train d’ondes, 19,05 m−1 sur
les expériences avec impulsion de Ricker, et de 19,15 m−1 sur les simulations.

Une seconde campagne de mesures a été effectuée en relevant les potentiels électriques
des électrodes du CP. Ces mesures ont été effectuées avec un DAQ qui introduit des capa-
cités parasites réduisant fortement la largeur de la bande interdite. Cet effet est également
observé sur les résultats de simulations incluant des capacités parasites, bien que la position
en fréquence de la bande interdite soit plus élevée sur les mesures. En présence de modulation
spatio-temporelle, les diagrammes de bandes expérimentaux et simulés ont un bon accord et
montrent une évolution des bandes interdites dans le sens prévu théoriquement : lorsque la
vitesse de modulation augmente, les bandes interdites se déplacent vers les nombres d’onde
supérieurs. Ainsi, la bande interdite du mode propagatif se décale vers les hautes fréquences
avec la vitesse de modulation tandis que celle du mode rétro-propagatif se décale vers les
basses fréquences.

Pour les mesures et simulations par relevés de potentiels, le centre des bandes interdites
est suivi en fréquence et en nombre d’onde en repérant l’intersection du mode propagatif et
de son repliement d’une part, et celle du mode rétro-propagatif et de son repliement d’autre
part. Ce suivi permet de montrer que l’évolution de la position des bandes interdites suit
une fonction linéaire jusqu’à la vitesse de modulation maximale étudiée dans ce chapitre de
cm = 2 000 m.s−1. L’évolution des positions en fréquence du centre des bandes interdites
présente un coefficient directeur de 18,31 m−1 dans le cas des simulations, une valeur proche
de celle des expériences dont le coefficient est 18,50 m−1.

Pour les deux méthodes de mesures, des bandes interdites liées à la loi de commande
sont visibles sur les diagrammes de bandes expérimentaux et simulés. Sur les courbes de dis-
persion, elles sont symétriques contrairement aux bandes interdites de Bragg. Les fréquences
de ces bandes interdites dépendent directement de la fréquence de modulation fs = ncm/a.

Dans ce chapitre, la vitesse de modulation a été limitée aux valeurs subsoniques qui
permettent de mettre en évidence la brisure de symétrie de propagation et le décalage des
bandes interdites. L’étude des vitesses de modulation plus élevées aux régimes sonique et
supersonique est présentée dans le chapitre suivant.
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Modulation spatio-temporelle :
régimes sonique et supersonique
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Ce chapitre présente les résultats issus d’expériences et de simulations lorsque la vi-
tesse de modulation est élevée et atteint des régimes sonique et supersonique. Les travaux
dans la littérature traitant de ces sujets sont tout d’abord décrits. Les résultats du modèle
analytique et des simulations temporelles sont étudiés afin d’estimer les phénomènes engen-
drés par de hautes vitesses de modulation. Enfin, les résultats expérimentaux sont présentés
et commentés.
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4.1 Avant-propos

4.1.1 Notations

Dans ce chapitre, des notations sont mises en place afin de faciliter la description de
l’évolution des branches de dispersion des diagrammes de bandes. Ainsi, la représentation
de Cassedy et al. [13] est reprise ici, en numérotant d’une part les droites de pentes posi-
tives, appelées « solutions avant », et d’autre part les droites de pentes négatives appelées
« solutions arrière ». Cette numérotation est appliquée à la figure 4.1 représentant les dia-
grammes de bandes d’un CP non dispersif sans modulation (à gauche) et avec modulation
spatio-temporelle (à droite). Dans ce chapitre, l’utilisation du terme « sans modulation »
définit un milieu avec périodicité spatiale et sans modulation spatio-temporelle.

Figure 4.1 – Exemples de diagrammes de bandes sans dispersion d’un CP sans modulation (à gauche)
et soumis à une modulation spatio-temporelle (à droite). Les solutions avant correspondent aux droites
de pentes positives et les solutions arrière aux droites de pentes négatives.

Sur le diagramme de bandes non modulé, les solutions avant et arrière se croisent
deux par deux tous les 2π/a en ω = 0. Ainsi, on attribue à ces couples de solutions le même
numéro n. Les solutions se croisant à l’origine sont numérotées n = 0, celles se croisant aux
nombres d’onde positifs sont numérotées n < 0 et celles se croisant aux nombres d’onde
négatifs sont numérotées n > 0. Sur le diagramme de bandes modulé, toutes les solutions se
décalent en fréquence. Lorsque la vitesse de modulation cm est positive, les solutions avant
n 6= 0 se rapprochent de la solution avant n = 0 et les solutions arrière n 6= 0 s’éloignent
de la solution arrière n = 0. Seules les solutions avant et arrière n = 0 ne changent pas de
position.

Ce décalage apparaît sur les résultats expérimentaux et numériques présentés dans
le chapitre 3 de ce manuscrit, lorsque le CP est soumis à une modulation en régime subso-
nique. L’évolution des diagramme de bandes lors de modulations plus rapides introduit des
phénomènes supplémentaires, décrits dans la section suivante.

4.1.2 État de l’art

4.1.2.1 Régime supersonique

Dans la littérature, les études sur des systèmes modulés spatio-temporellement à un
régime supersonique, c’est-à-dire lorsque la vitesse de modulation cm est plus élevée que la
vitesse des ondes propagatives dans le système non modulé c1, sont peu nombreuses [13, 51,
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72, 102, 103]. Cassedy et al. ont abordé ce régime dès 1967 [71] en modulant les propriétés
d’un milieu électromagnétique tel que :

{
ε(x, t) = ε1(1 + 2α cos(Gx− ωmt)),
µ(x, t) = µ1,

(4.1)

où ωm, G = 2π/a et α sont respectivement la pulsation, le nombre d’onde et l’amplitude
de la modulation, ε et µ la permittivité diélectrique et la perméabilité magnétique du milieu
modulé, et ε1 et µ1 la permittivité diélectrique et la perméabilité magnétique du milieu au
repos. Cette modulation revient à imposer une modulation de la célérité c du milieu et de
son impédance Z telle que :


c(x, t) = 1/√εµ = c1/

√
1 + 2α cos(Gx− ωmt),

Z(x, t) =
√
µ/ε = Z1/

√
1 + 2α cos(Gx− ωmt),

(4.2)

où c1 = 1/√ε1µ1 est la vitesse du milieu non modulé et Z1 =
√
µ1/ε1 l’impédance caracté-

ristique du milieu non modulé.
Une modulation supersonique de ces paramètres introduit des bandes interdites en

nombres d’onde où seules les solutions de fréquences complexes existent pour des nombres
d’onde réels. La partie imaginaire de la fréquence pouvant être positive, ces solutions sont
dites instables. Les diagrammes de bandes d’un milieu soumis à une modulation spatio-
temporelle de vitesses cm < c1 et cm > c1 sont présentés à la figure 4.2. À notre connaissance,
aucune démonstration expérimentale de systèmes modulés spatio-temporellement en régime
supersonique n’a été présentée dans la littérature à ce jour.

Figure 4.2 – Exemples de diagrammes de bandes sans dispersion dans un CP avec modulation spatio-
temporelle en régime subsonique (à gauche) et supersonique (à droite).

Les travaux de Cassedy et al. sur les milieux non dispersifs modulés décrivent le pro-
blème en appliquant le théorème de Bloch pour des vitesses de modulation subsoniques et
supersoniques. Cependant, ils ne présentent pas de résultats lorsque la vitesse de modulation
est très proche ou égale à la vitesse des ondes dans le système. En effet, dans cette gamme
de vitesses de modulation, la description par ondes de Bloch diverge. Cette plage de vitesses
de modulation, appelée régime « sonique » en phononique [13] et régime « luminal » en
photonique [102, 103], est abordée en détail dans la section suivante.
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4.1.2.2 Régime sonique

Le régime sonique sépare les interactions stables (cm < c1) des interactions instables
(cm > c1). Les diagrammes de bandes des régimes subsonique et supersonique (figure 4.2)
donnent une première idée des phénomènes physiques pouvant se produire dans cette région.
Le rapprochement des solutions avant mentionné précédemment conduit, lorsque cm = c1, à
une situation où toutes les solutions avant se superposent et sont en phase pour toutes les
fréquences, menant à une dégénérescence. Dès lors, si une solution arrière interagit avec une
solution avant, elle interagit également avec toutes les autres solutions avant. Néanmoins, il
convient de noter que si le milieu est dispersif, les solutions avant ne possèdent plus la même
vitesse de phase pour toutes les fréquences et il est probable que des interactions apparaissent
séparément entre les différentes solutions.

C’est en photonique que Galiffi et al. et Pendry et al. ont proposé en 2021 et 2022 des
études sur le régime luminal dans un cristal photonique dont les paramètres matériaux sont
modulés spatio-temporellement [72, 104]. La première étude [104] utilise un modèle avec une
modulation spatio-temporelle de la permittivité ε et de la perméabilité µ :

{
ε(x, t) = ε1(1 + 2α cos(Gx− ωmt)),
µ(x, t) = µ1(1 + 2α cos(Gx− ωmt)),

(4.3)

qui conduit à une modulation de la vitesse effective et conserve une impédance constante
telle que :

{
c(x, t) = c1/(1 + 2α cos(Gx− ωmt)),

Z = Z1.
(4.4)

Dans leurs travaux, la propagation d’ondes est étudiée en négligeant la rétrodiffusion. Néan-
moins, ce modèle ne permet pas de prendre en compte des interactions entre les modes et
permet uniquement de conclure à une dégénérescence des solutions avant lorsque cm = c1.

Dans une autre étude [72], les mêmes auteur·ices considèrent la permittivité ε et la
perméabilité µ comme suit :

{
ε(x, t) = ε1(1 + 2α cos(Gx− ωmt)),
µ(x, t) = µ1/(1 + 2α cos(Gx− ωmt)),

(4.5)

ce qui a pour effet de moduler l’impédance tout en conservant la vitesse constante :

{
c = c1,

Z(x, t) = Z1/(1 + 2α cos(Gx− ωmt)).
(4.6)

Comme l’indice de réfraction est constant dans le régime luminal, la description par les
ondes de Bloch reste valide. En définissant des constantes effectives dans un repère mobile
se déplaçant à la même vitesse que la modulation, une solution analytique du problème est
obtenue dans ce repère et les solutions correspondantes du repère fixe sont déduites.
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Figure 4.3 – Solutions avant n = −1, n = 0
et n = 1, et solution arrière n = 0 étudiées par
Pendry et al. dans le régime luminal [72].

Le modèle étudié prend en compte une
onde propagative (k, ω), une onde rétropropa-
gative (−k,ω), et deux ondes supplémentaires
propagatives définies par (k − G,ω − ωm) et
(k + G,ω + ωm), qui correspondent aux solu-
tions avant n = ±1. Ainsi, l’étude est effectuée
en considérant trois solutions avant (n = −1,
n = 0 et n = 1) et une solution arrière (n = 0).
Celles-ci sont représentées pour une vitesse de
modulation légèrement supérieure à la vitesse
des ondes c1 sur la figure 4.3. Lorsque la vitesse
de modulation cm se rapproche de la vitesse
des ondes dans le système, les solutions avant
n = ±1 se rapprochent de l’origine. Des hy-
bridations peuvent avoir lieu entre la solution
arrière et les deux solutions avant n = ±1.
Ces solutions ne s’hybrident pas avec la solu-
tion avant n = 0, qualifiée par conséquent de
« spectatrice ».

Figure 4.4 – Courbes de dispersion du modèle à quatre ondes de Pendry et al. pour différentes
vitesses de modulation autour de c1 [72]. La courbe cyan représente la chimère, et les courbes rouges
représentent la partie imaginaire du nombre d’onde pour la première ligne, et la partie imagiaire de
la fréquence pour la deuxième ligne.

Les courbes de dispersion obtenues par résolution du système d’équations couplées
pour différentes vitesses de modulation sont présentées à la figure 4.4. Les graphiques de la
première ligne correspondent à des vitesses de modulation légèrement inférieures à la vitesse
c1, et ceux de la deuxième ligne à des vitesses de modulation légèrement supérieures à c1.
La courbe bleue correspond à un mode aux propriétés de dispersion inhabituelles nommé
« chimère ».

À basse vitesse de modulation (cm = 0, 0010c1), les solutions consistent en une onde
propagative et une onde rétro-propagative qui est superposée à la chimère. Pour une vitesse
de modulation inférieure mais proche de c1 (cm = 0, 9950c1), les solutions avant n = ±1
s’hybrident avec la chimère qui conserve une vitesse de groupe négative en k = 0, créant ainsi
deux bandes interdites. La dispersion de la solution avant n = 0 n’est pas du tout affectée
par les autres solutions. Lorsque la vitesse de modulation est au plus proche de la vitesse des
ondes c1 (cm = 0, 9999c1), la chimère est presque dégénérée avec la solution avant n = 0. La
bande interdite est de moins en moins large, jusqu’à se refermer pour cm = c1.
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Lorsque la vitesse de modulation est supérieure à c1 (diagrammes de la deuxième
ligne), une bande interdite en nombre d’onde est présente. Quand la vitesse de modulation
augmente, la vitesse de groupe de la chimère en k = 0 continue d’augmenter, jusqu’à devenir
infinie puis négative lorsque la vitesse de modulation est nettement supérieure à la vitesse c1
(cm = 1, 9900c1).

Ces travaux permettent d’identifier les phénomènes possibles en régime sonique dans
des milieux modulés périodiquement en temps et en espace. Cependant, le CP piézoélectrique
étudié dans ce manuscrit est différent des travaux présents dans la littérature sur de nombreux
aspects. En effet, la modulation du CP consiste à moduler des conditions aux limites élec-
triques et non la vitesse ou l’impédance du milieu. De plus, le CP étudié n’est pas monomode
dans la gamme de fréquences étudiée et est fortement dispersif à hautes fréquences.

Dans la suite, le modèle analytique décrit dans le chapitre 1 à la section 1.3.3.2 ainsi
que des simulations temporelles par éléments finis sont appliqués afin d’étudier les propriétés
du CP piézoélectrique modulé en régimes sonique et supersonique.

4.2 Études théorique et numérique du CP modulé en régime
sonique

Afin d’étudier l’effet d’une modulation en régime sonique sur le CP, deux méthodes
sont utilisées pour estimer la forme des diagrammes de bandes. La première est l’application
du modèle analytique pour un CP unidimensionnel et monomode [21], et la seconde est l’étude
de simulations temporelles par éléments finis. Le modèle approché décrit dans le chapitre 3
ne permet pas une estimation satisfaisante des diagrammes de bandes dans ce régime et n’est
donc pas présenté dans ce chapitre. L’application de ce modèle ainsi que la comparaison avec
les simulations numériques sont visibles dans l’annexe B.

Dans ces études préliminaires, le cas de référence correspond au CP avec une électrode
mise à la masse toutes les cinq électrodes en présence de capacités parasites. Ainsi, le modèle
analytique utilise des paramètres modifiés afin de correspondre au diagramme de bandes des
simulations modales en l’absence de modulation et avec des capacités parasites (figure 2.42
page 54). La vitesse des ondes longitudinales dans le CP cL est recalculée à partir du dia-
gramme de dispersion obtenu avec le modèle analytique. Ainsi, la vitesse de référence des
ondes est ici cL = 2 669 m.s−1.

4.2.1 Modèle analytique

Le modèle analytique est tout d’abord appliqué pour des vitesses de modulation
subsoniques et soniques de cm = 0, 700cL, cm = 0, 850cL, cm = 0, 895cL, cm = 0, 900cL,
cm = 1, 040cL et cm = 1, 2cL. Les diagrammes de bandes ainsi calculés sont présentés à la
figure 4.5

Lorsque la vitesse de modulation augmente, les solutions avant et arrière se déplacent
en fréquence. Le diagramme correspondant à cm = 0, 700cL permet de constater le décalage
des bandes interdites directionnelles, visibles en rouge sur les diagrammes de bandes, phéno-
mène observé expérimentalement et sur les simulations dans le chapitre précédent. Lorsque
la vitesse de modulation se rapproche de la vitesse cL, toutes les solutions avant n 6= 0 se
rapprochent de la solution avant n = 0 et un couplage apparaît entre les solutions avant
n = 0 et n = −1. Ce phénomène est visible dès cm = 0, 850cL, où les branches correspondant
à ces deux solutions se courbent l’une vers l’autre aux environs de knorm = 1 (entouré en
rouge) et est maximal pour cm = 0, 895cL, où les solutions avant n = 0 et n = −1 s’hy-
brident fortement autour d’un point. Ce point, repéré par une croix rouge sur le graphique
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Figure 4.5 – Diagrammes de bandes issus du modèle analytique pour le CP modulé lorsque cm =
0, 700cL (a), cm = 0, 850cL (b), cm = 0, 895cL (c), cm = 0, 900cL (d), cm = 0, 960cL (e) et cm =
1, 040cL (f).

(c), correspond au bord de la première zone de Brillouin (knorm = 1) et à la borne inférieure
de la bande interdite en l’absence de modulation (f = 44, 0 kHz). Cette interaction a lieu
lorsque la vitesse de modulation atteint la vitesse des ondes à champ électrique constant

cEL =
√

1
/
ρ

(
sD33 + g2

33
βT

33

)
= 2 390 m.s−1. Cela a pour effet de créer une bande interdite à

partir de cm = 0, 900cL qui s’élargit lorsque la vitesse de modulation augmente, à laquelle
peut être associée une solution instable.

Pour cm = 0, 960cL, les solutions avant constituent un ensemble de droites parallèles
de pente cL/2a à l’exception des solutions avant n = 0 et n = −1 qui sont caractérisées par
une bande interdite très large en fréquence et en nombre d’onde. Lorsque cm = 1, 040cL, les
solutions avant s’éloignent de l’origine et de nombreuses bandes interdites en nombres d’onde
très étroites sont présentes aux intersections entre la solution arrière n = 0 et les solutions
avant.
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4.2.2 Modèle numérique

Les simulations temporelles par éléments finis sont effectuées en reprenant les para-
mètres décrits dans le chapitre précédent. Ainsi, le temps total simulé est de 1 ms et le signal
d’excitation est une impulsion de Ricker imposée entre deux électrodes séparées par cinq
céramiques à l’extrémité gauche de l’assemblage. Des capacités de 150 pF ainsi qu’une résis-
tance, pouvant prendre une valeur Rmin = 1 Ω ou Rmax = 10 GΩ, sont ajoutées sur chaque
électrode. La durée de passage entre Rmin et Rmax pendant un changement de condition
des électrodes (mise à la masse ou potentiel flottant) est fixée à ∆ts = 200 ns pour toutes
les simulations. Les diagrammes de bandes sont calculés à partir des relevés des potentiels
électriques des électrodes du CP, multipliés à une fenêtre de Hanning.

Les résultats issus de ces simulations permettent de visualiser l’évolution des modes
dispersifs des solutions avant et arrière ce qui complexifie leur lecture et leur interpréta-
tion. Afin de mieux comprendre le décalage des modes lors d’une modulation, une étude
préliminaire est menée sur les diagrammes de bandes incluant les fréquences négatives.

4.2.2.1 Représentation du spectre incluant les fréquences négatives

Les diagrammes de bandes sont obtenus en appliquant une double transformée de
Fourier sur les relevés des potentiels électriques des électrodes du CP. Ainsi, les fréquences f
sur lesquelles sont calculées ces transformées de Fourier contiennent des fréquences positives et
négatives telles que −Fe/2 ≤ f ≤ Fe/2, avec Fe = 2,857 MHz la fréquence d’échantillonnage
des simulations.

Dans les chapitres précédents, les diagrammes de bandes sont représentés uniquement
aux fréquences positives puisque les fréquences négatives en sont le miroir. Néanmoins, dans
les régimes sonique et supersonique, l’inclinaison des diagrammes de bandes est telle que
de nombreux modes supplémentaires font leur apparition sur la bande de fréquence étudiée
initialement (entre 0 et 100 kHz). Afin de comprendre leur origine, les diagrammes de bandes
issus de simulations sont représentés entre -250 et 250 kHz. Ainsi, le diagramme de bandes
du CP non modulé est présenté sur les graphiques (a) et (b) de la figure 4.6.

Figure 4.6 – Diagramme de bandes issu d’une simulation par éléments finis à partir d’un relevé
fenêtré des potentiels électriques des électrodes sans modulation (a). Le graphique (b) reproduit le
graphique (a) avec des courbes en traits continus et tirets verts soulignant respectivement les solutions
basse et haute fréquence n = 0.
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Cette représentation permet d’identifier les différents ordres des solutions avant et
arrière aux fréquences positives et négatives. Sur cette bande de fréquences, le mode radial,
de fréquence de coupure d’environ fc = 130 kHz, est visible. Le couplage entre le mode
longitudinal et le mode radial, très fort entre 80 kHz et 150 kHz, modifie les propriétés de
dispersion des solutions avant et arrière en fonction de leur position en fréquence. Cela nous
invite à les décrire séparément en définissant d’une part les branches situées sous fc, appelées
ici « solutions basse fréquence », et d’autre part les branches situées au-dessus de fc, appelées
« solutions haute fréquence ». Les solutions basse fréquence n = 0 sont repérées en traits
pleins verts sur le graphique (b) de la figure 4.6, et les solutions haute fréquence n = 0 sont
repérées en tirets verts. Ces deux types de solutions possèdent des vitesses de groupe et de
phase différentes.

4.2.2.2 Solutions basse fréquence

Les diagrammes de bandes simulés sans modulation et avec une modulation de vitesse
cm = 2 200 m.s−1 (correspondant à cm = 0, 824cL) sont présentés à la figure 4.7. Cette
représentation permet de constater que le décalage des solutions avant est plus difficile à
interpréter à cause de leur forte dispersion. En effet, les solutions n’ont pas la même vitesse
de groupe pour toutes les fréquences.

Figure 4.7 – Diagrammes de bandes obtenus par simulation éléments finis à partir d’un relevé fe-
nêtré des potentiels électriques des électrodes sans modulation (a) et avec modulation de vitesse
cm = 2 200 m.s−1 (b). Les solutions basse fréquence sont repérées par les pointillés cyan lorsqu’elles
sont situées aux fréquences négatives en l’absence de modulation, et verts lorsqu’elles sont situées aux
fréquences positives. Les ordres n = −1, n = 0 et n = 1 des solutions avant et arrière sont repérés
par des styles de lignes différents.

Les solutions basse fréquence sont repérées deux par deux : une avant et une arrière
pour le même n. Les solutions initialement présentes aux fréquences positives en l’absence
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Figure 4.8 – Reproduction des diagrammes de bandes de la figure 4.7. Les solutions haute fréquence
sont repérées par les pointillés cyan lorsqu’elles sont situées aux fréquences négatives en l’absence de
modulation, et verts lorsqu’elles sont situées aux fréquences positives. Les ordres n des solutions avant
et arrière sont repérés par des styles de lignes différents.

de modulation sont repérées en vert et celles initialement présentes aux fréquences négatives
en cyan. Lorsque la modulation temporelle est enclenchée (graphique (b)), le diagramme de
bandes est fortement incliné. Les solutions avant et arrière n < 0 se déplacent vers les hautes
fréquences et les solutions n > 0 se déplacent vers les basses fréquences.

4.2.2.3 Solutions haute fréquence

Cette représentation permet également de repérer le décalage des solutions haute fré-
quence, après hybridation entre le mode radial et le mode longitudinal. Ces solutions sont
visibles sur les graphiques (a) et (b) de la figure 4.8, superposées en pointillés verts pour celles
initialement présentes aux fréquences positives en l’absence de modulation et en cyan pour
celles présentes aux fréquences négatives. Les différents ordres n des solutions sont repérés par
des pointillés, permettant de constater également leur décalage en fréquence avec la vitesse
de modulation.

Ces solutions, étant plus éloignées en fréquence de la bande passante du signal source,
possèdent une amplitude plus faible que les solutions basse fréquence. Malgré cette différence
d’amplitude, le décalage de ces modes reste visible pour différents ordres allant jusqu’à |n| = 3.

Ainsi, les diagrammes de bandes obtenus par simulations laissent apparaître le décalage
des différents ordres des solutions basse fréquence et haute fréquence, dont la dispersion est
très forte entre 100 kHz et 150 kHz en l’absence de modulation.
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4.2.2.4 Application au régime sonique

Les simulations temporelles sont réalisées pour des vitesses de modulation comprises
dans le régime sonique. Les diagrammes de bandes sont tout d’abord calculés pour des vitesses
proches mais inférieures à la vitesse de modulation, visibles à la figure 4.9. Les flèches blanches
indiquent la position des solutions avant basse fréquence et les flèches cyan les solutions avant
haute fréquence. Ces diagrammes sont représentés en fonction de la vitesse de modulation
normalisée par cL = 2 669 m.s−1.

4.2.2.4.1 Vitesses de modulation cm < cL

Sur les diagrammes de bandes de la figure 4.9, les solutions ont des parties fortement
dispersives et n’apparaissent donc pas parallèles à la solution avant n = 0 pour toutes les
fréquences. On peut repérer l’évolution en fréquence du décalage des solutions avant grâce à
cette dispersion. Les solutions n < 0 proviennent des modes présents aux fréquences négatives
en l’absence de modulation et n > 0 aux modes présents aux fréquences positives.

Lorsque la vitesse de modulation augmente, les solutions avant basse fréquence n 6= 0,
repérées par des flèches blanches, se rapprochent de la solution avant basse fréquence n = 0
qui ne se déplace pas. La position en fréquence de cette solution en l’absence de modulation
est repérée par les pointillés verts. Lorsque la vitesse de modulation est de cm = 0,712cL
(graphique (a)), les parties peu dispersives des solutions avant basse fréquence n = −1 et
n = 1 sont proches de l’origine (knorm = ± 0,625). À cette vitesse, la partie fortement
dispersive des solutions avant basse fréquence n = −2 et n = 1 croise la solution avant basse
fréquence n = 0. Notons que la solution avant basse fréquence n = −1 croise également la
solution n = 0 aux fréquences négatives, non visibles sur cette représentation.

Pour cm = 0,749cL, toutes les solutions avant basse fréquence visibles sur la bande de
fréquences étudiée interagissent. En effet, on peut constater que la répartition de l’amplitude
de la solution avant n = 0 ne suit pas sa vitesse de groupe et est affectée par la proximité des
autres solutions. Les parties dispersives des solutions avant basse fréquence n = −2 et n = 1
croisent de manière symétrique la solution avant n = 0 à cm = 0,787cL, autour de 39,0 kHz.

Sur le diagramme de bandes correspondant à une vitesse de modulation de cm = 0,824cL
(graphique (d)), les solutions n = ± 1 sont espacées de knorm = 0,4 par rapport à l’ori-
gine. Lorsque cm = 0,900cL, les solutions haute fréquence n = 1 et n = 2 se déplacent
vers de plus basses fréquences, et la solution n = − 2 apparaît à droite de la solution
n = 0 à knorm = 1,5. Les solutions avant basse fréquence sont plus proches de la solu-
tion n = 0, avec knorm = ± 0,25. Ces solutions semblent interagir et ouvrir une bande
interdite autour de knorm = 1 et f = 48 kHz. Ce point correspond environ à la position de
la bande interdite du CP non modulé, comprise entre 44,70 kHz et 48,43 kHz. Notons que
cm = 0,900cL = 2 400 m.s−1 correspond environ à la vitesse des ondes à champ électrique
constant cEL = 2 390 m.s−1 déterminée à partir du modèle analytique. Cette observation se
rapproche de celles faites sur le modèle analytique, qui prévoyait l’ouverture d’une bande
interdite instable pour cette vitesse et ce nombre d’onde.

Pour cm = 0,974cL, une forte amplitude est présente sur la solution n = 0, interagis-
sant avec les autres solutions avant basse fréquence. Cette présence de forte amplitude peut
correspondre à une solution instable présente lors de l’ouverture de cette bande interdite,
similaire au résultat du modèle analytique pour cm = 0,960cL (figure 4.5 page 95). Les solu-
tions basse fréquence n 6= 0 sont très proches de la position en nombre d’onde de la solution
n = 0, sans être parfaitement superposées.

Notons que pour tous ces diagrammes de bandes, les solutions haute fréquence n = 1
et n = 2, repérées par des flèches cyan, sont visibles aux nombres d’onde négatifs mais sont
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Figure 4.9 – Diagrammes de bandes obtenus par simulations éléments finis à partir de relevés fenêtrés
des potentiels électriques des électrodes avec différentes vitesses de modulation inférieures à cL. Les
modes basse fréquence sont repérés par des flèches blanches et les modes haute fréquence par des
flèches cyan.
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plus éloignées de l’origine que les solutions basse fréquence. Cet éloignement est tel que ces
solutions n’interagissent pas avec les solutions avant basse fréquence n pour ces vitesses de
modulation.

4.2.2.4.2 Vitesse de modulation cm ≈ cL

Dans cette section, nous étudions le cas limite où la vitesse de modulation est environ
égale à la vitesse cL. En effet, les simulations temporelles sont effectuées avec un pas de vitesse
de modulation de ∆cm = 100 m.s−1, et la vitesse de référence choisie est de cL = 2 669 m.s−1.
Ainsi, le diagramme de bandes simulé avec la vitesse de modulation la plus proche de cL est
cm = 2 700 m.s−1. Cela correspond à une vitesse de modulation normalisée de cm = 1,012cL.
La figure 4.10 présente le diagramme de bandes simulé correspondant.

Figure 4.10 – Diagramme de bandes simulé lors d’une modulation de vitesse cm = 1, 012cL (a). Le
graphique (b) reproduit le graphique (a) avec des repères indiquant d’une part les solutions avant et
arrière basse fréquence n = −1, n = 0 et n = 1 (en vert), et d’autre part les solutions avant haute
fréquence |n| < 3 (flèches cyan).

Dans ce cas particulier, toutes les solutions avant basse fréquence, repérées en vert
sur le graphique (b), sont alignées entre elles. Il en est de même pour les solutions haute
fréquence, repérées par des flèches cyan. La forte dispersion des solutions fait qu’elles ne
sont en pratique jamais complètement superposées, contrairement aux observations issues
des travaux dans la littérature décrits précédemment. Les solutions haute fréquence |n| < 3,
éloignées d’environ knorm = ± 1 par rapport à l’origine, croisent la solution basse fréquence
n = 0 pour une vitesse de modulation plus élevée.

4.2.2.4.3 Vitesses de modulation cm > cL

Les diagrammes de bandes sont calculés pour des vitesses de modulation supérieures à
la vitesse cL, et sont présentés à la figure 4.11. Sur le diagramme de bandes correspondant à
cm = 1,050cL (graphique (a)), les solutions basse fréquence ont traversé la solution n = 0. En
effet, la partie non dispersive des solutions n < 0 se trouve à gauche de la solution n = 0, et
celle des solutions n > 0 à sa droite. Notons cependant que la forte dispersion de ces solutions
implique que lorsque leur partie non dispersive a traversé l’origine, ce n’est pas encore le cas
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de leur partie dispersive (entourée en blanc pour n = 1 et n = − 2). Ainsi, les solutions avant
ne se croisent pas en tout points pour une vitesse de modulation unique.

Sur le diagramme de bandes correspondant à une vitesse de modulation de cm = 1,162cL
(graphique (b)), les solutions basse fréquence s’éloignent de l’origine et les solutions haute fré-
quence s’en rapprochent. Toutes les solutions avant se trouvent proches de la solution n = 0,
menant à une forte interaction entre les différents modes. Pour cm = 1,199cL, les solutions
haute fréquence sont plus proches de l’origine et une interaction entre toutes les solutions
s’opère encore.

Lorsque la vitesse de modulation est de cm = 1,237cL, l’amplitude est répartie sur
la solution avant basse fréquence n = −1 puis sur la solution n = 0 à partir d’environ
58,5 kHz. Sur les graphiques (e) et (f), de nombreuses solutions avant basse fréquence et
haute fréquence sont proches de l’origine, rendant leur identification difficile. Les solutions
avant haute fréquence sont plus proches de l’origine que les solutions avant basse fréquence.
Il y a une interaction entre la solution avant basse fréquence n = 0 et les solutions avant
haute fréquence, qui est bien plus faible que celle constatée lors de la proximité des solutions
avant basse fréquence.

Sur le diagramme de bandes correspondant à cm = 1,461cL (graphique (g)), les solu-
tions avant basse fréquence n 6= 0 ne semblent plus interagir avec les autres solutions. Les
parties non dispersives des solutions haute fréquence n = ±1 sont très proches de l’origine.
Lorsque cm = 1,500cL, ces solutions sont superposées à la solution avant basse fréquence
n = 0. Les solutions basse et haute fréquence ne possédant pas la même vitesse de groupe,
elles ne se superposent que partiellement autour de 25 kHz. Enfin, lorsque la vitesse de
modulation atteint cm = 1,648cL, les solutions avant haute fréquence n = ±1 ont croisé
la solution avant n = 0 et s’en éloignent. À partir de cette vitesse de modulation, aucune
interaction entre les solutions avant n’est constatée. Notons également que l’amplitude des
signaux diminue globalement lorsque la vitesse de modulation augmente.

4.2.3 Bilan

Cette section permet de rendre compte des effets attendus lorsque la vitesse de mo-
dulation du CP piézoélectrique soumis à une modulation spatio-temporelle atteint un régime
sonique. Le modèle analytique permet d’estimer les phénomènes apparaissant lorsque la vi-
tesse de modulation est très proche de la célérité dans le milieu piézoélectrique à champ
électrique constant cEL . À cette vitesse, les solutions avant n = 0 et n = −1 interagissent
fortement en un point, correspondant à la limite inférieure de la bande interdite du CP non
modulé. Au-delà de cette vitesse, une bande interdite instable se créée et une hybridation a
lieu entre les solutions avant n = 0 et n = −1.

Les simulations temporelles prenant en compte la présence du mode radial, et ainsi
une forte dispersion des solutions à certaines fréquences, montrent que plusieurs hybridations
ont lieu. Tout d’abord, lorsque la vitesse de modulation atteint cEL , une interaction a lieu en
knorm = 1 autour de 48 kHz, correspondant environ à la position de la bande interdite du
CP en l’absence de modulation. Lorsque la vitesse de modulation tend vers la vitesse cL, les
solutions avant basse fréquence n 6= 0 s’alignent avec la solution n = 0, donnant lieu à de
fortes interactions. Enfin, pour une vitesse de modulation plus élevée que cL, les solutions
avant haute fréquence n 6= 0 sont à leur tour très proches de la solution avant basse fréquence
n = 0, créant une interaction plus faible que celle constatée entre toutes les solutions avant
basse fréquence.

Ces études théorique et numérique sont appliquées au régime de modulation superso-
nique dans la section suivante.
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Figure 4.11 – Diagrammes de bandes obtenus par simulations éléments finis à partir de relevés
fenêtrés des potentiels électriques des électrodes avec différentes vitesses de modulation supérieures à
cL. Les modes basse fréquence sont repérés par des flèches blanches et les modes haute fréquence par
des flèches cyan.
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4.3 Études théorique et numérique du CP modulé en régime
supersonique

4.3.1 Modèle analytique

Le modèle analytique est appliqué pour des vitesses de modulation supersoniques de
cm = 1,300cL, cm = 1,650cL et cm = 2,000cL. Les diagrammes de bandes ainsi calculés sont
visibles à la figure 4.12.

Figure 4.12 – Diagrammes de bandes issus du modèle analytique pour le CP modulé avec
cm = 1,300cL (a), cm = 1,650cL (b) et cm = 2,000cL (c).

Lorsque la vitesse de modulation augmente, les solutions avant s’éloignent de l’origine
et des bandes interdites en nombre d’onde, repérées en rouge sur les diagrammes de bandes,
se créent au niveau des intersections entre les solutions avant et la solution arrière n = 0.
Ce phénomène est en accord avec les résultats théoriques et numériques présents dans la
littérature [71].

La largeur des bandes interdites est liée à la qualité du couplage électromécanique.
Ainsi, le modèle étant modifié pour correspondre aux simulations et expériences dont le
coefficient de couplage piézoélectrique est plus faible, les bandes interdites en nombre d’onde
sont étroites de la même manière que les bandes interdites en fréquence le sont dans lors du
régime subsonique.

4.3.2 Modèle numérique

Des simulations temporelles par éléments finis sont effectuées pour des vitesses de
modulation de cm = 1,611cL, cm = 1,800cL et cm = 2,023cL. Les diagrammes de bandes ainsi
calculés sont visibles à la figure 4.13. Les solutions avant haute fréquence n 6= 0 continuent
de s’éloigner de la solution avant basse fréquence n = 0 avec l’augmentation de la vitesse de
modulation.

Pour cm = 2,023cL, les solutions avant haute fréquence n = ± 1 sont éloignées de
knorm = ± 1 de la solution avant n = 0. Le croisement de la solution haute fréquence avant
n = −1 et de la solution arrière n = 0 cause l’ouverture d’une bande interdite. Il est difficile de
déterminer à partir de ces résultats si la bande interdite est ouverte en nombre d’onde comme
le prédit le modèle analytique. Cependant, la présence d’une forte amplitude à l’intersection
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de ces branches pourrait être associée à une solution instable caractéristique d’une bande
interdite en nombre d’onde.

L’apparition de cette bande interdite est visible sur les résultats du modèle analytique
lorsque cm = 2,000cL. Cependant, sa position en nombre d’onde est d’environ knorm = − 1,
tandis que pour la même vitesse de modulation, elle est de knorm = − 0,5 sur les simulations.
Cette différence peut être due à la différence de vitesse de phase des solutions avant à haute
fréquence liée au couplage avec le mode radial, non pris en compte dans le modèle analytique.

Figure 4.13 – Diagrammes de bandes obtenus à partir de simulations temporelles par éléments
finis pour différentes vitesses de modulation du régime supersonique. Les graphique (a), (b) et (c)
correspondent respectivement à cm = 1,611cL, cm = 1,800cL et cm = 2,023cL.

4.3.3 Bilan

Cette section permet de rendre compte des effets attendus lorsque la vitesse de mo-
dulation d’un système à modulation spatio-temporelle atteint un régime supersonique. Le
modèle analytique permet d’estimer les phénomènes apparaissant lorsque la vitesse de modu-
lation dépasse nettement la vitesse cL, avec en particulier l’ouverture d’une bande interdite
à l’intersection entre la solution arrière n = 0 et la solution avant haute fréquence n = −1
qui pourrait être associé à une solution instable.
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4.4 Étude expérimentale du CP modulé

Dans cette section, toutes les mesures sont effectuées en relevant le potentiel électrique
des électrodes avec le DAQ sur une durée totale de Tmes = 10 ms. L’excitation est un train
d’ondes modulé en fréquence entre fmin = 1 kHz et fmax = 200 kHz, imposé entre deux
électrodes séparées de cinq céramiques à l’extrémité gauche de l’assemblage. Les doubles
transformées de Fourier sont effectuées sur les relevés de potentiels fenêtrés par la fonction
de Hanning.

4.4.1 Représentation du spectre incluant les fréquences négatives

4.4.1.1 Solutions basse fréquence

La figure 4.14 présente les diagrammes de bandes expérimentaux pour un système sans
modulation et avec une modulation de vitesse cm = 2 200 m.s−1 (soit cm = 0, 710cL). Les
pointillés verts correspondent aux solutions présentes aux fréquences positives sans modula-
tion et les pointillés cyan aux solutions présentes aux fréquences négatives sans modulation.
Les ordres n des solutions avant et arrière sont repérés par des styles de lignes différents.

Le graphique (b) montre qu’avec une modulation spatio-temporelle, comme dans le
cas des simulations numériques, les solutions négatives se décalent vers les haute fréquence et
les solutions positives vers les basses fréquences. On peut noter que l’écart entre les solutions
avant basse fréquence ±1 lorsque cm = 2 200 m.s−1 est d’environ kexpnorm = 0,64. Il diffère de
celui constaté sur les résultats de simulation pour la même vitesse de modulation qui est de
ksimnorm = 0,39.

4.4.1.2 Solutions haute fréquence

Sur la figure 4.15, les mêmes diagrammes de bandes sont représentés, en repérant
les solutions avant et arrière haute fréquence. Ces expériences permettent de repérer les
solutions haute fréquence jusqu’à environ 200 kHz, correspondant à la fréquence maximale
de la bande passante du signal source. Notons que seules les solutions haute fréquence avant
sont repérables sur ces diagrammes de bandes, étant donné que l’excitation est appliquée à
l’extrémité gauche de l’assemblage.

4.4.1.3 Différence entre expériences et simulations

Lorsque la vitesse de modulation est de cm = 2 200 m.s−1, l’écart constaté sur les
résultats expérimentaux entre les solutions avant basse fréquence n = ±1 et l’origine est
d’environ kexpnorm = 0,64 et celui constaté sur les résultats de simulations est de ksimnorm = 0,39.
La vitesse de modulation permettant de retrouver expérimentalement un espacement similaire
entre solutions avant n = ±1 et n = 0 sur les expériences est de cm = 2 600 m.s−1, ce qui
donne kexpnorm = 0,35.

Les courbes de dispersion expérimentales et simulées donnant un espacement similaire
des solutions avant basse fréquence n = ±1 sont visibles à la figure 4.16. Leur position en
nombre d’onde pour une fréquence nulle est repérée par les croix rouges. Cette différence
de 400 m.s−1 est due à la vitesse cL qui n’est pas la même expérimentalement et sur les
simulations à cause de la fermeture de la bande interdite par la borne supérieure discutée à
la section 2.3.3.4 du chapitre 2. En l’absence de modulation, la bande interdite constatée à
partir des résultats de simulations temporelles est située entre 44,0 kHz et 47,5 kHz tandis

106



CHAPITRE 4. MODULATION SPATIO-TEMPORELLE : RÉGIMES
SONIQUE ET SUPERSONIQUE

Figure 4.14 – Diagrammes de bandes obtenus à partir de relevés expérimentaux des potentiels élec-
triques des électrodes sans modulation (a) et avec modulation spatio-temporelle de cm = 2 200 m.s−1

(b). Les solutions basse fréquence sont repérées par les pointillés cyan lorsqu’elles sont situées aux
fréquences négatives en l’absence de modulation, et verts lorsqu’elles sont situées aux fréquences po-
sitives. Les ordres n des solutions avant et arrière sont repérés par des styles de lignes différents.

Figure 4.15 – Reproduction des diagrammes de bandes de la figure 4.14. Les solutions haute fréquence
sont repérées par les pointillés cyan lorsqu’elles sont situées aux fréquences négatives en l’absence de
modulation, et verts lorsqu’elles sont situées aux fréquences positives. 107
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Figure 4.16 – Diagrammes de bandes obtenus expérimentalement à partir d’un relevé fenêtré des
potentiels électriques des électrodes pour une vitesse de modulation de cm = 2 600 m.s−1 (a) et
obtenu par simulations pour cm = 2 200 m.s−1 (b). Les pointillés verts représentent la projection des
solutions avant basse fréquence en l’absence de dispersion et sur toutes les fréquences.

que la bande interdite des résultats expérimentaux est située entre 55,5 kHz et 58,9 kHz,
menant à une différence de vitesses de phase et de groupe.

Comme la différence de vitesse de modulation constatée afin d’avoir des diagrammes
de bandes similaires est de 400 m.s−1, une vitesse de référence de cL = 3 100 m.s−1 est choisie
pour l’analyse des résultats expérimentaux.

4.4.2 Régime sonique

4.4.2.1 Vitesses de modulation du régime sonique

Dans cette section, nous étudions expérimentalement le comportement des ondes
lorsque la vitesse de modulation est relativement proche de cL. Les diagrammes de bandes
expérimentaux sont tout d’abord calculés à partir de mesures avec des vitesses de modulation
allant de 0,823cL à 1,355cL, visibles à la figure 4.17. Les solutions avant et arrière n = 0
sont superposées en pointillés verts sur tous les graphiques. Les solutions basse fréquence sont
repérées par des flèches blanches et les solutions haute fréquence par des flèches cyan.

Lorsque cm = 0,823cL, les solutions basse fréquence n = ± 1 et haute fréquence n = 1
et n = −2 se rapprochent de la solution avant n = 0. À cm = 0,903cL, la solution basse
fréquence avant n = − 1 est très proche de la solution avant n = 0 et interagit fortement
avec elle autour de 50 kHz. amplitude se répartit entre ces deux solutions jusqu’à 80 kHz.
La solution basse fréquence n = 1 est présente aux fréquences négatives et est très dispersive
autour de 5 kHz à cette vitesse de modulation. Ainsi, cette solution interagit avec la solution
n = 0 aux fréquences négatives uniquement. À partir de cm = 0,968cL, la solution basse
fréquence n = 1 disparaît de la bande de fréquences étudiée, étant présente aux fréquences
négatives. La solution basse fréquence n = − 1 continue d’interagir avec la solution basse
fréquence n = 0 et lui est presque superposée. Cette interaction semble s’effectuer autour
d’un point situé au bord de la première zone de Brillouin knorm = 1 et à 55,6 kHz (repéré par
une flèche en tirets blancs sur le graphique (c)). Ce point correspond environ à la position de
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Figure 4.17 – Diagrammes de bandes expérimentaux calculés à partir des relevés fenêtrés des po-
tentiels électriques des électrodes du CP pour différentes vitesses de modulation du régime sonique.
Les modes basse fréquence sont repérés par des flèches blanches et les modes haute fréquence par des
flèches cyan.
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la borne inférieure de la bande interdite du CP en l’absence de modulation, comprise entre
55,5 kHz et 58,9 kHz. Cet effet est cohérent avec celui observé à partir du modèle analytique
lorsque cm = cEL (figure 4.5).

Sur le graphique (d), la vitesse de modulation dépasse légèrement la vitesse cL. La
solution avant basse fréquence n = − 1 se trouve désormais sur la gauche de la solution
n = 0. Les solutions haute fréquence n = 1 et n = − 2 sont très proches de la solution n = 0.
L’énergie de la solution n = 0 semble être répartie principalement autour du point repéré
précédemment (knorm = 1,f = 55,6 kHz). Lorsque cm = 1,160cL, toutes les solutions avant
présentes sur la bande de fréquences étudiée semblent interagir entre elles. Ainsi, l’énergie se
répartit sur chaque solution à des fréquences différentes. Pour cm = 1,192cL, la solution basse
fréquence n = − 1 s’éloigne de la solution n = 0 tandis que les solutions haute fréquence
continuent de s’en rapprocher. L’interaction entre toutes ces solutions persiste.

À partir de cm = 1,242cL, la solution basse fréquence n = − 1 n’interagit plus avec
la solution n = 0. Les solutions haute fréquence n = ± 1 semblent être superposées avec la
solution n = 0. Lorsque cm = 1,307cL, ces solutions haute fréquence ont traversé la solution
n = 0. Ainsi, la solution n = −1 se trouve à la gauche de la solution n = 0 et la solution n = 1
à sa droite. Enfin, pour cm = 1,355cL, toutes les solutions avant continuent de s’éloigner de
la solution n = 0, qui ne semble plus affectée par la proximité des autres solutions.

Ainsi, autour de cm = cL, on constate une forte interaction entre les solutions basse
fréquence et haute fréquence et la solution n = 0. Le paragraphe suivant étudie les diagrammes
de bandes pour des vitesses de modulation très proches et égale à cL.

4.4.2.2 Vitesses de modulation très proches de cL

La programmation du DSP détermine une variation minimale de la vitesse de mo-
dulation. Ainsi, avec les paramètres choisis du DSP, les vitesses expérimentalement les plus
proches de cL possibles (mis à part cm = cL) sont cm = 0,994cL et cm = 1,007cL.

4.4.2.2.1 Étude des diagrammes de bandes

Les diagrammes de bandes pour des vitesses de modulation très proches de cL sont
représentés à la figure 4.18. Notons que la variation minimale étudiée ici (∆cm = 0,006cL)
est bien plus élevée que celle des études théoriques de Pendry et al. décrites dans la section
4.1.2.2, qui incluent des variations ∆cm = 0,0001cL.

Lorsque la vitesse de modulation augmente, les solutions avant basse fréquence inter-
agissent avec la solution avant basse fréquence n = 0. Le diagramme de bandes pour une
vitesse de modulation de cm = 0,952cL montre un point d’interaction, repéré par une flèche
blanche, à knorm = 1 et f = 53, 6 kHz.

Pour les vitesses de modulation supérieures, les interactions s’effectuent autour de ce
point, sous la forme d’un minimum d’amplitude sur la branche dans un premier temps (gra-
phiques (b) à (f)) puis sous la forme d’un maximum d’amplitude (graphiques (g) à (i)) dans
un second temps. Cette évolution est cohérente avec les prédictions des modèles analytique et
numérique qui suggèrent l’ouverture d’une bande interdite dans cette zone pour une vitesse
de modulation de l’ordre de cm = 0, 90cL et l’apparition d’une solution instable autour de
cm = 0, 97cL.
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Figure 4.18 – Diagrammes de bandes expérimentaux du système modulé pour des vitesses de mo-
dulation très proches de la vitesse cL = 3 100 m.s−1. Les modes haute fréquence sont repérés par des
flèches cyan.
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4.4.2.2.2 Comparaison entre expériences et simulations

Le diagramme de bandes obtenu expérimentalement avec une vitesse de modulation
de cm = cL est représenté sur le graphique (a) de la figure 4.19 pour des fréquences de
± 250 kHz. Cette représentation permet de constater qu’à cette vitesse, les solutions avant
basse fréquence, représentées en pointillés et visibles jusqu’à n = ± 1, sont alignées avec
la solution n = 0. On constate également la présence des solutions avant haute fréquence,
repérées par des flèches cyan, proches de la solution n = 0. Ces phénomènes correspondent
à ceux constatés à partir des résultats de simulation temporelle par éléments finis pour une
vitesse cm = cL, représentés sur le graphique (b) de la figure 4.19.

Figure 4.19 – Diagrammes de bandes obtenus expérimentalement (a) et par simulation temporelle
(b) à partir d’un relevé fenêtré des potentiels électriques des électrodes pour une vitesse de modulation
égale à la vitesse des ondes dans le système. Les modes basse fréquence sont repérés par des pointillés
verts et les modes haute fréquence par des flèches cyan.

Les solutions haute fréquence n = 1 et n = − 2 encadrant la solution n = 0, en sont
plus éloignées sur les résultats de simulation que sur les résultats expérimentaux. En effet,
elles sont situées à ksimnorm = ± 1 sur les résultats de simulation et à kexpnorm = ± 0,5 sur les
résultats expérimentaux. Ainsi, les solutions avant haute fréquence expérimentales croisent la
solution avant n = 0 pour une vitesse de modulation plus proche de cL que sur les simulations.
Cet écart est causé par la différence de dispersion entre les modes haute fréquence et basse
fréquence, due à leur fort couplage autour de 100 kHz.

4.4.3 Régime supersonique

Les mesures sont effectuées pour des vitesses de modulation du régime supersonique
de cm = 1,597cL, cm = 1,807cL et cm = 2,000cL. Les diagrammes de bandes correspondants
sont représentés à la figure 4.20.

Les solutions avant n = ± 1 du mode à haute fréquence s’éloignent de la solution avant
n = 0. La solution avant n = −1 croise la solution arrière, ce qui a pour effet d’ouvrir une
bande interdite qui se décale vers les hautes fréquences avec l’augmentation de la vitesse de
modulation. Cette bande interdite contient de l’énergie, visible sur le graphique (c) de la figure
4.20 autour de knorm = − 0,75 et f = 40,1 kHz. Cette présence d’énergie pourrait signifier
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Figure 4.20 – Diagrammes de bandes expérimentaux obtenus à partir de relevés fenêtrés de potentiels
électriques pour différentes vitesses de modulation du régime supersonique. Les graphiques (a), (b) et
(c) correspondent respectivement à cm = 1,597cL, cm = 1,807cL et cm = 2,000cL.

qu’il s’agit d’une bande interdite instable, avec un nombre d’onde réel et une fréquence
complexe.

Notons que la position en fréquence et en nombre d’onde de la bande interdite diffère
légèrement de celle constatée à partir des résultats de simulation numérique pour une vitesse
de modulation de l’ordre de cm = 2cL.

4.5 Conclusions

Ce chapitre aborde les phénomènes physiques spécifiques lorsque la modulation spatio-
temporelle d’un milieu atteint un régime sonique et un régime supersonique. Les travaux
théoriques étudiant le régime sonique sont très peu nombreux et sont réalisés uniquement
avec des ondes électromagnétiques. Certaines de ces études prédisent la dégénérescence des
solutions avant (ondes propagatives) lorsque cm = cL, sans pour autant parvenir à la cal-
culer [1], tandis que d’autres prédisent l’apparition d’un mode aux propriétés de dispersion
inhabituelles lié à l’interaction entre les solutions avant [6]. Les travaux concernant le régime
supersonique mettent en évidence la présence d’une bande interdite à nombres d’onde réels
et fréquences complexes, signature de solutions instables, sans pour autant parvenir à une
vérification expérimentale.

Les résultats obtenus sous forme de diagrammes de bandes permettent d’observer le
décalage des solutions avant en fonction de la vitesse de modulation. Lorsque cette dernière
atteint la vitesse des ondes dans le milieu piézoélectrique à champ électrique constant cm =
cEL < cL, une forte interaction s’effectue entre les solutions avant n = 0 et n = −1. Cette
interaction conduit théoriquement à l’ouverture d’une bande interdite et à l’apparition d’une
instabilité. Sur les courbes de dispersion mesurées et simulées, elle est caractérisée par des
variations rapides des niveaux d’amplitude à l’intersection des solutions avant n = 0 et
n = −1.

Lorsque la vitesse de modulation se rapproche fortement de cL, les solutions avant
basse fréquence n 6= 0 sont très proches de la solution avant basse fréquence n = 0, ce qui
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entraîne de fortes interactions entres toutes ces solutions. Pour cm = cL, toutes les solutions
avant basse fréquence n 6= 0 s’alignent avec la solution avant basse fréquence n = 0. La
forte dispersion des modes basse fréquence et haute fréquence implique néanmoins qu’à cette
vitesse, toutes les solutions ne se superposent pas pour toutes les fréquences. Cette absence
de dégénérescence totale due au caractère dispersif des ondes est également différente des
résultats de la littérature qui ne concernent que des milieux non dispersifs. À plus haute vitesse
de modulation, les solutions avant haute fréquence s’approchent puis croisent la solution basse
fréquence n = 0, donnant lieu à de nouvelles interactions.

Pour des vitesses comprises dans le régime supersonique, toutes les solutions avant
n 6= 0 s’éloignent de l’origine et n’interagissent plus avec la solution avant n = 0. Une
bande interdite apparaît au croisement de la solution arrière basse fréquence n = 0 et de la
solution avant haute fréquence n = − 1. Sur le modèle analytique, ce croisement introduit
une bande interdite en nombre d’onde. L’étroitesse de cette bande, tant au niveau des mesures
que sur les simulations, ne permet pas d’en déterminer la nature avec certitude. Néanmoins,
la présence d’énergie à l’intersection de ces branches pourrait être associée à une solution
instable, caractéristique d’une bande interdite en nombre d’onde.
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Les travaux réalisés dans cette thèse concernent l’étude expérimentale et numérique
d’un cristal phononique (CP) piézoélectrique soumis à une modulation spatio-temporelle des
conditions aux limites électriques à des régimes subsonique, sonique puis supersonique.

La mise en place du dispositif expérimental a nécessité dans un premier temps le di-
mensionnement et la construction du CP. Celui-ci est composé d’un assemblage d’anneaux
piézoélectriques séparés par des électrodes, enfilé sur une tige filetée. Les électrodes de l’as-
semblage peuvent être reliées à la masse ou laissées en condition de potentiel flottant. Seuls
les modes de déformation radiale et longitudinale sont couplés électriquement et peuvent
voir leurs propriétés de dispersion modifiées par l’application de conditions électriques. Les
mesures de transmission étant fortement parasitées par la présence de modes de résonances,
l’étude s’est portée sur la caractérisation des courbes de dispersion.

Des premières mesures par vibrométrie et par relevés de potentiels électriques des
électrodes ont permis de vérifier la présence de bandes interdites sur le mode des ondes lon-
gitudinales lorsque les électrodes sont reliées à la masse périodiquement. La période spatiale
entre deux électrodes reliées à la masse a été choisie de manière à situer la bande interdite
dans une bande de fréquences où le mode longitudinal n’est pas dispersif. La bande interdite
est plus étroite sur les résultats expérimentaux par rapport à celle issue des résultats de si-
mulations. Cet effet provient d’un coefficient de couplage réduit résultant d’un montage du
pilier différent de l’idéal théorique.

Un DSP (Digital Signal Processor) a été mis en place afin de contrôler les conditions
électriques imposées aux électrodes. Il permet de commander des interrupteurs à travers des
mémoires dynamiques, permettant soit de laisser le potentiel des électrodes flottant, soit de
relier les électrodes à la masse. La commande des interrupteurs par le DSP a été prise en
compte de manière simplifiée dans les simulations par éléments finis. Pour ce faire, une varia-
tion temporelle de la résistance reliant chaque électrode du CP à la masse, d’une valeur Rmin
à Rmax ou inversement, a été imposée. Une première vérification a montré que les mesures
expérimentales et simulations dans le cas d’une mise à la masse des électrodes par l’inter-
médiaire du DSP n’a pas apporté de modification notable aux courbes de dispersion par
rapport au cas d’une mise à la masse manuelle. Les mesures par vibrométrie étant sensibles
à de nombreux modes non axisymétriques, les mesures par relevés de potentiels électriques
ont été privilégiées dans la mesure où elles ne sont sensibles qu’aux modes axisymétriques et
permettent une meilleure détection des bandes interdites.

Un dispositif d’automatisation des mesures (Data Acquisition System ou DAQ) par
relevés de potentiels a été mis en place, et l’impact des capacités parasites introduites par
celui-ci a été pris en compte dans la suite des travaux.

La mise en place de la modulation spatio-temporelle du CP piézoélectrique a fait
l’objet d’une première campagne expérimentale de mesures du déplacement vibratoire. Les
diagrammes de bandes issus de ces mesures ne permettent pas de suivre visuellement l’évolu-
tion des bandes interdites. Une méthode de détection automatique de la limite haute ou basse
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des bandes interdites (mesurées et simulées) a permis d’identifier les évolutions de ces limites
jusqu’à une vitesse de modulation de cm = 500 m.s−1, l’évolution des bandes interdites étant
linéaire en fonction de la vitesse de modulation.

Une seconde campagne de mesures a été effectuée en relevant les potentiels électriques
sur les électrodes du système. Ces mesures ont été réalisées avec le DAQ qui introduit des
capacités parasites réduisant fortement la largeur de la bande interdite. En présence de mo-
dulation spatio-temporelle, les spectres expérimentaux et simulés montrent une évolution des
bandes interdites dans le sens prévu théoriquement. Le centre des bandes interdites a été
suivi en fréquence et en nombre d’onde en repérant l’intersection des modes propagatif ou
rétro-propagatif et de leurs repliements, montrant une évolution linéaire de la position des
bandes interdites jusqu’à la vitesse de modulation maximale étudiée de 2 000 m.s−1.

Pour les deux méthodes de mesures, des bandes interdites supplémentaires d’hybrida-
tion visibles sur les courbes de dispersion expérimentales et simulées ont été attribuées à la
loi de commande des interrupteurs, les fréquences des bandes interdites observées dépendant
directement de la vitesse de modulation.

Le dernier chapitre a permis d’aborder les phénomènes physiques spécifiques lorsque
la vitesse de modulation spatio-temporelle atteint un régime sonique ou supersonique. Les
résultats obtenus sous forme de diagrammes de bandes permettent d’observer le décalage des
branches propagatives en fonction de la vitesse de modulation. De manière générale, lorsque
la vitesse de modulation augmente (cm < cL), les modèles prédisent un décalage progressif
de l’ensemble des solutions ne passant pas par l’origine, les solutions avant (branches propa-
gatives) convergeant vers l’origine et les solutions arrière (branches rétro-propagatives) s’en
éloignant. Les mesures et les simulations du CP piézoélectrique reproduisent ces effets avec
deux mécanismes spécifiques non observés jusqu’à présent :
• la présence d’une interaction forte entre les solutions avant n = 0 et n = −1 lorsque

la vitesse de modulation atteint la vitesse des ondes dans le milieu piézoélectrique à
champ électrique constant cm = cEL < cL. Cette interaction conduit théoriquement à
l’ouverture d’une bande interdite et à l’apparition d’une instabilité. Sur les courbes
de dispersion mesurées et simulées, elle est caractérisée par des variations rapides des
niveaux d’énergie à l’intersection des solutions avant n = 0 et n = −1.

• le caractère dispersif du CP étudié modifie fortement l’interaction entre les solutions
avant lorsque cm approche cL. La dégénérescence de toutes les solutions avant étudiée
dans la littérature est remplacée par des interactions successives entre la solution avant
n = 0 et les autres solutions avant au fur et à mesure que la vitesse de modulation
augmente. Pour cm = cL, toutes les parties non dispersives des solutions avant s’alignent
mais ne se superposent pas pour toutes les fréquences.

Pour des vitesses de modulation comprises dans le régime supersonique, les branches propa-
gatives n’interagissent plus entre elles. Une bande interdite apparaît à l’intersection du mode
rétro-propagatif et de la solution avant n = −1, dont la nature est difficile à identifier avec
certitude de par le faible couplage. Néanmoins, la présence d’énergie à l’intersection de ces
branches pourrait être associée à une solution instable, caractéristique d’une bande interdite
en nombre d’onde.

Les résultats de ce manuscrit ouvrent la voie à de nombreuses perspectives. Tout
d’abord, de multiples études sont envisageables à court terme sur le CP piézoélectrique :
• la mise en place de signaux d’excitation spécifiques et de traitements temporels ou fré-

quentiels des signaux mesurés peut être envisagée pour faire ressortir certaines caracté-
ristiques des courbes de dispersions (utilisation des ondes lentes pour mieux visualiser
les entrées et sorties de bandes interdites [105] ou du transitoire de fin de signal pour
identifier les instabilités [106]),
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• la modification de la programmation du DSP pour réduire le pas ∆cm et permettre une
analyse plus fine de la traversée de la zone sonique lorsque cm ≈ cEL ,

• l’amélioration de la mesure par vibrométrie laser en moyennant la mesure sur plusieurs
points de la circonférence des céramiques de manière à réduire la contribution des modes
non symétriques,

• l’étude de nouveaux types de lois de commande temporelles afin d’explorer expérimenta-
lement les nouveaux phénomènes physiques pouvant apparaître dans les CP dépendant
du temps (modulations uniformément accélérées, modulations temporellement hachées,
alternance spatiale de zones de modulation différentes permettant de réaliser un système
acoustique présentant une symétrie parité-temps [107]).
L’étude des régimes instables constitue un sujet d’étude particulièrement intéressant

nécessitant des évolutions plus importantes du dispositif expérimental. Les résultats obtenus
indiquent que les régimes instables du système piézoélectrique considéré pourraient être plus
riches que dans le cas d’une modulation spatio-temporelle des paramètres matériaux (phéno-
mène observé au voisinage de la vitesse de modulation cm ≈ cEL décrite dans le chapitre 4). Il
conviendra dans ce cas de modifier le dispositif expérimental et les modèles de simulation pour
s’intéresser aux bilans énergétiques, en tenant compte des pertes à l’intérieur des matériaux,
mais aussi du caractère imparfait des sources et conditions aux limites (schéma équivalent des
circuits externes). Plus fondamentalement, les conditions d’existence des instabilités devront
être approfondies (conditions sur les vitesses, effets de seuils). À partir des caractéristiques
des régimes identifiés (dépendance fréquentielle du gain), la mise en évidence de la réalisation
d’une instabilité contrôlable est envisageable et les possibilités offertes par le système pour
la réalisation de composants non linéaires (amplificateurs à ondes progressives, conjugateur
de phase [108]) pourraient être explorées.
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Annexe A

Simulations temporelles en régime
subsonique par relevé de potentiels
électriques

Cette annexe présente les résultats issus de simulations temporelles par éléments finis
avec relevé des potentiels électriques des électrodes en l’absence de capacités parasites pour
des vitesses de modulation subsoniques allant de 0 à 1 000 m.s−1. Les résultats issus de simu-
lations lors d’un relevé du champ de déplacement avec les mêmes conditions sont présentés à
la section 3.3.2 du chapitre 3 page 68.

A.1 Comparaison entre les deux types de relevés

La figure A.1 compare les courbes de dispersion obtenues à partir de simulations tem-
porelles par éléments finis pour une vitesse de modulation de cm = 200 m.s−1. Le graphique (a)

Figure A.1 – Courbes de dispersion issues de simulations temporelles par éléments finis à partir d’un
relevé du déplacement radial (a) et d’un relevé des potentiels des électrodes (b) pour une vitesse de
modulation de cm = 200 m.s−1.

correspond à la double transformée de Fourier du champ de déplacement, et le graphique (b)
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à la double transformée de Fourier du relevé des potentiels électriques des électrodes. Ces
deux types de relevés permettent de détecter de manière similaire les bandes interdites. Une
première différence visible est la présence de modes supplémentaires sur le diagramme de
bandes issu du relevé des potentiels. Ces modes correspondent aux diagrammes de bandes
pour des vitesses de modulation c nm dues au caractère discret de la modulation (discuté à la
section 3.4.2.1.1 page 79).

La seconde différence entre ces deux résultats est la présence d’énergie à nombre d’onde
nul et pour toutes les fréquences lors du relevé sur les potentiels électriques (graphique (b)).
Ce signal est dû à l’équilibre électrostatique atteint quasi-instantanément lors du passage de
Rmin à Rmax et inversement. Lors de l’ajout des capacités parasites sur les simulations, cet
effet disparaît à cause de l’effet de charge et de décharge des condensateurs. Les résultats
de simulations pour une vitesse de modulation de cm = 200 m.s−1 par relevés de potentiels
électriques avec et sans capacités sont présentés à la figure A.2. La valeur des capacités
ajoutées est celle correspondant à la prise de mesure avec le DAQ de Cpara = 150 pF.

Figure A.2 – Courbes de dispersion issues de simulations temporelles par éléments finis à partir d’un
relevé des potentiels des électrodes pour une vitesse de modulation de cm = 200 m.s−1 sans (graphique
(a)) et avec (graphique (b)) capacités parasites de Cpara = 150 pF.

A.2 Diagrammes de bandes issus des relevés des potentiels

La figure A.3 présente les diagrammes de bandes issus de simulations temporelles
par éléments finis avec relevés des potentiels électriques des électrodes pour des vitesses de
modulation allant de 0 à 1 000 m.s−1.

Les diagrammes de bandes obtenus avec ce type de relevé permettent d’observer le
décalage des branches de dispersion et de suivre l’évolution des bandes interdites comme cela
est présenté à la section 3.3.2 pour les résultats issus des relevés du déplacement radial.
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Figure A.3 – Courbes de dispersion issues de simulations temporelles par éléments finis sans capacités
parasites à partir de relevés des potentiels électriques des électrodes pour des vitesses de modulation
allant de 0 à 1 000 m.s−1.
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Les diagrammes de bandes avec les deux types de relevés pour une vitesse de mo-
dulation de cm = 1 000 m.s−1 sont présentés à la figure A.4. La partie dispersive du mode
longitudinal, repérée par une flèche verte, est fortement visible sur les résultats issus du re-
levé des potentiels électriques. Elle est légèrement visible sur le diagramme de bandes issu du
relevé du déplacement radial lors son intersection avec le mode propagatif.

Figure A.4 – Courbes de dispersion issues de simulations temporelles par éléments finis pour une
vitesse de modulation de cm = 1 000 m.s−1 et avec capacités parasites à partir d’un relevé des
potentiels électriques des électrodes (graphique (a)) et d’un relevé du déplacement radial (graphique
(b)).
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Annexe B

Modèle approché appliqué pour des
vitesses de modulation élevées

Cette annexe présente les résultats du modèle approché appliqué aux régimes sonique
et supersonique, et les compare à ceux issus des simulations numériques.

B.1 Application au régime subsonique

Dans le chapitre 3, le modèle approché est appliqué pour de faibles vitesses de modula-
tion, allant jusqu’à cm = 1 200 m.s−1. Un bon accord a été constaté avec le modèle analytique
et les simulations numériques. Les diagrammes de bandes obtenus à partir d’une simulation
par éléments finis et du modèle approché pour une vitesse de modulation de cm = 200 m.s−1

sont présentés à la figure B.1.

Figure B.1 – Diagramme de bandes obtenu par simulation éléments finis à partir d’un relevé fenêtré
des potentiels électriques des électrodes avec modulation temporelle de vitesse cm = 200 m.s−1. Les
pointillés bleus correspondent à l’application du modèle approché pour la même vitesse de modulation.

Néanmoins, l’application du modèle approché pour des vitesses de modulation plus
élevées permet de constater ses limites quant à l’évaluation de l’évolution des diagrammes de
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bandes. Pour illustrer ces propos, les diagrammes de bandes du modèle approché et du modèle
numérique sont présentés à la figure B.2 pour une vitesse de modulation nulle (graphique (a))
et de cm = 1 000 m.s−1 (graphique (b)).

Figure B.2 – Diagrammes de bandes obtenus par simulations éléments finis à partir des relevés fenê-
trés des potentiels électriques des électrodes sans modulation (a) et avec modulation spatio-temporelle
de vitesse cm = 1 000 m.s−1 (b). Les pointillés bleus correspondent à la simulation modale avec capa-
cités parasites (a) et à l’application du modèle approché sur les trois premières bandes du diagramme
pour cm = 1 000 m.s−1 (b).

La déformation appliquée au diagramme de bandes avec le modèle approché permet
de décrire correctement l’évolution des deux premières bandes du diagramme. Néanmoins, la
troisième bande, très dispersive, subit une déformation ne correspondant pas à celle observée
sur les simulations numériques. Ainsi, le modèle approché ne permet pas de décrire correcte-
ment le comportement global des branches dispersives, car il conduit à une déformation de
ces branches au lieu d’une simple translation.

B.2 Application au régime sonique

Le modèle approché est appliqué sur les trois premières bandes du diagramme de
bandes issu de la simulation modale sans modulation avec capacités parasites. Les diagrammes
de bandes obtenus pour des vitesses de modulation de 600 m.s−1, 1 200 m.s−1, 1 800 m.s−1,
2 400 m.s−1, 2 800 m.s−1 et 4 000 m.s−1 sont visibles à la figure B.3. Les courbes noires,
bleues et rouges correspondent respectivement à la première, deuxième et troisième bande du
diagramme.

Sur ces résultats, la déformation de la troisième bande augmente avec la vitesse de mo-
dulation, ce qui ne correspond pas au comportement observé dans les simulations numériques
et les mesures. Néanmoins, ce modèle permet de constater avec les deux premières bandes
(noires et bleues), que les solutions avant ne tendent pas vers une dégénérescence lorsque
cm = cL. En effet, les solutions avant de la première bande vont se superposer entre elles
dans un premier temps, puis celles de la deuxième bande dans un second temps. De plus, ces
résultats permettent également de visualiser les couplages potentiels entre la solution avant
et la branche dispersive (troisième bande) du mode basse fréquence. En effet, la troisième
bande, fortement dispersive, croise les deux premières bandes pour des vitesses de modulation
proches de cL.
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Figure B.3 – Diagrammes de bandes issus de l’application du modèle approché au résultat de la
simulation modale avec capacités et mises à la masse périodiques. La première ligne correspond aux
diagrammes lorsque cm = 600 m.s−1 (à gauche), cm = 1 200 m.s−1 (au milieu) et cm = 1 800 m.s−1

(à droite). La seconde ligne correspond aux diagrammes pour cm = 2 400 m.s−1 (à gauche),
cm = 2 800 m.s−1 (au milieu) et cm = 4 000 m.s−1 (à droite).

B.3 Application au régime supersonique

Les diagrammes de bandes issus du modèle approché pour des vitesses de modulation
de cm = 3 000 m.s−1, cm = 4 000 m.s−1 et cm = 5 000 m.s−1 sont présentés à la figure
B.4 pour les quatre premières bandes du diagramme. Les courbes noires, bleues, rouges et
jaunes correspondent respectivement à la première, deuxième, troisième et quatrième bande
du diagramme.

Ce modèle prévoit un éloignement des solutions avant par rapport à l’origine qui
correspond aux résultats obtenus à partir du modèle analytique et des simulations temporelles
par éléments finis.
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Figure B.4 – Diagrammes de bandes obtenus par décalage du diagramme avec modulation spa-
tiale pour le CP modulé avec cm = 3 000 m.s−1 (à gauche), cm = 4 000 m.s−1 (au milieu) et
cm = 5 000 m.s−1 (à droite).

À titre de comparaison, les diagrammes de bandes obtenus à partir du modèle analy-
tique et à partir du modèle approché pour une vitesse de modulation du régime supersonique
cm = 5 400 m.s−1 sont présentés à la figure B.5. Cela permet de constater que les deux
modèles décrivent des phénomènes similaires à très haute vitesse de modulation.

Ainsi, le modèle approché semble décrire à nouveau correctement les propriétés de
dispersion lorsque les vitesses de modulation sont comprises dans le régime supersonique, et
suggère la présence de bandes interdites aux intersections entre les bandes 1 et 2 (solution
arrière n = 0 et solution avant n = 1).

Figure B.5 – Diagrammes de bandes obtenus à partir du modèle analytique (en rose) et du modèle
approché (en pointillés bleus) pour une vitesse de modulation de cm = 5 400 m.s−1, soit environ 2cL.
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Abstract

Wave propagation in media with spatio-temporally modulated material parameters
has been widely studied for several years. Nevertheless, simple experimental realizations are
not so easy to achieve, as significant and rapid changes of the parameters are difficult to ob-
tain. This thesis focuses on modulated piezoelectric phononic crystals that avoid this pitfall.
Indeed, it is possible in this type of system to influence the propagation of acoustic waves
by simply modulating the electrical conditions on a set of electrodes. Since the modulation
is carried out on electrical conditions, it is possible to control it through electrical circuits,
thus simplifying its experimental implementation and allowing to reach high modulation
speeds. The resulting phenomena are similar to those observed for a modulation of material
parameters. For example, a continuous shift of a set of grounding conditions allows to ob-
tain a non-reciprocal behavior and directional Bragg band gaps, characteristic of space-time
modulated media.

An experimental study is conducted on a phononic crystal composed of an assem-
bly of piezoelectric rings separated by electrodes. The electrodes of the assembly can be
grounded or left in a floating potential condition. The first measurements by vibrometry and
by electrical potential readings verify the appearance of band gaps when the electrodes are
periodically connected to the ground. These experimental results are confronted with finite
element simulations to refine the interpretation of the various effects observed.

The periodic groundings are then shifted in time at subsonic modulation speeds. The
evolution of the dispersion curves with the modulation speed is analyzed and again compared
to the results of finite element simulations including the modulation. The experiments show
an asymmetric shift of the band gaps and thus a non-reciprocal propagation of the elastic
waves.

The wave propagation in the system is then studied for faster modulation speeds,
corresponding successively to sonic and supersonic regimes. The study of the dispersion curves
for speeds corresponding to the sonic regime allows to observe interactions between several
propagation modes.
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Résumé

La propagation d’ondes dans des milieux dont les paramètres matériaux sont modulés
de manière spatio-temporelle est largement étudiée depuis plusieurs années. Néanmoins, des
réalisations expérimentales simples peinent à voir le jour, des modifications à la fois notables
et rapides des paramètres étant difficiles à obtenir. Cette thèse s’intéresse à des cristaux
phononiques piézoélectriques modulés permettant d’éviter cet écueil. En effet, il est possible
dans ce type de système d’influencer la propagation des ondes acoustiques en modulant sim-
plement les conditions électriques sur un ensemble d’électrodes. La modulation s’effectuant
sur des conditions électriques, il est possible de la contrôler à travers des circuits électriques,
simplifiant ainsi sa mise en place expérimentale et permettant d’atteindre des vitesses de mo-
dulation élevées. Les effets ainsi générés sont semblables à ceux observés pour une modulation
des paramètres matériau. Par exemple, un décalage continu d’un ensemble de conditions de
mise à la masse permet d’obtenir un comportement non-réciproque et des bandes interdites
de Bragg directionnelles, typiques des milieux à modulations spatio-temporelles.

Une étude expérimentale est menée sur un cristal phononique composé d’un assem-
blage d’anneaux piézoélectriques séparés par des électrodes. Les électrodes de l’assemblage
peuvent être reliées à la masse ou laissées en condition de potentiel flottant. Des premières
mesures par vibrométrie et par relevés de potentiels électriques permettent de vérifier l’appa-
rition de bandes interdites lorsque les électrodes sont reliées à la masse périodiquement. Ces
résultats expérimentaux sont confrontés à des simulations par éléments finis pour préciser
l’interprétation des différents effets observés.

Les mises à la masse périodiques sont ensuite décalées dans le temps à des vitesses de
modulation subsoniques. L’évolution des courbes de dispersion avec la vitesse de modulation
est analysée et de nouveau comparée à des résultats de simulations par éléments finis incluant
la modulation. Les expériences permettent de constater un décalage asymétrique des bandes
interdites et ainsi une propagation non-réciproque des ondes élastiques.

La propagation des ondes dans le système est ensuite étudiée pour des vitesses de
modulation plus rapides, correspondant successivement à des régimes sonique et supersonique.
L’étude des courbes de dispersion pour des vitesses correspondant au régime sonique permet
de constater des interactions entre plusieurs modes de propagation.
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